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DU TERR1T01RE DU TOGO·
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PARAIS SANT M.o 1 S -A /L 0 MÈ 

ABONNEMENTS 

'., • '" IH. A.M 
'rO,It, fI',.o.:e, tt'Colonlu••• :' 10.'fr". 
li \, 'fT"'.... à Umj·la,-jf. tOn (,-.

l'nu"er '-LP~. a pÎ!i", t:l.Tii "120 (l", 

. ,- - "\ 
ABONNEMENTS E.T ANNONC!!:S 
Pour iü _b.••e,taeDtil e. ~.o."~, .'edtti..ê, 
ali-, Dir~tenr d. l·E-).. Proîu.i_••Ue là là 
IdilS:lI!on Catkeliqu ••"L~Hj. TQ~O, ' 

Ih c:~_mellfl".t"par 1. pnmîer ._um'r. d'_moi. el 'ft tM1DÎl:lil!<"t par 1.....ieTn••',. d'QU 
de... friale.n"I,' , 

Le, ~boll_~wpu: HU_ac•• '!lit rübi.·•• Iftt 
p~~.bl«.1 d:.uADU., 

ANNONCES E.TAVIS DIVERS 

'Ce ,erif •••~.ppliqlJc,p;a. :lIU' tahl_ulI: }li .... in..n".... 

feita ciD C~t*~1l plus petit. quo COtl:l' d~ t ••! • ... 

JOll"u,l" ,. . 

POIU ln ~'cllollne•• dam.all., 1.., t#if i.picial. 


· .SO~tMAIRE 

P~·inIE OFFICIELLE 

A,C'J'fS DU . POUVOIR CENTRAL .. 

1946 -, 

16 octobre . Décret No 40.2251 modifiant le 


cpde' dijnstruction crimiQcUe ap.. 

plie.ble . en .A.O;P. ( Arf,êlé de 

promu/goiiM No 891 Cab. "" 
22 Il,,v<more 1946). . • • . . 1'102 

21 <Jct'obre ~ . Loi No 46'2386 sur la constitutiOn 

· et le fonrnonnemênt de la· Haut.! 

· Cour de justice .. (AJ'fêtd de pr,o­


mutgatitm No 93 C Cab: dl! 5 clé­
·celirbre 1946) . • . .. _ .. • 1104 . ~ ~. 	 , 

fi "".eDibre Dé~ret 'No 4Q.2437 ~t. règle~ 

mçnt d'adminiStration publiQue 

pour l'application aes lIrticle; 9 et 


· Il de la 10i··No, 40.129 du .1(; avril 
1946 : porlant amnistie. (Artété de 
promu/galioll No 893 Cab. du 22 

·'lUwemf)re 1946) _ • • . • _ . 
oieret No 4Q.2438· portant . r~e. 

ment d'administfi\tlon :publique 
·pour l'application aes'articles JO et 
11'<le là loi No 46-'t29·.du 16 avril 

'1946. portant amnistie. (Ar,rêté· de 
pronw/gotit1ll. No 893 Cab. du 22 
11fJl'em/JriJl946) . •• • , • . 1109 

. li novembre . Décret : No 46-2452 modif.iant les 
dispœitions du décret' du 1er août 

· 1944 . relatif aux congés de <on­
valescen"" et perml,5siQns d)~oo.en-· 
ce pouvant être •.ccordés alll< fonc­
tionnaÎres ;coloniaux. (Arrêté de 
promu/golion No 892 Cab. dit 22 
/IIol$mbre 1946) • • • .. • . . tU;! 

9 novembre Dé';.! ,No .. '46-2508p.,rtant modl-' 

tiention à l'organisation de lai""; 

tice française· en- A.O.F., <!fi. A.E.F., 


. à Madag.scar ri DéP"ndances
è 

aU 

Camel'Olln, au Togo. ri, à 1. ôte 


française 'des Somalis. (Arrtlide 
profllu/gnlion: No 890 Càh.'du 22 
fio""fIl!>re 1946) . _.,' . • . HM 

9 lIOvomb"" - Décret No 46,,2567 modifiant à . litre 

temporairè ~ conditiQns de recru.. 

teinent des juges de paix à oompé­

teri~ ordinaire dans -les terri!oires 


'relevant du ministère de la France 
d'outre-mer> (ArdU de promu/go_ 
liO/l N0 926 cab. du 2' décem5re 
1946) . . • . . . . . _. • '1112 

20 l1<l1rembte Décret No 46-2515 détirminant les 
mOdalités ' d'application dans les 
'territ()iroes- d'outre-mer· aUtres que 
Madagascar de la' loi ,No 4Q.23S3 
dù Tl octobre 1946 sur la composi­
tion et l'élection du Conseil de la 
Rép)1blique. (ArdU di! l'roflla/ga- .~ 
tion No. 925 Cab. du 29 novembre" 
1946) • . . . • . _ . .'. • i1t3 

30no\'embre Décret No 46-2760' fixant les dates 
des élections au Conseil de la. Ré· 
publique dans' les territoires de 
l'A.O.F. ·et au T()go_ (Artélé de 
proJ1Ùl/gnlion No 927 cab. âu 2 
décembre 1946).. . . . • . _ HiS 

Re<:tifkajir il là loi No 46-2ô46 du 20 ~mbre 1946 

portant organisation du referen. 

dum prévu par l'arnele 3 de 1. 

loi du 2 novembre 1945 portant 

organisation provisoire des'" POU:­

, . . . rorrs publics . . . _ • . . . 1HG 

Rectificatif à, la loi No 46-2151 du 5 oclobre 1946 rela­-. 	 . '" .'!'''' à l'~lectio~ des membre.s'-de 
. . 1 assemblee lll!tionaie. -.: ,. .:., ..11t~ 

Rectificatif à 1. loi No' 4Q.2152 ·du 7 octobre ·.1946rol.­
th.-e- aux assemblées locales" dans " 
les retrÎtoires d'9utre-mer. 1116 

ACTfS DU GOUVERNEMENT GENERAL 

. Erratuni au tableau l,armexi à l'arrêté,génér~1 No 3.4~3 
. .' ,. '. f' du 16 déœmbre.J944, relatif au 

.' . régÎl1)e cie! déplac<!menis. • • • -1 HG 
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ACTES ou POUVOIR: LOCAL' 

1946 ; 
Wno\'<mbrc .•~ 

20 ,novembre 

23, novembre 

23 nove~hre 

23 novembre 

25 novembre. 

25 novembre 

26 no\-embre 

27 novembr~ 

'28 novembre 

28 novembre 

29 novembre ­

,.N'ci" 883 'AP'A:""-c,,Arrêté rapportaiit 
l'àrrêté No 563 AP,A du 26 juillet' 
1946 'ratlachant provisulre"",nt le 
bureau' des Aff.i~ Politiques et' 
Adiniilistratives au Cabinet du 
'Cotllmissaire de la République... 1117 

No 886. Oc'm. -' Arrêté -réglemen~'~A ­
tant le paiement des frais _ocea~ 

.-' sionflés par les- ventes du .mobilier 
" des 'oollec~Mtés publiques • . '.' 1119 
N~ 798 P. - Décision. fixant la du­

rée: . des ~rmissi()ns annuelleS à 
,acoorder .au personnel de.i cadres 
locaux autochtoQes du Togo, pen~ 
dànt l'année 1947: '.' .' .' 1\19 

No 895 AE -Arrêté' fixant les. ,va­

leurs FOS du caté cOmmercialisé 

de ·f. campagne 1946-1947. . 


NQ' 896 AE - Arrêté portant ouver·, 
ture de la, campagne d'~chat 1\146­
1947 de, arachides ;' .•. '. ,11~1 

'N0 899 p, -' Arrêté fixant les ma, 
dalîtés et le programme ,de l'exa-" 
men tèdmique pt?1Jr l'attr'lbution 
de la qualHé ·d'officier de police
Judiciaire aUx inspecteurs du cadre 
lacatsupérieur de la·police du ter­
ritoire du Taga" . . • . '." " . 

'lc!o 9US Enr. -, Arrêté portant modi­
ficatiol)S à l'arrê.té No 31S.du 25 
jUin '1941 régl.mentant les droits 
dtaregistr{:ment et de timbre au 
Togo, placé sous le mandat de la • 

ciale de recensement, pour" les 
éléetiollS à j'assemblée représenta. 
tive du Togo créée par le décret 
du 25 oe1obre 1946. .• .. 

France· . , " 
No 9U F - Arrêté portant ouver~ 

-ture de crédits supplémentaires au 
, budget, local du Togo exercice 

1946: • • . • . . . • . . 
N9 912 F' - Arrêté modiflant le 

paragraphe. B (primes' pour oon­
naissances spéCiales) de l'annexe' 
à l'arrété du, 18 juiflet 1946 fixant 
les indemnités ou' "llocations pro­
fessionnelles allouées au persan·"
,neT en service aU Togo, "; . . 

1'10915 APA/- Arrêté portant no­
, m.ination de commissi.oo • . • • 
N0 916 AE .:.. Arrêté fixant la 
,valeur FOB des euirs '. . . . 

No 918 AE ~ Arrêté portant régle­
mentation .des prix pratiqués pa'r 
les restauranll! et Mtels de chen· 
tèle européenne, • . . 

No' 919 APA ~ Arrêté fixant les 
taux minima et: maximâ des salai­
res' des manœuvreS non spécia­
lisés et du perwnne{ domestique 
I1""r le territoire du Togo. '. , 

No 922 APA ~ Arrêté fixan!. le­
nombre et la composition des bu. 
reaUX de vote 'pour Jes éJections 

, à, l'asSemblée représentative du 
Togo • • • , • • • . . . • 

No 923 APA ~ Arrêté portant no.' 
miuation de la oommÎSSwn spé­

BI9 

1121 

. 

1122 

1120 

,1111 

1124 

1125 

1117 

d 

1\18, 

,~_''_,___" ~.__, _.-:...______' __.~.___ ~-~:---_--_.."-ic_: 

No 924 AÊ -1 Ar,rété fixant 1 .. prix
de ,vent.!. de lubrifiants,. :.. . 1125' 

.7 décembre No 933 AÊ, -"Artêtéfi~ant l~pri,:'
:,du ,chocolat. de fabrication locale. ,1126 

Additif à l'~rrêté N0 648 F dti 30' aofit 1946' portarit 
-'" ouverture 'de èrédifs supp!é~n"

Mrès au budget local du Togo ­
exercice 1946. • . ',. " . 1123 

.,Persol1!Jl'l 1126 
',Divers .....• ',1131 

PARTIE ·.NON OFFICIELLE 

Avis t!t com;,ulllicotions 

Avis de i:onoours (EciJtii Na(,'~"(I1e dti '/g France 
'. ire-Mer) • '.. , :'. .. '. ',' " 

,. 'Avis riktendonc,e rni/i.tair:e' de: Coto~lrJU):.' ' 

SerVice, de 1. Curatelle et 'biens vacants , .' 
IXJmâines· • . . . . . " ," '. ," 

d'Oll­
. .. • 	 1133 

1133 

1133 

'1134 

PA.RTclE :OFFi(JIELLE 

AC'I'ES ,DU POUVOIR CENTRAL, 
\ 

ARRETE No 891 Cab. da 22 novembre 1946. 

. LIl OOUVEllNfUR DfSCOLONIES, 
~ OfI!VALJER De, LA LtOlON D'HONNEUR, 

-CRo[lC DI! OUERRE: - MeDAILLE DE 'LA -RtsISTANCE, 

COMMISSAlIlE .DE LA 'RÉPUBLIQUE Al! TOGO, 

VU le décret' du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
.f 1.. pouvoiçs du Commissaire d~ la République au Togo; 

Vu le décret" au 3 janvier 1946, Portant' ,réorganisatiOll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées­
représen,tatives; .. . 

Vu le dééret du 16 avril 1924 "sur le mode 
tion et de publication des textes reglemeniaire.

,- .. 
ARRETE: ; ". 

ARTICLE·PREMIER. - Est promulgué 

de promulga­
au Togo;'. 

dans le ter­
ritoire du T6gu le dé~ret n' 46-2251 du l6 oetobre 
1946 modifiant ré çode ,d'instruction criminelle appli· 
cable ën A.O.F.' ' 

ART. 2, ....: le présent arrêté scera ènliegistré, publié 
et OQJJlInuniqué partout où besoin sera.' . 

Lomé, le '22 'noVembre 19;16. 

-,-'- ".-._---_:­
J., NOUTAAY. 

-'~' 

Le-Président 
Répt.\b!ique,; 

di! Oou'Vernement 
C" , 

provisoire de la 

Sùr le rapport du 
du g~rde des sceaux, 

mi.nistre. de 
minjst~, de 

la France 
la. justice i 

œoutre-mer et 

Vu l'arlicle 18 du sénatus-consulte du 3' 'mai 1854; 
Vu i'ord~nri~ncë du '14 févrie~ 1838 portant application 

au Sénégal du oode d'instruction, criminelle et les lextes 
[_ qui l'o~t .ltlQdifiée.i . 

\ 

1 
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Vu 'k'décret-du22juHlet 1939 portant reorganisatioride
'la:"-justice française .diu~ te ressort' de .la cour d'appel :de
,Dakar; ,... ­

, DÈCRETE:7.' , ' 

ARTiQLEP~EMjE~": "Les"articlés 25i" 253, 254; 
'259, 263; 3,81, '388 et 393 du côde d'irtstruction 
;criminelle applicable dan:! le ressort de la cour d'ap­
pel de 'Dakar sontliQrogéset' rem'placés par les disposi­

.."tiQflS suhl~lnt.es ': .,". . - '. 
- ~ 	 ~ 

" " Art. 251. -,Ir sera, tênu tles assises d'lrt& chacune, 
des ,c'okmie,idu ressort de la cour d'appel de J'Afri­
que occiderttak française IOlt existe ,une juridiction 

, de première instance pour' ,juger les individus 'qùe 
.Iacour (jfappèl y allrâ enVoyés." ", ' :, 

,'" Pour le' Sénégal;' le siège de la "cour d'assise,s 
est fixé à, Dl1kar.Cett€: cour' d'àssises conna1t égale­
meiti des f affaires_provena,nt de'la '1V\auritanie: 

" " Lorsqué les circlOnstauces l'exigent, lé gOJlvemeur 
,général, pat arrêté' pris' sur la ,proposition' du chef' 
du serwce judiHaire et après avis du président de I~ 
cour d:,!pllel, peut transporter;, pclUt 'ilne 'session, le , 
siège d'uhe des cours ô'assises dans ',unç loçalité autre, 
que çelles prévues ....u pfésèill artid~ », 

« Arl.. '253. ~ Les 1 cours d'assises desàutres colo~ 
nies coniprises dans leressnrt de la coUr d'appel de ' 
l'Mrique ocddentale"fral),çaise, se composent: ' 

« 10 D'un vice-président ou conseiller' à la cour 
d'appel, 'le pltis, ancien,' président; ',: ' 

« 20 'De deux Conseillers à la cour, ou, à défaut, 
du président de la juridiction de l'reinière instance, 
d'un jUge, d'un' juge de paix ou d'un 'juge suppléant; 

« 30.~ De, quatre assesseurs;' ' 
« 4,0 'Pu greffier du tribunal.' , , 
'({, L<:s fonctiOnS du rninistè,e, public sont exercées 

, , par le substitut général ou,à défa'l;lt, par le procui~ur 

de. la R~publique près le siège lae la, cO,ur d~assises, à 

'moï'ns que le -procureur généra ne juge utile de les 


, exercer lui-même nu de diislgner'à cet (,tfetun'membre 
, de SalOl parquet,lorsqu'i! n'y,. pas de substitut ,général" 

, ,,",ur, place », "',, .>' , ' 

«'Art, 254. ,'~ l.orsqu'une session de.la cour d'assk 
scs est tenue ilU siège d'une justiœ de paix. ainSI qu'il', 
'eSt 'dit à l'artic.!e 251', elle se compose: 

« 10., D'un conseiller,' 'président; , 
--'-;, 20. Du juge ,de pai'x du .lieu ou d~ son $Jlpplé~nf; , 

« 30. D'un fonctionnaire désigné pOUf la sess~on ,par 
le gouverneur général, après avis du chef duse,,;ice 
îudiciaire; 

,« 40 De, deux' assesseurs; , 
« 50, Du greffier ne \a justice de paix. 
« les fonctilOns du ministère' p'ublic- sont rèmplies 

"par, un membre du parquét général ou par un magistrat

d'un parquet' de première Îtislance spécial~ment dési, 


.' gné à éet effet; par le ,:iocureur général ».'. ' 


," Art, 258. .::.. Les assises se tiendront ordinaire­
'ment aiÎ';:c\lef-lieti judiciaire de la ,colonie' et;pclUl;: .Ie 
. Sénégal" à Dakar ", . 

«Art...259. ~! Chaque cour, 'd'assiSes tiendra Jau ­
m'lins' unesé$skm partrimes!re, où plus, si le besoin 
l'exige ,), 

, ". ',<!rf, , 263..,,- Si, en, cours de .session, le président 
de' la, cour d'assises se trou,-"edans l'i:m'possibilitii;, 
de, remplir ses fondions, i1~ra' remplacé' paT ,1e ·.plus' , 
~ncïen conseiller désigné pour: l'assister; qui scia' 
lui-même' remplilcé' par un autre co!,s.eiller et, dalts ' 
les colonies autres que le Sénégal, par le président 

,du tripunal de pr",m:è:e il]Stance;,' Le 'président du tri­
bunal 'seia lui-même remplacé par lm magistrat' du 
siège,', ' .' , , 

" $i, dans le ressort de la juridiction où siège la 
cour d'assises,)1 ne' se trouve pas de magistrat du' 
siège pouvant la présider, totit autre magistrat du 
siège, -du ressort- de la coilr d'appel de PAfri<jue occi­
dentale françajse pourra être désigné, à éet effet, 
par le presÎdëni de la tour d'appel" après ,avis' du' 
procureur général»..' '" ' . :",' , 

« Art, 38L ,Les èoÜèges d'assesseurS' seront, 
composés' conformément aux, dispositions suivantes;: 

{, Tous les ans~ "au' commencement d"e novembre"; 
'dans chaque colonie, il s~r. dressé, par 'les soins du 

, chef de la colonie: 
« 10. Une liste de notables qui ne, doit pas con­

tenir moins ,de tr~llte ni pltts de slOixante Iloms de: 
personnes'habitànt la colonte;' _ 

,,!!o., Une seconde Iiste,supplémentaire, de dix 
personries habitant Dakar, ,pour.le Sénégal, et habitant 
au siège 'de la juridiction de première instance, pour 
les autres cblonies. " 
.« Dans la preniière.. quinzaine oe décembre, le' gpu­


vemeur général, Sur la proposition du chef du servdce 

, judiciaire, dés1gne sur ,la première liste leS personnes, 


qui doivent composer le 'collège des a:ssésseurs pour 

l'année-suivante; ,il. désigne, eh outre, sur ta ' li,sté', 

supplémentaire, cinq pei'Sonnes Pour chacune' des colo­

'nies du grO)lpc, 	 , 
« Le collège des assesseürs comprend, pour. cha­

cune des colonies du I;essort, vingt-quatre, membres 
titulaires p'lus' cinq, sUl1p'lémentaire's. Il est tOU}Olll's 
tenu au' complet., , " ' , .• 

" Si le si~ge de la cour d'assises est transporté 
ainsi qu'il est dit aux artic\es,25J et 252, une liste 
de huit assesseurs au moins et de douze assesseUl'S 

, au plus résidant dans la localifé,' est soumise à 'l'apprQ­

bation du gouv<:rneur général par le chef du service ju­
diciaire, un mois au moins avant l'Quvetture de la 

sessilOn, Toutefois, lorSq'ue le siège de la cour ,d'assises 


.... du 	Sénégal est' trànsporté à Sairit·Louis 9U à Kaolack, 
les .assesseurs sont pris' dans le ,collège de ving-!­
quatre membres titulaires prévus ci-dessus », 

« Art. 388, ~ Au Sénégal, dix jow;s :aumoiils 

aVant celui fixé 'pour l'ouverture des assises, le' prési­

dent. de la cour, ,d'assises tire au ,sort, sur la liste des 

vingt-quatre membres, les I10ms de quatre assesseu", 

titulaires et de deux assesseurs suppléants, nécessair~ 

pIOur 10 seMce de la session. 

_ « Dans les autres colonies et terriroires du ressort, 

cette f\)rtnalité est, accomplie' par les présidents des 

furillicttons depreniière .instance; 
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. ,Dans le' ""sot) Je siège de' la· qour (l'a,ssises est 
tfl,l!lSPQrté, !linsi qu'il est di~ A l'..rticle .251,. le tirage 
au sort est. fait par le juge de paix du 1î~ de la 

',session- '». _\ . '. - . 

«<AFt.393. ~.Si, au ~r indiqué, un ouplusiettrs . 
1ISSt'SSf1Ul's' n'avaien.! pas satisfait à cette. notification, 
Itl nombre' des asse~seutS sera .complété, avant l'au­
di~ce, par le président de laoourd'assises. Ils' 
seront· remplaCés' par . les . assesseurs suppléants·dési­
gilés par le sort. conformément· à l'article 38S et, si 
le nombre nécessaire n'était pas' attéint, le remplace­
ment sera effectué par v.oie de tirage ausort.opéré sur 
la liste des assesseurs supplémentairès de cinq noms.' 


'« Le ministère ·public, les accusés et leurs conseils 

. respeètiVement,. pourroJit exeréer le . drpit de récusa-. 


fion te) qu'il est fixé par l'article 39Q. 

'« L'assesséur supplémentaire ains! désigné pàr ce 

noUveau tirage' au sorf sera. tenu de . faire . le service 
des aSsises lors mêine s:i1 l'avait fait' pendant la 
session précédente '»" . .. 
·A~T..2.-1..c· ministre de -la Fràuce .d'outre·mer 

cl le garde' des sceau.x, ministre de la justice, sont 
- chargéS, chacun en ce qui le concerne, .de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au J'ollrlUll o:fticiel 
de la République française et inséré au Bulteti" {jffl­
ciel du. ministère de la France d'outre-mer.' 

Fait· à Paris, le 16.. octôbre 1'946:. 
'Ot:OROES BIDAULT. 

. Par le Président du Gouvernell1:ent provisoire dé la 
République: .. • .' , '. . .' . 


. Le· Ministfe de la .France d'Oulre.Mer, 

Màrius MouTt:T. 


Uigarde des. sceaux, mùtÎsùe' de !Il Îl1$tice,'­
. Pierre-Henri TEitOEN, 

ARRt:Tt:N0,931 Cao, tht 5 décembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHfNALIER DE LA LÊ<llON D'HoNNEUR, -

GROiX DE Out;RR,E. - MtnAILLE DE LA RÉSfSîA~E~ 
COMMISSAI.RE DI!:' LA RÊPUlIl..!QuE AU Tooo, 

Vu Iè décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi~ns 
el les poùvo'rs <tU Commissaire de 1. République àu TogO; 
. 'Vu Je décret- du J/ janvier 1949 -portant réorganisatio~ 
administrative du terr.itoire du Togo et création _d'assem.. 
blée. représentatives; . 

Vu le décret'du' 16 .avril 1924 SUr le mode de promulga. 
tion' et ,de p;ub1icatjo~ des ,textes règ~ementaires au Togo; 

ARRETE: 
j ARTICLE PREMIER. Est promulguée d~ns le tèrrl· . 
wire du Togo . lai !\:li no '46'23~6 du .27 ectobr-e"" 
1946 ,ur la constitution -et le foneliomfè!lient de la . 
Haute Gour de Justice. 

. AAT- 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et êÔinmuniqué partout e!J. besoin sera. 
. . ' ~ Lomé; le 5 décembre 1946. 

. P, Le Commissaire de !Il Républitfl#/ absent, 

J:.e Cire! t:kCabiMi, 


ckl1rgé des. affaires caurantes et wgetties, 

f .. RIVES_ . . 

Voir lol No 46·2386 !.Ùt 27 octobre- 1946,a.u Nunrqni 
spécial J.O. Tôgo dit. 25 IWvembre,1946"':' p, 1016, 

" 

ARRRt:J;t:. No 890 Cab, !.Ùt 22 novembre 1946. 

L.E GOUVERNEùR DES COLONIES, 
.' CHEVAUER DE 'LI•. LtoroN ri'HolrnÎ!.rnt," 
CltOlX~ DE OUERRe. '-'- M.tDÂI_LÎ..~ .Df. .U".:RÉSISTANCE, 

COMMISS,\IRI!· OE LA Réi'UlILlQUEAU Tooo, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 détern.inànf les., attributions 


et les jiouvolrs dü· Commissaire 1e)a Rêpulllique au T aga: 

Vu le décret <;lu 3 janvier. 1946 portantréorganillation' 


"qnlinistrative- du territoire ~du ,Togo ef création d'assemblées 

,reJfrésentatiVi!S J ---.. - ­, 

. Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode lIe promuiga­

'tion et· de publicatiori des textes réglementain:s .au Togo;' 


Vu lé décret' du 22 .oùt 1928 déterminant le. statut de la 

magistrature coloniale, promulgué aul'ogo le 25 Octobre 1928; 


Vu le décrèt .du 30· avril 1946'pbrtiint suppression de la 
jusJice: jndigèn.e ~ e~ m!itiè"r~ pénale -dans' le,s territoirès rele~ 
vaut du ministère de la Ftance d'outre:.merJ promJ11gué au· . 

'Togo le .19 mai '1'146, .. 
Vu .' le· déérel .du 22 .juillet 1.9~9' réj)rganis.llt' la .j)JStiœ 

française d<\lut Je---TC$SOrt -de 1.(l_ cour __d'appel de- l'A.O.r,;;'. 
pl1)mulguéau: ··Togo le .. 25' septembn( .1939; . 
, Vu le décret du..3 mai 1945 relatif auxf"!1!voirs' ile police' 

des _ gouverneurs généraux. gouv~rneurSt resideuts s'rrie'urs 

et chefs de· territoires, promUlgué au Togo ·Ie 2 '. juillet

1945; - . ' .. '. 

Vu le décret·loi du 9 septembrè 19:1<f prohibant ,Otl çégle­

mentant :en t~pS- .de- guerre l'exportation_ des. capitaux) les 

opérations. de cbange - cl. Je'. c.ommerce d~ -, l'or'", promulgué 


. au TOg<lle 25 septembre 1939; '.' . 

Vu le décret du 3 juillet ~1946 Portant l1lo.dificat.ioll à 
l'organisatioll l , de la justice française en A.O.F.; en A.E.F., 
à ,Madagascar et·· Dépendances,.,. au· 'Cameroùn. _,au Togo 
et à .la Côte Frallçai~ des Somalis, promulgué. au Togo , 
le 13 juillet 194j\; ' . 

.ARRÉTE.: 
ARTlèLE PREMIER. -' Esf.pt:Omulgue da,ns le: terri­

toire du T()g"', le dé.cret no 46,2508· dù c9' noV'embre 
1946 portant nlOjÜficaiien à l'Organisati.o!1 de la justice . 
fr;anÇll'iseen A,C.P., en .A.E,F" . à Madagascar et. 
Dépendances, au' Cameroun, au Tego e! à la Côte 
Française des Somalis} ~ , 

A~T. 2.- .Le présent lÛ'iêté sera enre~tTé, publié . 
en:ommumque partout "'ù besoin sera. . 

<. "'Lomé, le 2j! oovembre 1946..' 
" ').. NduTAIl'Y. • 

. Le Prési<.!ent du Gouvérn~ment. prbvisoire. de' la 
République, . 

Sur le raP'R!lrt -du garde deS -s,ceaux)" ministre de Ja justice 
, et du ministr~ de la Fr.ance' d~outre~meri· - '.". 

Vu' 1'9rdonn~lncê',du 2 ~ovemb(ë_1945- retati-ve à .Po'r:gahisa~­
tion,judic1aire des colonies, pays de' p,rotêctotat et territoires 
relevant du minist~re 'd~ œlonies;' . ~ 

Vu le décret du 22 août 1928déterminantlest.fut de la 
magistrature "'Iomale;" ..' .' . 

Vu J" décret' du 30· avril' 1946 portant suppression de la 
justice indigène en matière pénale danS les terrilaires rele. 
vant du ministère de la. FranC<! d'outre:mer;. . . 

Vu le décret du'i) juin 189tl ·rç.,rganisant la 'justice à 
Ml!~gase.r et dépendances, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le:décretdu4 février 1904 portant réorganisation de la 
j,mice <là"S la colonie de la Côte fran~. dès 'Somalll;; 

" 

0 
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Vu .le. déeret dit ·22 juin 1934 Qrgani~ant'la justice f.rançaise 
au Çamcroun, et l~ .tex.tes- qui l'ont modifié; '. 

. Vu. te, -dêcrd du 30 juin' 1935, ()rganisant' la justice. fran:. 
çaise 'en Afrique ~u~toria~4. f,railçaise, e~ les ,textes qUi J'Ont 
modifiê; - ~ 

, Vu -le décret .,du' 22 iuiHef 1939' réorganisant .-ta, ju~tice
française dans '-Ie ressort de la cour :d.).appel de t Afnque. 
oçcIdentale., française; - . 

['és s-cetions réunies des fin.anees et de l'intérieur du con-' 
seil ~ d'etat ',cnte~ld(les;· 

DECRI1TE: 	 , 
ARTICLE PREMI,ER. ,~ jusq:l1'au 31 décembre 1951 

les hauts cE>mmissaires de la République en AfrIque 
Qecidentalefrançaise, à Madagascar et, au Cameroull,« 
"le gouven(eur gén,éral de l'Afrique éql.Iatoriale frall-" 
çaisc, le' commissaire de, la République' au T<lgo, Il! 

, . "ouverneur de la Côte françaIse des SomalIsi par
~rrêté pris' en conseil d'adnJivistrati?n, 'ell mmmissio!, ' 
permanente du cons~il du Oouverneme.nhme~ c,ol}s;1l 
prh1é, sur la proposition du chef du servI~e' JudICiaIre 
et après' aviS de la cour d'appel üu 'du trIbunal supé­
rieur d'appel, peuvent, créer de~ jurfdictions ,d?nt les 
attributions ,seront ,celles des trIbunaux oorrectiOnnels 
et des tribunaux de simple police., En mlltièreC{)rrec­
tionnelle tûùtefoÎs la C{)mpé!ence de ces justices de 
paix est [mitée d,ans les candi ions prévues aux articles 
6 et 7 ci-après; le mêl11e arrêté fixe le ressort des ju­
ridictions i1Însiinstjtuées,' . 

Ces dispositionsnè font pas obstacles à l'exerdce 
:d,es prérogatives prévues p~r l'ar~ic17 1.2 du déc:et ~u 
,22 ju~l1et. 1939 portant reorgalllsaholl de la J~stIC~ 1 

françaIse dans le ressort de la cOUr d'appel de I..Afn­
que occidentale française" l'article 12 dll décret .du. 
30 juin 1935 po[!ant ürganisaHon de la ,iustice françai­
se en"Afrique équatoriale française, l'arbele 3 du ~é()re,t 
du 22 Juin 1934 organisant la justice françaIse a 
Midagascar; modifié, par le décret du.13 nover,nbre. 
1945 l'article r du décret· du 22 juin 1934 ürgamsant,- ...' .
la justlee français~ ;tU Camerou~. ., , 

les cr.éations Visees au premIer ahnea dll.. present. 
article ne deviennent définitives qu'après inscription 
des juridictions' ainsi çaristituées au tableau A annexé 
au décret du 22 août 1928 qui sera revisé annuellement 
à ceteffet.~ , 

ART. 2. ~ Ces iu~idictions ne compreiment qu'un 
seul juge. Celui~ei peut être désigné à titre provisoi!e 
parmI leseifoyeùs frati~ai? par arrêté ru: ]j~ut 'commIS­
saire,. du gouverneUor general, 91t commissaue .ou ~Ol!­
vemeur, SIlr la proposition du chef dn serVIce, Judl­
daire, après avis de ta· com d'appel ou du tnbunal 
supérieur d'app-él, , , 

le jngeainsi désigné prête, avant d'entrer el\ fOlle­
tions,le 'serment imposé aux magistrats. 
. Il est 'mis fin à, ses'fonctiolls 'daM les formes 
prescrites pour' sa désignation;', 

ART: 3. -' les fOljctiO~S de greffier près.'ces juridic­
tions sont remplies par des cOmmis greffiers ou des 
agents nOl11mé~par arrêté du hàut commissa're, gou­
verneur général, commissaire ül! 'gouverneur, snr la 
pwpositiori 'du chef du's.er1e.e .iudid~ire.leur 's,;r- . 

, ment est reçll' devant la )UndIct":Hl pres Jaquelle .• ls . 
sont appelés à exercer leurs fonchons. ' 

ART. 4."~ la 'procédlIR devant ces '. jul'idictlons.' 
est celle' qui est suiJie, devant les justices de paix à 
oompétence étendue du tonnoiré considéré . 
, -Ces juridlctiol1s peuvent .:tenir 'des ,audiel1eçsforaines 
dans les,locàljtés autres quele chcf,hell de leur ressort., 

ART. 5. -- les justices d,e p;üx il1vcS'tiès d'attribù-, 
tians correctionnélles limitées connaissent à, charg" 
d'appel devant la cour d'ap(lel <lU le tribunal 'supé~ 
rieitr d'lippel, çu les,sections de la mur. d:aypcI, lors-. 
qu'il en a ,été institué' des délits commis dans le!,)r 
ressort, dont l'énumération est fixé ci-deSsous: 

CODE peNAL' 
1. - TITRE 1" 

.Délits coMl'e la dlose fJl1·bliqne: 

MOllllaies (ait. 134, ct 136). 

Usage frauduleux de sce~ux (art; 145), . .' 

Faux .;.passeports, pcrrrus de chasse, feUIlles de 


l'<lute, certificat (art. 153, 154, 156, 157, 159, 161). 
Violation de domicile par lm particulier (art. 

184; § 2). ' , '" . 
Suppression, ouverture de lettres COnfIees a la poste 

(mmmise par un, non füntionnaire) .(:,~. 187, § ~). 
Evasi<ll1 des detenus (sans, oomplIClte) (art. 240). 
Recel de malfaiteurs :(art. 248). . 
Bris de scellés., et enlèvement des pièces dans les 

dépôts publics (art. 249 à 252). 
Dégradation de monuments (art., 257). 
Port illégal d'uniforme, de décorati<lns, altération 

de titre ou de noms (art. 259). 
Vagàbondage (art. 269, 270, 271, 272, 775). 
Mendicité (art. 274 à 282). ' -, 
faux témoignage lart. ,362). 
Rebellion simple (art. 209, 2.11, ùl filte 2121, 218" 

. 21 g, 220et 221)., ' , 

Il. - TITRE Il 
flljNlctiOIl' aux arrêtés rl'inferrficticiI! de SéjOltl'. 

! 
Artide 45. ' 

III. ~ TITRE III 

Délits cOllil'e· les fJUrliCllliels. 

Cüt!ps et Qlessures v.oloJ,ltaires (art. 311)., 
Homicide involontaire ,e15> blessures par Imprudence 

(art. 319, 320). 
Menaces' verbales ou écrites sops conditions (art. 

307, 308). ,'. '.' , 
, 	 Outrage public à·la pUdel!r (at:,t. 330). 

Adultère (art. 336 11 338). , 
Délaissement ou' 'exposition d'enfant, (n'ayant 'pas 

eutraîné la mort Olt une. mlItilatioIl ou infirmité pèr­
manente (art. 349, 350; 351, § 1", 352, 353, §.,1"'). 

InfractiQI! aux lois sur les inhumations (art. 358 
à 360); . . " ' 

Vol simple (art: 379, .fOl); , , , 
Vol.dans les éh~ps (àrt. 379,:.388, 389); 
Recel (dé1il), (art. 460); ,,' 
Destroctions d'animaux domestiques (art. .452 et 

.f53, 454);' 

Destructions de marchandises, etc. !àrt. 445) ; 




.. 	 .; . 
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.. Dévastationd~ récoltes (art. 444,449,450);. 
'AbatageWarores et destruction' de greffes (art. 4,45,. 

446, 447, 449); '. 

De~trudions d'instruments agricoles, etc. (art. 451); 


bestnictionde~lôtUl:es, etc. {ir~ 456~; '. .' 


': Détournement d'objets saisis (ar( 440, §§ 3, 4, 5 
·et 6). . 

ART. 6. - En matière de simple police,' 'les jus­
tices de :paix investies d'attributions correctionnelles. 
limitées connaissent dans l'étendue de leu.!' .ressort de 
toutes les contraventions prévues aux règlements visés 

.par le décreCdu .3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de 
police des gou\'erneur" généraux, gO'\lverneurs,. rési­

"CIe,nts supérieurs. et chefs de territoires,- et de. toutes 
Celles dont la connaissance est attribuée par des' 

·textes' 'spéciaùx aux· tribunaux. âe' . simple police.' 

ART. 7. ~ A rexc~ptioll dest2xtes pris .elf matière 
éconqmiqueëtde presse, les justices de paix iitvesties 
<l'attributions correctionnelles limitées connaissent, à 

· charge d'appel devant la cour d'appel OU le. tribünal 
supérieur d'appel ou les sections de. la cour dans le 
territoire intéressé; des infra crions aux' textes réguliè­

· tement promulgués ,ou 'publiés en Afrigue occideitlak 
française emportant des sandions ëQrrédionndles ou 
de simple. police à l'exclusion de ceux qui, avant la 
réforme de., la justice, n'étaient appli.cables qu'àux 
seuls· sujets-français. ." 

Les' infractions aux règlements économiques résul­
tant nota1llment de l'application aux territoires jnté­
r.essés 'du -décret·loi. du 9 septembre "1939 prohibant 
ou réglementani en temps de . guerre l'exportalÏ<ll1des 
capitaux;' les <lpérations de chànge et I.e commerce 
de l'or.-ou des lois et règlements. relatifs au régime_ 
des prlX: ·dans les territoires intéressés demeurent .de 

.la coml'éte~cedes tribuhaux de première instance et 
<les justices de paix à compétence étendue. . - , 

ART. a Le décret dll 3 Juillet 1946 est abrogé. 

ART. 9. Le garde des sceanx, .minisite de la -: 
justice, et le ministre de la france d'outre-mer spnt 

· chargés, chacun 'Cn ce qui le concerne" de l'exéCution 
du présent décrét, qui sera publiéau fourMI-officiel ' 

_	de la Républiqne française,- aux IOurlullli: offiCiels de 
chacun des territoires intéressés et inséré au Bulletin 
officiel du ministèfe de la t'rance d'oùtre-mer. 

fait il. Paris, le 9,novembre 1946. 

OEOROE5' BIDAULT. 

Par le Président du Gouver)1ement prov.ijlOirecte la 
R-épublique : 

Le mÎlùstre de la Frlll/.Ce -d'oaÜ'e-mer, 

J\>\arillS Mouré. 

Le garderies sceau.t, ministre del~, fustjce,,, 
'. 	 Pierre-Henri TEITOEN:. . 

.'" Amnîslie 
. ' 

ARRETE· No 893 Ca/:j;da22 ,1lOvémÎw 1946: . . 	 , , 
LE GOUVERNEUR D'ES· COLONIES, . 

-CttEVALI!!R- Of i-i\." I,.tÔI9N -D'H~Etm, 
CR91X -DE GUERRE MmAII..L;E.. DE LA--RéSISTANCE, 

COM!>\ISSAIRE'DI' '1-1\ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
>Vu le décret du 23 ma~s 1921,.déterminaitt l~ attr-ibuti~ns_--:et _ 

les pouvoirs du Conrmissaire. de la Répu".Iique au Togo; 
Vu. Je. décret du' 3 janvier 1946 portant' r';orgim.isatioo 

administratJve du territoire du".Togo et -création -d'aSS'emblées 
repr~entatives; -. _ . - - _, _". ;"'" 

Vu le décret ,lu 16"avrll i924"sur Jel11o~e,dè promulga. 
tiOn et de publiçation des te::..ies. régleme.ntaires' ati Togo; , 

Vu le .décret. il'" ,46-2332 'dtt22 oclohrc .1946 ét~ndant ~u 
, 	'Fogo 'cert~Jnes 'disP9sitjons de lft loi Qo, 46-129' dû' 16' avrn· 

1946 po.tant amnistie, protnV1g"é _au Togo' 'le . 30 odob're' 
194~; , -' .. ' . . - . ;. . 

ARRETE: 
· ARTlCLE_PREMIÉR. -'- Sorit promulgu.és dans le terri· 

toire du> Togo : ' 
·ro . le décret .no 46-2437.du 6nov'embre 1946 

portant règlement d'administration publique Pour l'ap­
plication Ms articles 9 et 11 de·la loi n''- -46-729 du 
16 avril 1946 pottant .amnistie; . . . 

20 ~ le décret !la 46-2438 dit 6 n~lVCmb,ré 1946. 
portant règlement d'administrationpublltiue pour l'ap' 
(J'lication des. articles 10 etJl de'là loi no 4,6-729 du 
16 avril 194_6 portant ainnistie. .. . 

. ,ART: 2. - Le' présent ·arrêté sera enregistré, publié 
et· communiqué partout -oÙ- be.soin .sera. . '. . " 

22 nOverfibreI94'6. 
J; NOUTARY. 

."=:-----~....:;....... 


. DECRET No 46-2437 du 6, flOyem.bre 1946. 

Le Président du 'Gouv,emement provisoire de la 
- République, 

"Sùr' le ràpport ,du vÎce-présid«lt du _cOn~eH; .chargé de 
la réforme administrative, et- du ministre des finances; 
· Vu _ la loi ~~ 46-729 du~ 16 avrH '1946 po~tant amnjstie, e't 

notamment ses articles 1) et ~1; ai~st conçus: . '. . . 

«Art. '9: - Amnistie plfiine .et. 'e'ntière eSt accordée a.: tom; 
l~ faits commis arftérieuremen't au 8 _mai 1945 ayant donné 

. ,li~ OU pOJj.vant donner Heu. contre les fonctiorinaires, perk 
. s.onnels de l'Etat, des 'collectivités ·.publique\ij ,des-- sçrvices 

ooncédés ou assÎ1llîlés à- des-' sanctlO(lS . disdpUn-aîres '.q-ur sont 
.la- oonséque'nce de condamnaUQflS. jùdiciaires, amnistiées, 

'- i hes bénéfki~ires pourront - defnand~r la 'revision .de la 
mesur,e prise, à leur égard et te rétablfiisement' ,de' -jeUl~ 
situation administrative à.' la c,ondition d'avoir' pendant-l'oçcu~ 
~~~~~e~ ~u terntoire. lra~:ç~iS,. p~~~é lem:,': atfacheme~t .~ .. 1" 

.« !Jn - dél,;~et en ~a f~~~e' de -' !~~leritent. d'adnîiil1stratio~ 
pubhque, ·en ,,9étennlnera les Condlt!On-S - eJe' r-evisioh, et de 
"rétabl~ssement li". _ 	 '.' 

· «A~l. 11. - Le. b.!néficè des articleS9~ ~tlOserà refù_ô 
, , si,. entte ,'la date', à laquelle a été-. pron'oncée. la' sanction et 

c~Ue de la' demande -..de revision, 'liinUressf'-s'est: rendn cou­
_'p~b1e- ,~'un rait, entaeha!1t ~ l'honne,ut ·oWia, 'p'ro~ité, et ayant

. entraine. une conda~nation, jlldicjaire."' " " 
l '." . -	 c"_ -- , 

{( n fourra"I'É!h-e ,cg'alement si HihtéreSsé_~a,.__ par~s,es" actes, 
ses: éc"l!;'ou SOI~ attitude personnelle depuis !eJ6 juin 19'10, 

http:46-2437.du
http:promulgu.�s
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« '1~ --: soif"' favorisé les entreprises de tout~s nattires -de 
J'ennemi: . .. 	 . . /' ' .~- . 

({ '}p ~ -Soit cb'l'ltràt:Jt: l'effort de IDt~rre_ d~ la çrance 
, et de ~es' aHiés;'· _!" ,.'. "t;. ".; . , _ 

« 3-"- 'SqÎt pOrté- attèillte aux insti1utions ebnstihl'fioiuielles 
-QU-,aUx: lîbertés publiqu\.:S:'fondamcnta1es;-: '. _....,,' ­

.<,' 40 - Soit~ 'sCiemment' ·'tiré- ou essayé, de ~tîrer' ~n bé.rié~ 
fiee -matériel" direct: de. l'application des r.èglements ~ Pau~ 
tarifé de fait coutraire.s 'aux lois en vjgu~lp' 1e 16, jûin 19.40 }?; 

Le c<inseîl d'Etat .enten~~; 

DECRETE: 
Àl\nCLE· PR!;MlElL Les foncHonnalr~s, ies agents. 

cOUlraétuels 'ou temporaires, lès ,employés auxiliaires 
,des services ou élabliss"ments publics d~ l'Etat, des 

- ilJéparte!11ents,des Communes, de l'Alg~rie~ . de la Oua- , 
rleloupe, . de la Martiniqlle, de .la' RéUnion, de la 
Guyane française, 'ainsi que des services ·oonçédés rele­
valit de ces collectivités, les agents dè tous .!es organi$' 
mes recevant -UI1e subvention -où' une garantie de 

. VEtat' {leuve_nt,lorsqû.'irs ont été frappés d'une. sanc­
tion 'ttis.ciplinaire consé::utive à ,une condamnatjon' judi­
ciaire ,amnistiée, demander' la. revisiol1 de la meSUre 
prise à leur ,égard et le rétablissement de leur sihta-'" 
Hon aâmiliisttativeà)a oondiiion d'avoir,pen'llant l'oc- . 

. ,ccupation ,du territoire frança'is, par' l'ennenii, prouvé' 
leur, attachement à Ja France dans les j:anditions 

, ~(emjÏnées.~ux, articles suiyants. " " 
" 'Les ayànts çluse des.petsonnes visées à l'alinéa pré­
oédent peùVent demAnder dans, les mêmes conditions 
la . rellÎsion . <;les. nlesures. prises à:. l'égard de leurs­
auteurs.· . ' ..:. , .,' _. ,; . ' . 

"ART, 2. ·~Ser.onLconsid~rés comme ayant prouilé 
IC\lr attachemerità la· France auxtermésde la loi 
ïfJamnistie sUS:VI1sée : -,.<­

. , a) Les personnes ayant été pour aes faitsderésis­
1ance déportées ou internées ~. . ,. 

b) tes pris.onniel's de guerre éVadés d'Allemagne 
. ou d'un' tèrriloire ,occupé . .!l,aI l'ennemi. ou 'ayant. fait 

actes de ,résistanéè d~ns'leur camp; , " 
'cf' Le~ combattants· ayant' appartenn . pendant un 

.minImum de six ,'mois oo'nsécutifs;. avlint. le 6' juin 
J94{ à des formàtions armées de la résistanc.e incor­
porées par la sûite da,ns lès forc~s françaises 4i; l'inté­
.rieur;'," _/-' . . - . -. . '. ~' 

ll) Des ag~nts ,!lyant.apParl~nupel\Çlant mi mini­
mum de six mois' consécutifs, avant le 6 juin 1944, 
sôit, à un .organisme au service· de la résistance; recon­
nu par lec:onsèil national de. la résiStance, soit à .un 

,servicé· de renseignements· agréé par le Comité Ira-, 
tionàl fralJçais .de . LondTes, >par, le Comité' français 
''de la libératiQn··nationale ou par le Oouvernement 
pr'ovi$Qire de.lacRépu~\ique f,ançaiseet ayant d'une 
manière .constarite pris une part effective à l'activité 
de ces organisatiollS >ou services; ... ...: 

e) Les· combattants v'oJ.cintaifes' s()us J'occupation 
<ennemie Quan ,rours . de la· libérati'on du territoire 
ayànt fait l'objet d'une cÏt.ati(ln comportànt 'nomi­
nation, ou promotion dans l'ordre de la Légion -d'non-· 

, neur.,:Ou' de laUbéralion où attriootion de la mé­
daille fiilitaire, de la médaille. de la., Résistance, de 
la croix, de .. guerre ou de la médaille des évadés; 

f) Les engagés volontaires dans les ro.!'ces françaisell . 
, libres avant le 6 juin .19/14 ou dans les forces' i'rançàises . 

de .l'Afrique du Nord entre·Je 8 nQvembr~' 1'942" et 
le () juin 1944 et ,.ya,nf appartenu· pendant six.mois., 
au ininfmum à .une unité combattante ·surun" théâtre'. 
d''Ûpérations extérieures ou intérieures' ou a)talitreç\1 
une blessure .où été" fait prisonnier au cours· des' 
~pér_atio~sj 

g) ,Lès agents ayant quitté l~ France ou un terri­
t1'lire occupé par l'ennemi avant le 8 novembre 1942, 

'soit v<llontairement pour se ..mettre au service du ·Oou- . 
vernementde la France libre soit pour échapper 
aux poursuites engagées· par '.la "police ennemie ',<ni 
par la police de l'autorité de fait se disànt g.ouver, 

"nement de l'I;':tat français,· 'à la suite d'a~tes de résis­

tp,nce aeoomplis par les intéressés, que·ces derniers 


',aient ou non. appartenu à une organisationreColl~ 

nue, à charge' pour eux de faire preuYe' de leurs affif-: 

mati'ons;_ , . . 


, Iz) Les agents qui, s,~n<;, entl-erdans l'u·ne des 'caté; 
g.ories précédentes auront réllni des 'titres reoonnus 
suffisants par la commission centrale prévue à l'article· . 
suh;:an( 	 , 

..• ART, 3_":"U~e com;"issio~est itistituée à la présl- " 
, 	\;!ence 'du Oouvernement, Elle sera' présidée par un 


consèiller d'Etat et comprendra; Oùtre le président, 

huit Fonctionnaires ay:ant acquis des titres exceptionnels 

dans la Résistartce, dont quatre ,choisis sur une li:rt.e 

de douze noms 'établie par les fédérations syndicale~. 

de fonctiom'taires, '. .' , . 


Le président, les membres de la commissiolL 'sont 
nOmmés par décret en conseil des ministres,' 

Les délibérations de la. commissi'Ûn ne seront vala. " 
, ,bles que si· res dei1)( tierS de sès membres sont pré­
. sen.ts, Le président aVoiJÇ prépondérante· en . cas de 
- partage'égal (jeS voix. . J 

La commission sçra saisie par les conseils de ,dis­

',dp)ine, les commissioris' disciplinaires, le~ ··IJrganÎlS'­


mes' C(>usultatifs dont l'avis en' matie,e dé dédsrons 

disciplinaires est requis en vertu des tèxtes législatifs 


. ou réglementaires ou des conventions envigl.leur;· de 

toutes les demandes invoquant l'application du 'para­

graphe li dt> J'article 2 et les demandes ·qlle ces éon­

seils, commissions 00 organismes estimeraient' rele!­

ver dudit paragraphe. Elle pourra, en ontro, être 


_ 	saisie de toutes les difficultés que pourrait soulçvér 
l'appliCation du ptéser:t ~èglement, • ' 

" ART, 4, "'"' Les intéressés adresseront, par la voie, 

'hîérarcliiq'ue, Iet!r demande. de revision à l'autorité à ' 

laquelle il appartiendr!ltt de, prendre la mesure dont 


.. 	 ils ont été l'objet Ce(te demande devra êtreprése!1tee, 
, dans: U'1· délai de trois mois à compter de lapubli ­


cation dup~ésent décret; même dans le ·cas où une de_ 

mande analogue aura, été déjà. présentéé, . 


Pour les personnes visées aux arHelés li,. 6, 7 et 8 . 
de br loi du 16 avril 1946 susviséè, ce délai de trois 
·moissera: calculé à compler de· la publication dll. 

, décret prévu auxdits articles si cettepubljcatian· n'in~ 


terVienLqu'après celle du' présent. règlement, 




. ~:\." 
; ~' . 
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Il seraacCllsé j:ê.cephon, dans ml délai de quinze 
jours, dcs demalides présenté~s .en vertu des 'alinéas 

· 1<r et 2· éi:dessus.. 

Aru·. '5. ~ Dans chacun. d~s services iutéressé;;, 
Le. coQ;S"~il de diScipline, la'· oommissi011 disdplinaite 

· 'Ou l'orgànisme' cO}1snltati-r dont l'avis en matière de 

décisions disciplinaires est requis en vertu des textes 

iégislatifs et réglementaires' ou des convention.s en 

vigueur sera saisi de toutes les demandes,". qneUes 


"que soient la. natnre et l'importance de. la 'sanction 
dont la re,ision est demandée. 

Le 'co~seil de Qiscipline, la commission discipli­
naire, ou .l'organisme cOllsult"tif compétent examinent 
d'abord si celles des conditions prévues à l'article 2/ 
qui' sont invoquées par l'intéressé sont remplies. Lors­
que la. demande invoque l'application du paragraphe 
" dé l'artiele2 ou qtle le conseil, la commission ou 
l'organisme estiment ql.t? cette 'demande relève dudit 
paragraphc, ils· saisissent la commission instituée par 
l'article 3.d;tits les conditions üldiql,lées au dernier ali­
néa dndit. article; ·Cette commission'\;ie pmnonce ct 
fait retour du dossier. Le 'conseil, la commission ou 
l'organisme m1Ôntionnés à l'alinéa 1er du pi6,ént arti~ 
cie examinent ensuite si J'in!éressé est apte à repren­
dre ,place' dans . le', éadres dè l'admÎtlÎstration. Us, se 
pronQl.tcent aprèS que l'i1l1éresié a élé inis à même, d'e 
prendre conmilssance de. son dossier dans la forme 
pt'évue par. les -textes législatifs' et régIementairesoli 
les conv,entiül1s en vigueur aVllJ1t l'intervention .du 
~décœt dl,l 18 novembre 1939. 
., '1l~ formùlent Une' proposition motiv.éè fendant au 
maintien, à la modification O'U à la suppression de la . 
sanction, 

Lit ·décision est.. prise sur le vu. de la proposition 

· 'ainû énoncée par l'àùtQfité a yaitt oompétence à cet 


effet. " . 
Les .fonctionnaires et chefs de ·service qui avaient 

. ' proposé ou pmnoncé les ~anctions disclplinaires sou­
. mises à i;.evision ne sont pas appelés 1\ siéger, ni~n 
· qualité 'de rc].!resentànts ,de l'administration,. ni .en 
qualité de représentants'du personnel, dans le COl1Seil 
de discipline,' la commission disciplinaire ou l'orga~ 
nisme consultatif 'saisi de lademan.de de rev-ision.c 

Si le chef de servic:e qui avait Jlmnonëé la '1.anc\ion 
est appelé. à décider de la revision, la. décision est, 
dans cecàs, d~féJ,ée de droit au !,upérieur hiérarchi­
CJ,1H! immédiat qui se prononce suivant la pméédure
préVue ci-dessus. . . '. .... 

ART. 6. . Ail cas où la sanction serait supprimée,,' 
ou modifi~e, 'Ia situa lion administrati,;e aes intéressés 
sera revlsee il compter de la date à laquelle ladite 
sanction a été prononcée. . 

'Pour les -f.onctionnaires et 'agents . réintégrés eu 
application du présent décret, la période de congé· 
diement' \Sera. décomptéecommc temps de sef\'Ïce / 
effectif, notàmment ·en ce qui c,mceme les. pl1Qposi­
tions pour 1'av'ancemenf de classe et de grade, oU les 
distinctions honorifiques et le. droit à la retraite,-spul' 
iéserv,e du versement rétroactif. des . retenues. En ce 
qni concerne les fonctionnaires en service dans les 
colonies à la dare. 'de la . sanction, 'la période de 

congédiement est déoomptt!e .comme temps de service 
effectif'aux 1:61911ios pour toute la. période où ils· y 
ont,.e!, fait, séjourné." li" 

ART. 7. - Pour les fonctionnaires ou agentS ';l'ont 
l'avancement n'est. accoI·dé· qu'au ,choix; le classe­
ment.oLl reclassement sera opéré en preuant' comme 
base d'appréciation la moyenne des avancements "bte­
n.Llspar· les fonctionnaire~ 'pu agçnts q.ui, à 'Ia ·date 
où .1a sanction a. :été pronOlicée.,. ·étaient titulaires 
dll même' grade, appartenaient à la inçme classe ou 
au mêmc' échelon. et possédaient.la' même ancien' 
neté que l'intéressé.' 

AJ{T. 8. - Toutéfois, les agents O(}J1damnês j~di. 
clairement pOUl' dès'faits ayant donné lielI.Ott'pc)Uvanl 
donner lieu. à des sanctions disciplinaires pour man­
quements à la probité, anxbonnes .mœurs, à Yhon­
ne'Ur <lU .:aux règles essentielles de gestion des caisses 
publiques üU de maniement des deniers -d'auttu\ ne 
petl\'eilt bénéficiér d'un traitement, pills favorable que 
celui qui consIste à les rétablir dans 1a sitnation 
administrative qu'ils oceupaient avant ·l'intervention 

. de la ·sanction.' , . 

AIn. 9. ~ Les mesures pTév.ues aux' articles· 6, . 7 
~! 8 ne peU\'\-'11t'donner l1e}là allCLln rappel. de rému, 
nérations. ' 

Le' bénéfice des, dispo.sitions de ces (lrtidèspourra . 
êtrerefllsé. en tout' ou 'partie. auxi-ollcti.onl1aires· ...t 
agents ."isô,; au' deùxième ;,linéa de l'articl.c 11 de 
la loi du 1"6 avril susvisée . 

·ART. 10. - Le ministre chargé dela . réforme admi­
'nistrative; le garde des sceaux, Iniuistre' de la justICe, 
le ministre des affaires, étrangères, le ,ministre de 
·l'inrerieur, Je ministre des armées, le "ministre 'de 
l'armementr le minislr.e de l'écollom.ie natiQnale, le 
ministre des fiJ,lanees, le. ministré 'de l'agt'fculture, 
le ministre de la production ïndustrien~;. I.e ministre_. 
de l'éducation nationale, le rninistrè.des'travau\( publics . 
et des transports, le millistr'e:des postes, télégraphes 
et téléphones,: le ministre.de la franee d:out~e-mer, 
le ministre du travail et. de la secùrité sociale, le 
ministre de' la santé' publique, le.miiiistre de la popula, 
tion, .le ministre. de la reconstruCtion et de l'urbanisme, 

. le· ministre des ancleils coinbatiants et .vïctimes de la 
guerre, le. mini~tre duravlti'illement ct' le secrétaire 
d'Etat à. l'inf6rmationsOnt chargé's; chacun en ce qui 
le. concerne: de l'exécution' du présent flécret, qui sera 
publié au JOltflla! officiel de la Républiqùè frail' 
~~. .' . . 

Fait il 'rads, le 6110~embrè ,1946, 
GEORGES BIPAULT:, .. 

Par le Président du àou~ernement pro\1solre de la 
. République, ministre des !lffaires étrangères:' 

'Le viCiJ-présidellt du COI/sail, . 
chargé de la ré/orll}e admilli.stnifive, 

Maurice THOREZ. ' 
Le' garde des SCéUILx, mùdstre d.e là lastice, 

, . Piefre-l1enri TE!TGEN.. 
Le 111 irdstre d'Etat, 

Alexandre VARENNE. 
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,,'.~ Le "/~ttistre de l'i/llériea~J ' 
Edouard DEPREux. 

. .. ",.
Li gard.e des :Sceau;':, mi~lStre, -de la jus'tlc'e., 


mi/1,istre des (("rtées (par iJtférim,' 

Pierrc:Henrl TI'IT()EN. . 

, 
. 

Lé '"ii/listre de ('.armemel?tl 
Clulries TILLON.' 

Le milûstre' des lilU/nces,­
ScHUMAN.. "':: 

L~ ministre de l'éçononûè /l.ationale, . 
F'i'nçois' DE MENTHON. 

{.cministre de l'intériew, 

mtttisire de< "ugr/culture par intérim, 


Edouard DEPREux. 
, Le inJnistre, du' travail el dç ifi séc~rité sociale;' 

'ministre tlèla pr'olf;lJctiol1 iMlIstrie,tle parilltérillt, 
< < ". <, _ . _' A, 'CIlOIZAT. 

Le ministre 4e l'éducation "ùtiolUtle" 
M.-E~ NAEGELEN. 

'-LIi! lI1inistre d1!s fravlz,u.' PublicS el. des transports,' 
'0' Jules MocH. 

Le trlÎftistre de la -France' {Poutre-mer, ' 
<Marius', MOUTl:.l. < 

Le /flinistre du travail et de lit sécurité l'ôciale, 
<_ ,A. CROlZAT. . 

Le I~inisfre, des. 
Jean 

postes, téJégrt/.plles et téléphones, 
LETOUIlNEAU. . 

., , ~' , ' 

Le < ministre_de la reconstmet/oll. 
eide l'urbanisme, 

. François BILLOUX.· 

Le ministre de .{a sfJ/zté pubtiq/te, 
~né. ARTHAU)). 
:Le gtIJ'tk deS' scelI1lx, ministre de, la 7tistice, 

liz/itlstre de la popal:af.ioll pal' intérim, 
, Pierre-Henri :TEITGEN. . 

mi/usiTe du raJ)ita)llem~ni, 
Yves _FÀRGE. 

Le mitustrè des ancieflS combatflmfs 
el victimes de' la guerre, 

LaUll~iit CASANOVA. 
Le 'Sedé!({iretl'Elat à lfl présidellce du 'cotise(t, 

André CQI..tN. 

DECRET' N~ 46-2438 dl$ 6 . novembre 1946. 
Le Président du Gouverllement, provisOire dè la 

'Républiql1e, 
Sur .'le rapport du vice.pr€sident dit ,conseil; , chargé de la 

\ réforme 'administrative; et d,u ~inist,re aes fjna~lJCes;· '. 
, Vû i~ loi nÇ) 46-729 du '16 avril "1946, portant amnl,s,tie,L 

et notamment Se$' ar~ticles 10 et Il J ainsi conçus: .. ' _ 
-~- Art. 10. - ,Les :personnels de J'Etat, des cÇ)lle<:l}vité's ~ 

publiques} des services concédés QU assimilés, révoqués, licen" 
,ciés, rèlÊ:wé,s de leurs fonctions ou! plus généralement, frap.­
pés d'une peine disciplinaire ;jlOur ,des motifs politiques oU 

'des 'fait:? de grève{ par application ,notamment des' âispo~iM 
iions des décrets-lm. des 26 septembre 1939 et 9avriI -1940 
et de tous les' textes complémentaires 'pourront demander la 
reviSiqn de la' mesure~fri.se à leur. égard ef I~, rétablissement 
de leur situation admimstrative, ' 

(i Un décret cn forme de règlement d'administrâtîon 
publique fl.x;era notamment les conditions dans lesquelles ..~ 

~ les 'mesure;s de réparation prévues 'par l'ordonnance du _ 
' ,29 no\4!mbre 1944 ~seJ'ont appliquées aux personnels \'isés aU -' 

pl'é~nt ar~i_de. " -"', .' 
« Art. 11. - Le bénéfice des articles 9 et 10, sera refusé 


! siJ ,entre-la. date à laqueJie a 'été: prononcée la:'-sarîction et, 

--celle' de 'la demande de r.evision" l'intéressé s'est rendu' cl)u­
pabJe d'un fait .entachant l'honneur ou ~ la probité et ayant


-,erdraÎné une condamnation- judiciaire;', " ' . 
«n po!;rr.a ''l'être également si l'intéresse à, par 'ses 

actes, ses ecnts ou son, attitude, personnelle depuis le 16 juin
1940; , . 

, «10_ Soit fav.orisé des entreprises de toute .nature de 
. l'ennemi; 

,< 

« 2D - Soit contra-rié l~effort de. guerre de ')11 France et 
de' ses alliés; 

.({ 30 - Soit podé atteinte aux institutîons-,const1tutionnelle~ 
ou aux libert~s publiquc5..-fpndamenta;1es; 

, ~'4O"':'" :SQit sciemment tiré ou essayé de, tirer un bénffi~è' 
matériel direct, de -Pappiication' des règlements de PauJorité, 
de fait contraires aux lois en vigueur le ..16 juin 1940 );.; \ 

Le cQ!,!seil d~Etat 'ente~du; 

,DECRETE, 
ARJlcL"'i: PRF-MIER. ~ Les fonctionnaires, les agents 

contractu~l~ ou temporaires, les employés auxiliaires 
des 'services pu 'établissementspüblics de l'Etat, des 
départem<ents, des comml1nes, de :l'Algerie' et iles,dépar-­
tements de. la Guadeloupe, 'de ra Martinique, de <la· 
Réunion, et de la GUY'l\e française ainsi que des ser­
vices,conêédés relevant de ces oollectivités,les gens de 
fous, les organismes rece'(ant l1ne subvention< ou une 
g;trantie de <l'Etat 'peuvent, lorsqu'ils <ln!· été rév,oqués" 
'licenciés, relevés de leurs fonctions ou,plus ,géner.le­

ment, frappés d'une peine' disciplinaire pour ,des motifs 

jJolitiques ou.·des faits de grève, demauder,l. revision 

des' mesures dont ils ont été l'objet1Jostérieurement 


. au J", nov'embre 1938 ,et par. applicaUon notamment 

du décret du,'24 juin ,1939 Concernant la répression de 

la distribution 'ct de. la. drculatkm des tracts,.d~pn)­

,venance-étrangère, du décret· du 1" septembre 1\f39 


. reprimant' la pubficationd'iniiormati'Ons de naturi: ~ 
exercer une influence fâcheuse surl'espdt <de l'l\'rmée 
et des populations, du décret abrogé .du 26 septem­
bre .1939 portant'dissolution des 'Organisations <commu­
nistes, ,de l'acte dit 'loi du 14 aoû! 194.1· r~primant 
J'activité ..communiste 'Ou anarchiste. 

Le même droIt leur est ouvert l'Orsqu'ils entrent 

dans les q,tegoril,'S mentionnées à .\'artièle 5 d." 1~ 

lcii du 16 avril 1946. portant amnistie.. 

. Lés ayants cause de;; personnes visées aux· 'deux 

alinéas préc~dents peU\,énl demander, 'dànsJes mêmes 

çonditions, làrevision des mesures prises<,à l'égard de 

lellt's à\jteurs. . 


ART, 2, - Ne 'peuvent se prévaloir 'des dispositions 

du présent règlement ceux des intéressés qui se 

trouvent vises au 'premier alinéa de l'article 11 de 

la loi du 16 avril 194·6 susvisée, 

. Sont :égalemenl' exclus de ,ces dispositions. ceux 


dont,la'situafion' àura eté e'laminée au fond .p'ar appli-, 

catia';, des ord'onnances des '29 novembre 1944 et 26 

avril 1945 relatives à la' ,réintégration dcs f<)llctioll­

http:g�ner.le
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naires 'et agent$ vi~ti~e~ Oes lois d'exception 'd~ 

,.' 	 JfautQritéde . fait se dis,.n! . gouvèrnemeÎlt de l'Etat 
français et du décret du 16 février 194'6, modifié par .. 
le décret. du 23 août 1946, portànt.. règlef\1ent d'ad· 

/. nüriistratiol1pùbliqùe' ,pour l'application de"l'ordon­
. n'ànoe dù 19 octobre, 1945 relative à, là.' revisioo des 
pelnes ,disciplinàires ,prononcées dans lesoonditions • 
~iiè~es par les 'dispositions des articles 'l~r étZ du ' 
décre.t du 18,ilOvembre 1939.. '.: '." 

ART.. 3.' - Les int~ressés adresseront pa; la:. voie 
hérarchique leur demande. 'de· 'revlsion à l'autorité à .. 
laquelle .. il .appartiertdrait· de prendre" la mesuré' dont 
llsonfété l'objet. Cette de1l1ande devra être présentée' 

. dans un diSlai de ,trois. moisa: compterde la publica.: 
. tioll dtt. présent décret, même dans' le cas où' -Ul"~ 
. demande ana10gue aurait déjà été "piésèntée,,", . '. 

Pour lesp'ersonnes visées'à l'artide5 de là loi du 
16 ~&rn 1946 portant amnistie, ce délaLdei trQis mois' 
sera. cl!lculé' à compter' de la publication du déeret 

, pré"" audit artièle' 5, si cettepriblication n'inter· 
Vient' qU'aprè$ celle du présent. règlement. . 

'. lisera accusé réë'eptltm, , dans,lIn . délai de quinz~ 
jours, des, demandes présentées ,en verfudes; alinéas 
..1" et 2 ci-dessus. 

ART. 4."", ,Dans cluicnn des service; inté~essés, le 
'co,nseil de ,discipline,.;la comniissiondiscipilnaire,on 
, l'organisme 'consùltatif' donl .l~avis en matière'de, dé· 
clsionsdisciplinaires èst requis en vertu .. des t.extès. lé­
gislatifs et. réglementaires ou. des.'oonvcntionS en vi, 
guéur sera saisi de tôutes, l~ <:temandes quelles que 
soien±. la nature et t'importance de la Sanction 'dont 
la. revision. est 'de.!llandée: ' .'. ,.... 
, Lé conseil ,de discipliné, la commission disciplinaire 

ou .l'organisme consùltatlf compétent sejifrononcent 
après 'que l'intéressé a 'é.té ,mis à même'dt: prendre 
corinaissancede son dossier dans la forme prévue par 
les textes . législatifs et réglémentàires ou les 'conven· . 
tioM .ènV'Îgueur'avant l'intltrvention du décret du 18 
noyembre 1939. précité, ' '. , .. ,. . , 

Ils formulent une. propœitÎon moti"ée tendant' au.' 
maintien, à lamodifi,a!ion ou ~ la suppression de·la 
sanction. '. . 

La décision. est prise'. s,ur le, vn . de, 1(1., proposÎti<m 
'àinsi jnoncée . par, l'autorité" ayant ,oo'f\1pétence à '.cet 

,,:effet, '. _ 
- Les .fonctionnaires· et cliefs de serviCe qui avaient 
propose 'ou prortoncé les sanctions disciplinaires sou-·, 
mis~ à reWsion, ne . sont -pas appelés à siéger, ni en 
qua1ité - de , représentants' de l'administration, ni en 
qualité 'de représentants du .personnel, dans le conseil 
de ·,discipline, 1a commission disciplinai!,!" ou l'OI;ga·' 
nisme· cünsultatifsàisi de la demande de, re'vision. 

S( le chef .dé service 'qui avait prononce la, slInctiQn 
estàppelé à décider de la .revision, 1" déCision est, 
\!aljs ce cas, déférée de droit au supérieur hiérarchi­
que immédiat qui se pronOnce 'Suivant la procedure
préV'ueCÎ.dessuS. _ ­

1 '-. • " .'" ••• , ~: 

ART. 5. :- Au cas :Qù la sanction serait .supprimée· 
',' ou modifiée,la situatiooaQ:ministranve des ,intéressés . 

sera rétablie à· compter de la: date à. laquelle, ladite 
:Sanction a -eté .pronoric~.. ' - . 

Pour les fj:lnêÙorinaires ou agents réintégrés 'en' 
application du présent décret 'Ia période de congédie­
ment· sera décomptéecolll1[le tenips,' de se'f\>ice ,effectif; 
notamment en ce, qui .concernè.·les-propositiompour. 
l'avancement dé clas'se' et de grade' ou les distinctions 

"honorifiqljoo'et le Moi{ à • .la retraite. En ce.. -qui con"' 
cerne' les' forictionriaires7èn service, dans les coIoni$. 
à la daté de'a sa~ction, la 'période de .èôngédiement 
.est décomptée-"comme' temps de serviceei'fectif 'aux 
colonies p.our toute la pé.riode où lhi. y. ont,. ên fait
séjourné, 	 . .- ,. . 

AR'!'. 6. Ponries foriCti~nnaires ou' age~'!s dont 
'l'avancement n'est accordé qu'au ~choiJ{, lé classement 

ou reclassement sera: -opéré efi prenanLcomme ,baSe 
d'appréciatio~ 'la. ,moye.nne des àira.nc~ments .,bt~nus 
par, h;s-fonctlonnal.re,s'ou. agents qUI, a la date ou,Ja 

'sancti0l' a eW prononèée, étaient- titulair.es du' .'même 
. /,!rade, appartenaient, à li même classe .OU, au, même' 
échelon et .possédàîentla mêf\1eantienneté que l'inté- " 

" r~sSé. '. 	 . . 

ART. 7.,:'" Les. mè~ures' pris~s en vettu des àrticles ... 
5 et 6 ci·dessus entraînent: 
" a) Pout-les f{jncÙ,mnaites .et ,agents' bénéfieiant . 
iétroactivemenf/d'nn avanCement .:de ·êlasse, gradè ,où 
échelon, l'e <:troi! aux traitements, s"ldes. et indemnités, 
à 'compter, de la \:late. à laquelle 1<r promotion prend 
dfet· '/' , '. 	 ."/.,

b) POllf 'les fonctiounaires ef agents-réintégrés, le­
'- droit aux' traitements, sp(des et ,in4erhnités;,àoompter 

dèladate Alaqui!lle a priseffetJà sandion revisée: 
Toutefôis, ies, indemriités prévues ànx deux alinéas 

ci-dessSIUS ne comprennent pas:. ceIIes:':qui,-aY!lrit le 
caractère· d'unrernbo\lcsementdé dépenses et· non 
d'lm' sùpplément de tr.!litement; échappent à ce -Jitr~ 
à la' perception de l'impôlsur-Ies tralterne!)ts'et sa· . 
laires." ,.' " .. .... .' 
. Lés sommesv!cséesà titre de rappel a!1~. bénéfi. 
daires . duprésenlarlicle' soilt, diminuées; le cas,' 

·..·échéant:· . ;,' \ . 
a) 'Dumontauf 'des' .som~es, 'pensions \:iViies' ou . 

'tetràites, pécules,: rémunérations ou indemnités' pub.li· 
ques. ou Illivéès ainsi 'què tous les autres tevenuspr9­
fessionnels perçus'· .'DÛ- acquis·à un titre quelconque 

. pendant la· période d}applitation de la 'sanction r<:visée; 
:, b) Du montant des'retenllçs pout la retrilite 'affé· 
reines' à ,la, mênie p!riode;' . 

c) Du montant des indemnités delicenciemenl éven· 
hiellement ,perçues. . ,. .' 

TOlltefois, dansle.casoù ll:montailt de l;t rédù.ctioIT 
'à opérer ,pal' applicationi:lesdispositions-; précé~entes 
·tl€pasSefait le, niànlant du ·rappel,. att(iln r~mbo11Î'se. 
ment ne seraexigé'-des intéres.sés.. . 
. L'administration est en droit d'ex'iger,:pôllrla détci-: 

'. mina,tion, des,$Ommes perçues' pendant la période d'ap­
plication ;de la sanction revisée et, en particulier en..ce 
ljui concerne le montll1l.t desrémlJnéTliltions privéei,une· 
déclaration sur l'honri.eur. Dans le' cas où, par là suite; 
cètte déclaration s'av~reraif inexacte, les. sômmes in, 

, dûment, perçuesdèvront êtré restituées., En outre; 
s'il y li eu· <Iédaration sciemment-- inexacte.ou "fausse, 

,---. "r " 
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l'intéressé, perdr~'!ebénéficeadtnihist~atif et financier 
de la re,v.ision et devra restituer les sommes, perçues 
de mauvaiaè,' foi;·le, fout sari~, préjudiceaes J>Oufsuïtes 
,pénllés: ' ", " ,'"" ,,', .. 

"Les .intei'es'~és ,ser(lIl! replaéés;en ce, 'lut concerne' 
l'impôtgénéial sur)e revenu et l'impôt cédu.lalre $ilr 
les traitements 'et,s~laires4 dans la'm'ême situatiOn qlte 
-s'ils "vaient perç\l' leurst~ait.ements, 'soldes 'et inLlem~ 
nités ,aux, échéances 'res-p'eCtives deceux'ci pendant la 
riérJOile d'application de la' sanction revisée. 
_ 1 , '.' '. _', _. • ._ • '-. • • • '.: 

ART. 8. -:, Le bénéfice des ,dispositions des a,rtides 
5, cr et"T j:frécêdenls pOurra être rerusé, en tout ou en 
partie aux 'ronetjonn,aires et' agents visés au deuxième 
alinéa de l'article 1hie la loi. du 16 a..vril 1946 susvisé. 

_'ART. 9. -L~sSS-lmmes du~sen applicatibn di: l''';rtF, 
di:7,çi-dessüs -feront 1'9bjet. de, quatre, "Versements 
semestriels.;', " , ' , ',' , 

, Le' premier' de ce,; 'vèrSements.seta :Opéré dans Je 
, mois q:Uf .sllivra:: la ,déci,sion 'porlantrétablissemént ' 

, dé la sitl1àtion,ad'minÎstrative de l'intér!!'ssé., " , 
" I.:es·trois autres ne sergnt ,opérés qU~ SI, à 'la date 
de l'édiéance; l'intéressé ou biert Serl1' un ,titr.e, 'quel­
conque dans un,tadrè de' ,l'Etat-:des départements, , 

,'commtlnes"ooloniès, 't,rritoiresd'9,utre:mer, services 
concédés ou ·organismes'recev;!nt ,lln,e' subvention ou , 
une garantie de l'Etat, 'OL' bien,se t~ouve,dans l'impos­
sibilité" p!>ur des raÎsDns, d'âge ou d;in,apacité physi­
q\le, ~Ie' iervir_ dans un de ces ,ciiilre~' - ' , 

.- ART: io, ..,.::, L~ rriinist~~ ~h~rgéde là réfOl)1le admi­
nistrative, le garde' ,des sœ~uX,. nih1ist~e' de la 'justice, 

, Je' ministie.d~s affairesétrangèF,es, le r1iinisJ!~ -de l'm­
térieur, le rrii!iistre des armées, le mihistre de l'aime. 

,ment, le,mini;;trè ,de l'économie nati<,>nàle-et des 'fi-" 
nances, le ministre de l'àgritulturè, le, ministre de la 
prodùètiouÎnifustrielIe,leministre' de f'.éducatiQn ua- ' 
tionale,.Ie minish'e des: travau"l1ublics<et, d,s t,ans­
pOrts; le 'ministre des postes; téléwaphes eftéléphones, 

, le: ministre', dl' la .France d'oùtre,mer, "Je mÎ1JÏstre du 
"t;avail'et, de la' séturité sociale, le ministre de la santé 
, publique', le ministre déla-popu.laUon, le ministre de là­

reoonstructionet de l'urbanisme, le r1iiriistre des an-', 
ciens éombattan!s el victimes de la: guerre, le ,mhilstre 
du ravltail1~mentet le s,e,crétaire .d'Elat à l'lnforrnatloir ' 
s'on! chargés, chacun en ee', q1.Ü' le éOncerne, ae -l'exé­
cutiori~ du présen\-: décret; qui 'sera ,publié au Jouma! 
"ftid"", de la ,République françaiSe. ' ' ' 

'Fait à Paris, lé6 novembre 1946. ' 
,GfoRoES BIDAULT. 

Par le Présidènt du Gouvernement provisoire de la 
, République; ,min.Ïstre <lés:- affaire,! étrangères,: 

,Le vice-flf!iside'nt dl. ,cQnseil; ~ 

, cltiirg6 de .la fttormealtll1imstrotll'e" ' 


, ,'Maurice THOREZ.' ,- " ' 

Le Garde des scea'lx, lftùt1stre de la,fN.stice, 
,,' ,Pierte:Hènri TÈITOEN:, ',' .:', ; 

Le' mlilisfre d'Etdt, ' " " "'" ' 
,N~l('I.I1dre VAJ<l't:'r<E., '.• 

'Le 'lnhdstre'de' l'lntérieW, 
Edpüà,rd DEPJ<eLtx., : 

" , 

Le Gard;, dei seaux, .ministr~d~ la justice, 

mini~tre des -{frmée~ par i'1té~im;_ ~ _ .. 


" ' ,,'- " Pierre'Henri TEITOEN: 


Li!lftittisÙ;de"l'l1rmemfJftI, ' 
Charles TILLON, ., , 

LB mihistre des filttlllccs, 
,ScHUMAN, ' 

. Lemi';istre'de l'écC,,;dmie n~tiDndle" ' 
françois ,[liE M.ENTHON. 

Lé ministre de l'inlPriear, ;';iiustre' , , 

, de Pligrkultw:e par înlPrim, ' • .. 

, Edouard PEPREI,JX. 


, Le ministre d~ travail et de lasécurÛé sltciale; 
-,,' ,ninistre de la proii!lction' 'iiulûstdelle PlV intérim, , 

, A. CROlZAT. 

',Le miidstre de l'éducation ilalionate, 
'M,-E. NAeoELEN.," 

Le Mini,sile des Irayf4LX pu!)lics et des Transports, 
J'IIIes MoéH. " -' 

Le ministre "de la' FrOIlCe d'ooire-mer, 
'Marius MounT. ", ' 

Le Minis}ré du 'lravail 'et de la l>éçurit~,'sOciate, 
, A. CROIZAT. 

L~millistre .des fWstes, télégraphes ~t - iéléphdlltfs.
'Jean LÉTOURNEAu. ' " ' 

Le mi.ttistri cieLa recltnstriJctÎM 
et de l'lirball'ls'me, 
François B!LL0UX. 


,Le, minii;tr~ de la' ;ollté , lJttotiqite, ' ' ' J 


René AJ<TH,AuD., ' 


Le à~r<tedes Sceaux, Ministre~e là lll$iicè, ' 
niinistre, de la llofll!laliim par [litérim, . ,'Pierre-Heuri TEl.TOEN., 

Lé mi.tti#;edu,ra~itaitielll~ni" " 

, Yv~s FAROE. ' '" 


Le ministre 'des iincieus 'combattants; ..j 

, et' viel/lites <tif! Laguerre, '. " 
Laurent CA~"'NoVA, 

(tElut à.ta présidence du 
J\)idré COLIN. " 

.' 

Congés et' permissioJ/s . 

ARRETE No 892 Cab. du'22 lIoveillbre 1'946;, ' , ~ 


Le OOUVeRNeUR nEs ,COLONies, 

CH.t:VAUER nÈ lA, l.tOlON n'IioNNfURf ' 


. CR.Olx-nE GÙ~RE '-:- MtDA1LLti: DE':J_À RêSiSTANCE. 

, -COMMISSAIRE DE LA RÉpusLlQUE AU 1:000, 


"vu 'l~ décrét du-ti,milrs i921 déte;~inant I~,attribùtioriset' 
les'pouvoirs :du--Commiss~dre 'de Ja- -République, au·.Tog'o;' 
'Vu le Mc.et':dil ':r,jarivier 194~' l'oit.ni ,réorgàIiiSatlon, 

administrative du territOire dlf Togo .t,t création' d'assemblées 
"'représentatives; " . _ - _ ' 

, ,Vu le déOrèt du 16 a~~il,;;1924' sur, l.;-:m~de de promulga­

tion"·et de pub.lit~tiQn. dci: texfe$_:'tèg.lemin~j.res au ,Togo; '--: 
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VU' les' décrets des 1er aOlît 194:4 ei 3 juin 194,6 rei~tifs.· 
 dJ!giesde _paÜ"; 
_ aux congés de. èonvalescenq;, et permissions. d.'absence ~ou­

, vant être accordés au") fondionnan-es des servlces colontaux ARRETE:: No .926 Cap, dù 2 iléc81/1Jm 1946, ' 
· 	pendant la durée des hoStilité .. , promulgul!s au Togo . les 


14 septembre 1944 et "1"· juillet 1946; .. 
 LE GOUVERNEUR DES COL()N1ES, ' 
CHEVAL.IER De L.A _l,tp!ON DJ~ONNEUR, - CROIX 1?E 	 GUERRE - MW,A1LLE DE vI; RËSlSTt\NCE~ __ARRETE: 

·COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUEAU Tooo,
ARTICLE -PREMIER.. - " Esr·promulgué dans le terri­ , Vu lè 	 décret du 23 mars .1921. déterl!1inant les a:ttributions · . taire du Togo, le. decret nO ·46-2452. dù 6 novembre e~ l~ pouvoirs du. Commis!?aiJ:e ,de· La ,République au- Togo;.~'

1946 modifiant .les. dispositions du décret du 1er août .' "Vu le, décret, du 3- janvier.," 1946 portant réorganisation. 
1944 relatil'.- aux congés ·de convâlescence et permis~ 4dminjstrative du territotrc' du· Togo et création dJàssemblées 

représentatives; '. " sions d'absence pouvant être accordés aux fonction- Vu le décret du ·16 avril 1924 sllr le mode de profuulga­naires c6Ion;aU'X. 	 . . tion .et de publication des textes règlementaires au !ogu;-, . 
Vu le deeret du· 22 août 1928 . déterminant le statut de la. 

. 	 . 
ART: 2. ..:.- Le présent arrêté sera 'enregistré,publié . hlagistrature ~]qnial('j p~omutgtîé a'4 Togd'.le 25 'octobre 

et. communiqué. partout où· besoin sera, . 1928:. 	 . '. . 
ARRETE:. Lomé, le 22 nov~mbre 1946: 


, J. NOUTAIW. 
 ARTiCLE PREMIER, ~. Est promulgué dans le terri ­
,toire du Togo le" dé~r"et nO -46-2567 du 9 ·nove.mbre 
19.46 modifiant à titre" temporaire 'les -conditions deL~', Pr.ésident du Gouvernement, provisoire de la 
recrutement dés juges de . paIx à éompétence ordinaire République, , . .. . 
dans les territoires relevant" dli millistèrede la· France 

Sur '~e rapport' du minjstrl= de la France d'aufre-mër; <l'Outre-Mer. . . , 

". Vu la. loi, du- 2'IJOVemb're '194? ,pOrtant organîsatî,on provi~· 
 ART. '2, 	 -_. Le présent arrêté' sera enregistré, publié 
.~ soir~ 'des pou~irs publics; - '.' " et commu.niqué partout où besoin seia.. . " 

Vu.· lé ·décret du 3 juHIet. 1897 portant règlement sur 1<;); 
-. 	 ,. Lomé, le 2 décembre 1946.j~denmité$ de routt;:· et SUr les passages ~ccordés a:u per­

sonnel C?lQnial~ eni:lemble ]es textc~ modifitaüfs; . .' ,P, Le .t;ommi$sIWe iiela...fRépubfique a6seni, 
" . Le Oh",! de _L"abi"êt, . .. .Vu lé décret' du 2 mars 1910 portant règlement sur la 


solde., et .les allocations accessoires d~ fonctionnaires - et 
 chargé des affaireS .courantes et u<.genïes,
ageQ'ts des ser\'lc~ coloniaux, en.semble les actes rnodi~ t' _.___.~: RIVES•..
ncatifs; .. .'.. . . 

vit"- le décret au .1er . ,août" 1944 relatif- àux congés de cbn~ ­ - . Le Préside';! du. Go~yernemeflt~ pro~isoir.,. de la 
. val!!scenee- et permissions d'absence pouvant être accordé&, aux Républ.iqu~,·' ..~. .,.... .,

fonêtionn;tires .des services ~oloniaux; pendant la durée des 
-Sur 'le rapport du minfstrè de la . .France d,'6utr'c-mer et· 	hostilités, modifié par le décret du 3 juin 1946; • 

du g~rde 	des sceaux, ,ministre de la' justice;·,· ... : ,
DEé;RETE: 	 - Vttlë sénatus-eonsull<; du 3· ma, 1854:· " 

Vu le décret . du 22, aoûtl92S détermInant 'le..statut deARTIÇLE' PREMIER. .La. dùrée des permissions la m~gistràture' eoJonia-le; \ t ' 
· tl'absence ·pOuvant être acoord'ées, après. un s.éjour Le con~ei1, d~s 'ministres entenqu;


colonial· ,ininterrompu de trois années, en application 
 DECRETE;de ·l'article 15 du décret .du'ler août 1944, est jXlr:t~ 
. 	A~TrC':E._ PREMIER. .~ Par dérogaÙon auX disposi­de trois· mois à six mois "pour tous les fonctionnairès 
tions des .deux:_premie.t§ 'alinéas de l'article 27,du d~­app.e\é.s v à en bénéficier en ,France ou dànsleur <:910- . 

nié 'd'Qrigil1e.,··· ., . ' '. 	 . . . . cret du 22 août 1928 et jusqu'au 3r décembre· 1946, 
les licenciés en droit ayant exerëé 'pendant un an en

fun., . 2~ 	:~~Les per~ï'ssion; définies ci-dessÙ$ et en qualité de pr.cmier clerc dans une étude de notait~ ou
cours à Jadate' du pré;;ent décret sollt d'office portées d'a·"oÙé ·dela métropole, peuvent être. nommés direc­

i' à 'six mois~ \ . 'temen! juges de- paix 'à. rompétence ordinaire dans 
. . ART. 3. -.les fmîctionn~ires actuel\~ent en France les territoires relevant du ministère de la Frallce d'ou' 

\Ou dans leur>pays d'origine, .au titre d'une permission tre-mer dans les limites du quart· des postes va~nts. 
<l'absence arrivée à l'expiratipn, bénéficient des mêmes .' A~T.2. - -Le ministre de la France d'oùtre·mer' 
disP.Ositions pour ool)1pter du jour de leur arriyée à et le garde des sceaux, m·jnistre de la. justice .. sont
leur résidence de· permission. chargés, cha~un en ce qui·-le con~erne, de l'·exécution· 

ART. 4:·- Le minis.!re de la France' d'outre-:r;ter du présent décret, .quL sera publié au 'ourIUi,! ô-tficiel 
;;st chargédè l'exécution du présent déqét, qur sera de ,la .République frariçl!isc, et inséré au Bulletin offi­
publié au, Jou.rll1li. officiel de ila République française dei du ministère de la .. France d'outre-me,. '-. 


'et inséré au Bulletin. officiel duininistère de la ,france 
 Fait il Paris, .le 9 n"v;"mbre 1946.. 
d'outre-mer.. . , .' GEO~OES BIDAULT, \. 

Fait à Paris,le 6 novembre 194·6. ; Par le Président ·du Oouvememel1t provisoire de la 
GEOROES BIDAULT. népublique : 


. Par le Président du Gouvernement proviooire de la 
 Le .Ministre Ife la France d'Ouire,Mer,
,Rénublique ;. . \ . .,. Marius MOU'ET. 

> Le garde "Iles scel1l.tx, mirïJstre de la ;astice,Le ministre de la France aloutre-mer, 
. . . 	 PierJ'é.fienrf TEITOEN. .Marius· MOUTET. . . 
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Consèil de la ~épuh'ique , 
,;~ ""." .-; --.,-~. '-.;., 

ARRETE. No 925 Cab., du. 29 novembre 1946, 


LE OOUVERNEÙR -eESCOLON!ÈS; 

'. ." C.HEVAu~g DE. J::A ,LWIOl:i- 01,,"ONNEli"R: 

Ci{OlX na.. GUERRE ~ MWAIll.f. Dr. -L,\ RislstANCE, -'~ 
COMMISSAIRE ,DE 'LÀ J~tpuBLfQUE AU ToGo, 

Vu Ill' âéçret du,' II mars '1921 déterminant les -.ttrili,utions 
et les pouvoirS ,dU Commissaire de la République au To&'); 
, vit le décret' du, 3' janvier 1946', portant réorganisation
.lnilltraijve, du' territoire du Togo et création d'assemblées,' 
rep~nlalives;' , ' ," ", 

Vù 'le ''dOèrei du '1~ 'airil 1924 surl~ mcde_d~ pl'>mulga. 
, tilln et de publication des' textes, règlementair!'l'."au Togo; 
, Vu 1~loï no 46-2383dti: 27 oelobre i946 ,Sil~,I"co';'pgsition 


et 'l'électiOn ,du Conseil ,de la République; promulgu~e a'" 

, Togo le ,1er, novemlire' 1946; ,', ,,' ' : " .' " '.' ' 


~ Vu le décret,n<>,4(\'237S~<!u .. 25 0stob}:< '194~ porulOf.institu., 
tion d'une ,Assemblée' Repres~nta!ive au Togo,' promulgué 
111,\ Togo:le 1,!',noy~bre·1946,;, '" > , ',," 

, A:RRETE:, 
. . - .". ' - ~, 

, .ÂR'Fr<:Lë f'REMiÈR.. ' ~,Est ,promulgué çlans leter'ri ­
toj~e du, Togo lé 'décret no '<16-2575, du20~novembre 
1946, déterminant les'modalités~d'application'dàns leS' 
territ!)ires: \l'outré-mer'alltres 'que' Madagasèai de 'là ' 
loi uo 46-2383 du 2l,octObre. ,1946 sut, la composition 
~t l'élecfion.:du· 06nséil de la République. 

. A~T;.'2~;-Vti I.'urge~~e, 'le présent ):rl'êté ,sèra. 
Immedl,atement apphcable, par' VOle' d'àfflchage' a la 
l1jairi-(-de'Lonié, dans les bureaux des ce\'Cles èt 

"subdivisions;:, àinsi . que dans ,tous'les "bureaux -de', 
'postesdU'territoire;' ' . .' ' ' 

Lonté, le 29 novembre 1946. 
- -. - -.", ' 

, ' P. Le 'ÇomniiRsaiJ'e de la Rtitmûtttiue alisl;llt, 
'" . , :; ,[#,ChffldeCaptnèt,' , 

c/lIlrgtide l'expédition aell'dl/dires Ci:l/lrat!Ms 
, '!!t iirgentes_ ' 

'P. RIVES. 

Le President du Obuyerriemeût provis,oire de la 
Répùbllque, • 

Sur.le rappoit 'du Ministre de la 'France, d:Ü1!tfe-Mér; 
',Vu la 'loi 'du'2 novembre' 1945 portant organjsationprovi~'

. ooire des pouvoirs RubUes j - , . _ ' 

Vu, la ' oo~stlj:ution ,de la Répullliqu~ Jranç~is.en date 
du 27 Oj:tob.. "1946;' , " , ," ~" " 
,Vu la ioi·no:4tj:.815-dù 26 avril '1946 tendant àrend,re., 
applicable pour 1946. aux' Assemblées 'préyuespar la constitu. 
tion "les inéligibilités: .f,elaoves- auX élections de 1945, ensem;" 
ble la .. loi\uo46-2115 du S oétobre ,1946' qui l'a modifiée et 
oomplét~e; _ 

Vu la loi no l'inéli~ , 
gibilité;, ' 

Vu la 'loi no 46-2151. du 5 ~ctobre' 1946 rei.tive ,à l'éi~c-' 
tion dés membres de 'l'Assemblée Nàtipnale; '" , 

./. -Vu b.,.lot nD.;,4~23S3 'du -27- (j~tobi:e -194«(J\ur "la,,- compo'si~ , 
lion: cf )'élection âuCons~1. <le la ':République ,et ,notamment: 

" IradiClè" 25 ,de' cetté,Joi;-, ' ' " 

Vu le décret no '45'1963 'du 3'" aoàt 1945 instituant une 
àssemblé~_ rèprésentative dans' les établissements français de 
POcMni~i. . '. _:. . ___ " '.' '.. ~-', . > 

V)l [edécret no 45,-2786' !lu 9 'novembrè 1945instlluant 

un cous,cil repr~ntatif à .l~ Côfe' française des Somalis-; .. 


Vu': lëdécret 'no 46-21l13' du 90etobre '1946: fi;~nfles' 
mod~lité:s d'application.. (i~qs _les ---terrjtojre~ relev~nt du ,·Mjnjs.. 
tère de la France d'Outre-Mer du Titre VI de la loi susvisée" 

,du 5 octo!),e 1946;' ' , 
Vu lea décrets' du 25 octobre' 1946 portant j,(stitution '(l'as- ' 

;' sem~lées repFésent,atiyes territoriales dans les territoires' d'Ou.. 
, tre~Mer; . 

Après .vis du, Conseil d'Etat;', 

.Le COnseil .des Ministres entendu; 


, " 

> ,DECRETE:' 
, ARTtCLE 'PREMtE[l> - ,tes modalités,d'application de 
la loi.p0 46'2383 du 27 octobre 1946 sur la <;ompqsi- , 
tion eH'électlon du oon5,iL de 'la Réjniblique dans les: 
territoireS relt!v!ant du: ministere, de la France ,d'outre­
mer l!iltr~ que Madagascar; sont déteimiiiéesconfor. 
méJnent aux. disPositions 'dl! présent décret.' 

" TITRE PREMIER: 

Dispositions géliérl1{es. 
, , . 

AIiT:, 2.,,...'Les t1)enrbres du oonseil <le la République' 
SonU~lus : ' , " , , 

10"'" 'Dansle~' territoires, de la Né>Uvelle-CalédQ.ule, 

'de Saint-Pierre 'et Miquelpu, des Comores -ah"~i,que 

, lei, tel'ritôires du groupe de, PAfrique, Oéèidenfalè 


Française, 'par le conseil général; ... ", ' , ! '::'" 

20 "-<Dans l.ësétabHssèments fiahçais',',<le' l'Inde,'. 
-dans les. établissements français'de l'Oc~nie et dans " 
les terriÎoirès du' CameroiIP, cf du TogQ, parl'l!ssel11' , 

, blée représentative;' _ ,,' " " '. ",., " 
30- ' Dans OIes territoires du' groupe de, 1'Africiue ' 

'Equatorialè Française et Il la Côte françài~e des,', 
'$ommis, par le conseil ,représentatif.'" ,', " ' 

- - r _ ~, ~ :", ~ 

ART, 3. ...,.. p0t!r pr.océçlèr aux él~çtions,lesassem,' 
blées sont convoquée); en', session ,extroordinaire',.iI 

leul'siège par arrêté dU,cnefdu tèt:ritoirepu~lié 

di~-buiHoufsall·moins avantJ~ date,'du, ~crut!n; .. 


.A!!T. 4."~ L'éiection a lieu au scrutin' de' ,liste 
, majoritair~ à deux, fours. Quànd il n'y a qu'un siège 

à'JlOllfVOir, l'élection a' ,lieuauscruliil uninominal 

majorilaiœ à deux tours. ' , 


Au premier tour- <le scruti~, nui n'esfélu .fil ',n'a ~ 
réuni'l", màj()rîté absqlue des suffrages, exprimés;' 
Au 'deuxième, tour, l',électiôn a lieu à la majorité rela. 

,tive, Si plusieurs candidats obtiennent le. même 'nom-" 

bre'de suffrages, le.plus â.g~ est proclamé élu. 

1., ' ~ TITRE' Ir 


, [jéclarations del:aJUli<ltJfure. , 
, .~ - >.' i, ' 

, A!Ù.5., ~ Pour" être' candio!ll au conseil ,de la ,Répl.!' 

blique,iL faut 'être âgé "d''!Iùmdinstrente;ciil'q ,ans 

et ,aVoir t'exercice des:d~ciits' politiques: " 


. , Les inéligibilités et inc9mpatibilités sont cèlles pré. 
, vues pour l'election desdéplités des territoircs,d'outre." ' 

mer à ,1'Assel)lblée Nati<înalé. '... , 
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AQT. 6; '-,c Toute candidature fait l'objet,au plus 
tard le septième 'jour précédant le scrutin, d'une 
déclaration enregistrée au OOllvernemellt du territoire 
èt revêtue de JasignaflJre légalisée du ou des candi: 
dats.. Aux Comores, .les déclarations sont enregistrées 
au bureau',de l'Administrateur"'Supérieur .. A défaut .de 
sa signature, une· procurâtion ,du candida! doit être 

·p,mdui!e. Toute Hste doit . comporter un nombre de 
candidats aùplus égal à celui des candidats à élire. 

.Il est donné au·déposant un reçu provisoirè de la 
déclaration; le récépissé définitif est t1élivr~ dans les 
trois jours. 

La diéc1aration doit mentionner: 
10 . - tes noms, prénoms; date et lieu de. n'aissance 

~ des candidats; . .' 
2Q Le territoire dans lequel 1a candidature' est'• 

ptésentéè; 
3" - S'il Y a lieu" le collège électoral devant 

lequel la candidature est' présenté!!; ". ' 
, En cas de décès d'un candidat pendant la période 

,de sept jours précédant le scrutin,. les candidats fi­
gurant sur la même liste ont le droit de·.le rempla.: 
t'e, ,pat ,un nou\<eau 'candidat. .. 

AIlT.7. - Nul' ne peut être candidat dans plus 
'd'un territoire d'outre-mer ou sur plus: (j'tine liSte 
ou devant plus d'un collège électoral. 

Nul .ne peutêtÎ-e canâidat dan~ ;un' territoire,' d'ou, 
·Tr,e-mCl' sm 'est candidat en France métropolitaine 
ou . dân","' les départements. dé l'Agéde ou dans,.les 
départements d'outre·mer oû dans un pays de l'Union 
fril,!lçaise." . . ' 	 , 

· .' ART.S.·- Aucune c~nd:idàlure pr'és~fée 'en violation 
<\es dispositions .du présent titre ou par un càndidat . 
inéligible d'aprè,s l'article 18 de l'ôrdQnnance .du 21 
avril' 1944 portailt <organisation des' pouvoirs publics 
aprè" la liberation et les tex:tes qùi l'ont modifiée 
ne s~a ,enregis!ré~; . , . 
, Les. suffrages obtenus par uri. carididat dont la candi­

.. dalure n'a pas été enregistrée. sont nuls. 
'En cas. de contestation au' sujet dé l'enreglstremeI\t 

<l'une carldid,ajure, le candidat intéressé peut se. pour- ' 
. voir 'devant· le oonseil du' contentieUX administratif, 

· qui ~tatue .eIl dernier reSSQrt dans les trois jçurs. 
:Si 1;, candidature d'une ,personne irappée d'iné!i-' 

gibiUté d'après l'article' 18 précité de l'o,rdonnance 
du 21 avril 194<1 et les textes qui l'ont modifiée' a 
'étéenregisvée par errel.!,r, ce candida!, ne petit être 
proclamé, . élu. 

TITRE Ill' 
, , 

Modalités 'des oplitatioll4 électfirldes. 

~. AIlT.. 9. 'Pour l'él"ction des représentantS au 
, . cons~ilde lit République, les membres de l'assembll%e 

~nStituent un collège unique 'Ou sont groupés dans 
deux collèges correSj»l1dantrespectivemenLaux deux 
sections de cette assemblée,- .c:onf<l'fl11ément au tableau 
annexé au présent décret. 

Le . bureau' de' vot~~i!st eomposé,·sui\?ant' le cas, 
-du ,memh.re le" plus' âgé de l'asSembl~e .ou ide la 

section, préSIdent, et des de\lx membres les plus 
jeunes de l'assemblée ou. de la sectiolj présents à 
l'ouverture' du scrutin. , 

Toutefois, les candidats ne .'peuventêtre appelés.à 
faire partie du bureau qu'à défaut· d'autres membres" 
de l'assemblée,,, 

. AIlT.· 10, ->Le, présÛlent du bureau de vote a la, 
police des opérati'Ons électorales, Le bureau' stattie SIlr ' 
tolltes les, difficultés et contestations qui" peuven~ 
s'éleve,,' a!f cours de ces opérations. 

A~T. h: - Le v.ote a lieu a.u scrutin 'secret. 
Peuvent seuls assister aux, opérations électorales.' 

les candidats. ou leurs représentants. . 

A~i. 12. - Lesùeux tO~lrsdescrutin 'lm! llieu ·Je 
même jour; le premier le matin, Je seéondJlaprès-' 
midi. Les heures \l'oOuverture et de clôture des deux 
tours 's.ont fÏxées pararrêté du éhef du territolre. 

. A~T" ,13. '_ Les résultais' dès scrutins sont recensés 
par le bureau et proclamés' immédiatement ,par,. le: 
président du bureali" Chaqitie !>peration derec~nsemel1t'. 
estconstat.ée par" ,uu"pl'Ocès,verbal qui est transmi-s 

. au chef dH territoire. avec tes pièèes y .1"inexée~, ' . 
"'Les 'bulletins sont 'v,alables,bien qu'i1sporté\1t. 

. plus ou moins (je .nOlI)s· qu'il n'y a de membres du 
Consej! <k la République Ji 'élire. 'Les derniers nonis' 
inscrits ali delà. de . ce nombre n,e' so.rit pàs comptés,' 

Les bulletin~ blancs oû illisibles, ceux qui. ne cone; 
tiennent· pas une désignation .suffisante au ou de!>' 
candidats choisis, ceuxq\1Î portent un signe ,de reCOn­

.. naissance 'et ceux qui concernent un c~ndidatdont la: 
can'didàture . n'a pas· été èitregistrée. ri'êntrent pas en 
.compte 'dans le . calcul des ~llffrages èxprimés' mai~, 
sont arineJ<és ,au. procès·verbal. 

TITRE 'IV. 

Diiip.osilioflsdiverSès.
'" . 

A~T.· 14. - Les' candidats' se chargént· eux·mêmes 
de faire imprimeF- ou. établir les' bulletins 'deV'Ote 

,et circulaires életloralesquf sonf remis par l'adl\linh;- . 
tration aux membres' de l'asselIlblée à·' raison de 
quatre bulletins de vote' et de deux circulaires élec~, 
torales au .maximpm par' membre" ' " 

'un arrêté du chef, dit tqritoire· fixe le~ modalités 
'd'application du présent . article .. 

'AIlT. 15 .. -Sur tous les points qui ne sont pa; 

réglés par la loi no 46·2383 du 27 octobre 1946. ou 

par le présent décret, les disposiJ:ions . législatives ou) 


. r,églementaires en vigueur dans les. territoires d'Outre- . 

Mèr. pout l'élection des députés à l'Assemblée Na-, 

tionalesont 'applicables au,x élections', visées' par 1e: 


" prksent décret. 	 ' 

• 	 Ail'!'. 16. - La ,date des élections' sera fixée par 
décrets pris sur le rapport du Ministre de.la France, 
'i.f'Outre:Mer.' , 

ART. 17. - Le Ministre de ià France d'Outre-Mer' . 
'es! chargé <;le l'exécution du présent dé,crel ,qui' .serai 
'publié' àu JOllrijo.l dfffr;iei de tà République ,Française 
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ainsi qu'aux Journaux otliciels des terriklires intéressés 
et inséré au Bulletin otltciel du Ministère.·de la Fran­
ce d'Outre-Mer.' ,. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1946. ' 
GEORGES BIDAULT. 

\ " , ,,': 
Par le Président du ,Gouvernement provisoire de la 

République: 

Le mïnistre de la France d'oujre-nWTi 

Marius MOUTET. 

Tabiea~ annQe au décret n" 46-2575 du 20, Novembj'éI946." 
,,' 

NOMBRE QEREPRËSEtàANTS ' 
AU CONSEIL, DF. LA RBP~BLIQl1E A ÉLIRE.PAR LE 

" ! ­DÉSIGNATION 
TERRITOIRE Collège 1 1« collège 2~ collège

DE L!AsseMBLÉE 
i (11"' séction (2- section,: ' Unique, de l'Assemblée) de I"Asse!"blée) 

, ~_____.......cl__--=--_ i~____~:,-'-~-'_""""':~'--__ 

-

. Con~eil général 1NouveUe.:Calédi>nÎe " 
Idem 1Saiiit-Plerre II; Miquelon --

,Idem. " 1Comores - -
Idem.Maurrt(tnÎe ­ l i ­ -. " " 3Sénégal .~. J~~mi' 

" 
Soudan' " . Idem' - 1 3' 

Idem 
, 

1Guinée. , 1'. : 
Idem 1 2Côte d'Ivoire . 3 

, 

1

Idem tOa!lOmey. 1 
Idem;Niger .' 1 1 

1 
" 1-Etablissements français d., l'Indé b ..mbl" tlpri"alaÜn :2 - - .

itlÙlimmonb Irançais ,ù l'D'i,ni, .' ,,' Idem. . 1 - -
-Cam~roun Idem - '1. . 2 

Idem ..•Togo .~ 1 , 1 
, ',Cotlseil représentatif, ,1Gabon. 

," 
1 , ' ,

"Idem .' 'Moyen.Congo . , . 1 t, 
;-­Idem . , . 1Oubangui;-Cbari . 

, 

1 
H1em' 1Tcbad 1 , 
Idem '''. 

/' .Côte Frse. des Somalis --
•
.; " Ut 

ARRETE No 927 Cab. du ,2 dé.cfmbre 1946., 

LE GOUVERNEUR DES, Col..ONIE~, 
\ CHE.!AUER 'DE. 4 LtçilON D'HONN~Û~1 

CROIX, DE GUERRE - MtnAtL,LE De LA. RtsiST~NCE, . 

}:OMMISSAIRE DE U REPÙSLlQUE AU ToOO, 
Vu le décret du 23 .mars 1921 déterminant les- attributions 

et ,les p~uvoirs du .fommissaite dè la République au Togo; \ 
-Vu te dtkret ,dû. 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du " territoire du Togo et création d'assem­
blées -.représeIitatives; ';-_ "_. . 

Vu le' décret <iù ',16 avril 1924 sur le mode de pron;ulg." 
tion et de publication des te;.;tes' règ~ementaires aU Togo; 

, Vu' la loC-no 46.2383 du 27 octobre 1946 sur 1., composi­
tion et l'élection du Conseil de' la' République. promulguée 
au Togo Je .1er nov.-embre 1946;, . . _.­

, Vu ledéeret no 46-2575 du 20 novembre ,1946 déterminant 
les modalités d'application dans "'les' territoires d'outre~mer 
autres que Mad.gascarde la IOÎ no 46-238:1' du 27 octobre 
1946 susvisée, promulgué au Togo le ~9 novembrè1946; 

Vu le câblogramme no, 994/Circ/À?I, du: tei, dé,cembre, 1946 
du Ministre de la France d'Outre-Mer" - " , 

. . . "' 

, 

1 ARRETE: 

,ARTtCLEPREMIER. ~ Est promùlgué <lans .le terri. 
toire' du Tog'<) lè décret, nO 46·2760 du '30 novèmbre 
1946 fixant les dates des 'élections au Conseil de 
la République dans les' territoires de l'A.O. f. et au 
Tog'<). 

ART., 2. "-." Vu l'urgence, le présent. arrêté ser.a 
imm~iatement applicable par voie d'affithagè il, la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Gerdes ,et 

- subdivisions, ainsi, que ,dans tous les bureaux de 
postes du, Territoire: ' 

Lomé, le 2 ,décembre 1946. 

PO' le Commissaire de la République absent, 
Le Cftej dèCabmet, ­

t;harg~ 'des' atfaites courante$ et urgeizte!J,' 

F:.. RIvÉs. ' 



"-, -c.',,,_ .: J' ".' ... ~. "?', ,"", "'" :::,. ~", ­
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Le "Président 'du Gouvem.ernent pro~i~e. '~~ la 
République, "', ,'> 

S;r le r~pp6rf. Ç!~ Min_is~rt;: de Ja. Fr~nce œOutre~~er; 
Vu 1.':Ioi' du 2 novembre 1945 pbrtant'organisatiOll prO-: 

visoire ,des pouvojr~ publics; _." ':. , '_ ­
Vu la colIStitultQn de.' 1. ,Répu~liqueF~.nçaise 'eri -date du 

, Z1 octobre' 1946' " , " 

.' Vula,lolno 46.2383' du, 21 octQbrê 1946, sur la~omposi.,
.tion et l'élection d",Conseil de 1., Répu{,lique, ' 

Vu I~' décret, no 46.2575 du '20' novembre 1946 'détécm;nant 
les modalités' d'application dans les Territoires d'Outre'Mer' 

'autres 'que Maôagascar de 1. loi du 27 octobre,1946 susvisée, 
et notammen~ son article' 16; 

, ~ , 

DE<O:RETE: 
ARTICLe' PREMII:R. -'Les élections au Conseil dè 

la' République auront 'lieu dans, les Territoires de l'Â-, 
frique occidentale française et au TOg<:>" aIDe dates, ' 

, fixéès. d-aprb :, '" 
, 10 ,:.... Territoire de l'Afrique Oètiâentale ,fnlJ1fili8e'­

, . a) 23 âéce~re 1946,sitou~ les rnembl:es du ,Con- ' 
seil· général du Territoire ont été élus le ,15 décemlYre' 

,1946· date du premier,tour de scruiinpour les <'Iee- ' 
,tlOllS au COnseil général. " 

b) 13 janVier 1947, si tous les membres du Con', 
. seil gé'néral du Territoire n'ont.' été élus que le 5 jan-, 
,Vier 1947; 'daté du second tour de, scrutin' pour les 
élections au . COnseil général. ' 

/ 
-~~ 	 2 T

,~" -, ogo,: 

. 'a) 2{·décèm.br<f 1946, . :si, tous les membreS de 
-l'assemblée représentati.ie olÎl été élus le a déeernbrè .. 

1946, date du Premier tour de scrutin pour...lesélec, 
Hons à l'assemblée repré~entiltlv'é; ". , 

'. 	 .,bi 7 j~nv1er 1947, sftrius lesmeinbres. del'a~ 
semblée représentlltiv.e n''Ûnt ,été élus. que le 29 déœm­
bre1946,date du second tourdè scrutinf.!oo, les élec­
tions à l'aSSemblée 'repréSentatiiie, , ~,',,' , " 

":A·In'.i' - Le Ministre <,le la F~am:èd'Outre-mer 
est diargé de l'exécution du .présent décret qui 'Sera ' 

. " :pl.tbHéau Jotirna!. :Ut/kiel de la Républiij).te Française , 
, 'ainsi qu~àux JotirlUtaX nif/ciels des T.erri1x>ires intéies­

séset Inséré' au Bulle#n b/ticiel du Ministère de-ia 
France' d'Optre-Mer:' . , 

,Fait à Paris, le 30 novembre 1946,' 
GEORGES BIDAULT.. 

'. Par le Pré~idellt dil GouveriJement provisoire de la . 
. ' République: - . 

. 'Le miniStré de la Frl1llCe d'ol!tre-mer, 
. Marius MOUUT. . 

, Assemblée nationale 

'RECTIFICATIF à la loi, No 46-2151 du. 5 Octobre 
1946 relaliveà ,l'éledion des membres, de: l'assem­
b~ lU1f;o1Ul~e; 	 ", 

Numéro SPécial J.O. Togq.'du t 8ocliobre 1946, Page 
, .898'- 1~. Golonne-Art., 16_2< alinéa-4. ligne: 

, 	 -',-' 

/. 

Au Il'eu de: 

,« ',' • . .' classement de candidats~. '. . .'}) 

Lire: 
'«: .' . '. . classement des candidatS, '.." 
. Pàge 900.-2< colonne.-Art. 40 -16, ligne 

.' Au lieu de: 
, • municipalité, chambre de' commerce • '. » 

",' , ' " 

Lire: 
, 1., 

« • ..municipalités, chambres de conunerc~, . , » 

ReCTIFiCATIF- àld'ZoiNo 46-2152 dÏ/, 7'Yoctobre 
,19.46 relative auxossem,bUeslocales dans}lJsterrl:' 
'iOlre.s.d'iJUti'e·mer:.,. ',",' . . . , 

. NuU;érospécia'r j. 0;, l'og,o d1l12~n~velTlbrelJl46 
Page 951 '- 2<i colontle'- Art. 3. .. ' - ,...' .. . 

. i ÀJl:,liell de': ", 

«:.' . .," .contraires à là pré~ente .'loi _, '.. . ». 

lJIe: 
. contraires à celles de la ,présente, loi '. 	 ~.' 

" ,--' ­
. RECTIFICATIF- à ta loi NQ 46-2046 du.2(J seJitemlite 
, .)946 .]forltJntôrg(1JÛ~atiôn du ret(1re1!du.(n pdvlt PÔ! . 

l'artiete. 3 de .la 'lOI du 2 novemlire 1945 port(Jn~ 
•.. ' 'orgaliislIfi.tm, pfoJiiSoire .dès p(Jl!voirs publics: "'" 

'J;O.T. du'16 Qctobre1946 Page 873'::': 2'colon9l! 
>Titre lIJ. . '., 

\',' 
M'lieu de.: ' 

« Contentieux el opérations » ' 

liie: 
« ContentieuX <;les 'Ûpératî'6lîs »c, ,'0 

ACTES DU GOUVER,NEMENT GÉNÉRAL 

Régime dcs déplacements 
--;-' 

ERRATUM aulablaau ), dtinexé à .l'arrête génér4l . 
, No 3.4Q3 l',' tin 16 dkemhre 1944, J.O. Togo No 

525 du. 16 Mil 1945, .page 3(4). " 

.' Chemins' de fer.' 

Au' lieu. de: 2e càtégori~- 'échelle Il 


. lire, lr~.càtégorie B,:- éclîeUe Il. 
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16 décembre 1946 JOURNAL OfFICIEL DU TERRFOIRE DU TOGO , 111.7, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Or.aai.alion adrnlni.slraU••· 
-\ --'- -

Bllreau des ~,P.A, 

,ARRETE N"883 A.PA du 20 novembre. 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

,CHEW.lIER Dl.:: lA LeoroN D'HONNf-ÙR, : , 

CROIX DE OUERRE: :- MÉDAIt.lÊ DE LA Rii.Sf3TANCE t 
COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

:'), Vu le décrét" du 23 mars' 1921 déterminant les attributions et 
les poùvoirs, du Commissaire de la Républ,ique' au Togo; . 

Vu, fe décret du3 J~nvier 1946 'portant réorganisation 
. .administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représ,entatives.i ~' ". ".. . 
Vu l'3'rrêté' no '346/APA du t6 juin 194~ fixant l'organisation' 

'et. .les·. ,a:tliibutïons dt;$ bur~au~·, du "Commissariat de la' 
République au Togo; , 

Vu l'arrêté no563!~PA 'du '26juiUet 1946 modifiitnt pro­
viSoirernent.l'arrêt~. 'no 346/APA du' 16 juin ~943. susvi~é;,' 

ARRihe: 
ARTICLE ,PI<éMIER. Est eL demeure .rapporté,' 

'--IIarrêté n° 563/ÀPAdu 26 juillet, 1946 rattachant. 
, 

< 

provisoirement le- "bUreau' d~s ~ffaires Politiques et 
Administratives au Cabinet du 'Commissaire de la 

, République: ' 

, AIlT.' '2.-- Le présént.:arrêté, qui aura' effet pour 
compter 'de la date, de, sa 'signature, sera enregistré, 
publ\é et communiqué partoLÏt o,ù bes()in ,sera. 

, -Lomé, le'2(} !lovemb~e t\J46: 
J: NOÛTAI<Y.· ' 

" Ass'einblée représe'ntalive , 

ARRETE No 915 A.P.A.INt 2Q·ÎWvembrè J.!l46. 
,LE GOUVERNEÛR DES C:~ujNIES"

~CHEVALleR DE 1.;A L-&31ON' D"HONNEUR, 


'CROIX DE' OUam.E .:, MtOA1LLE DE LA RÊSISTANc:E, 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU' TOGO, 
<' Vu le' déCret du 23' mais 1941dé!erminanUesattributions.t 
les pOuvoir.; du CODlll1i:1sair. 'de la République au Togo; 
v~ le 'décret' du, 3 janVier 1946 portant· r~rganisation , 

-administrajive..,du territoire du Togo et créa~on ~'ass~mblées' 
:représentatives; 
V~ le déttet No 4\5~889 du 3 mai 1945 relatif aux pollvoi~

dt; police des Gouverneurs généraux) Gouverneurs" Résidents 
~up~rieur,s et Chefs ·de Territoire; . " 

Vu le décret No 46·2378 du .25 octobre ï 946 p~rtant ctéà. 
tion d'une Assemblée Représ~!1tâtive aV Togo; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Ui1e- commission composée 

oe:', ,,' , ' 
M.. de Kermadec, Président du Tribunal' de 1re Ins' 

1ànce: .'.. . , . . . • . . " . . Président' 
j\(M: Siau!, Président de la < Chamb-re de !

qJmmerce, '.. .', 
Chaum;:i1, ElèVe",administr'lteur . des Membres 

Colonies ' 
~stconstituée.à Lomé,.' " .. . 

Cette commission' se réunira au Palais de 'Justice 
oe Lomé, S'lit la: convoCation' de son· Pré&idenv 

ART.. 2; - La cOmmission sera chargée: ,"­. -. '. ,. 
a) de' drèsser la listé des imprimèurs agréés flar-elle 

pour ptlOc'éder li Eir!lpiessiond~ 'documentsélectaraux 
. pour Its élections d<;s représelltantsli l'Assemblée', 

Représentativ!; du Togo; . .. ' 

, b) d'assurer l'iriipre~sion des documentseJector?ux; 

, c) <j'énVoye; dans chaque' Cercle, Subdivision O"U ' 
Commune-Mixte cinq jours au plus tl!rd avant le 
sCDutiit, les bullel>ins de vote de chaque 'candidat ou 
liste de candidats" en nombre aU moins égal .àcelui .' 
des électeurs. inscrits ·et au plus égal àu double de ce' 
dernier nombr~, " 

. ART. 3.11 est attrihué, par le Présidem: dé la 

commission, à chaque 'candidat, ou tête de liste" de 

,canüid'ats dont la déclaration, de, candidature a été 

déposée conformément àl'articIe 13 du décret, du 25 

octolire 1946 <une quaptité de bulletins ,de vôte ~n 

nombre. au moins égal à èelui des électeurs inscrits 


,dans la circonscription électorale et au plus égal au 

double dé ,c'c dernier nombre. - . -.. " 


- AlUcun ?lridiçlat ou aucu~e liste de candidats rie pdu~ 
'ra dis)Yoser de plus de deux bunetins de vote pitr' 

'. électëurs inscrits. '. 

ART. 4. Les capdiàats feront procéder eux-mêmes 
à la distributlon de ces bulletins. ' . 

ART. 5.- Les infractions au présent llrrêté 'seront 
pu!"is d'une amende de douze à quatre Vi.ngis francs 
0\1 un emprisonnement de ,un il c1nq jours.", 

'.' ',',' 
ART, 6.- Viu l'urgence; le présent arrêté sera 

rendu il11médialem~nt, applicable par voie çI'affichage 
,li là Mài'rie ,de LDmé; dans les bureaux des Cercles 

et . SubdivisionS., ainsi que dans tous leS -,bureaux de, 

Postes, du Territoire. ,. , 


'Lomé, lé, 26novernbre 1946: 

J. NOUTARY,_' ; 

',ARRETE N" 922 ~A.P.A. (f.ui9 novembre 1946.' , .', 

.LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHeVALIER DE. LA' LtoION O't10NNÊÙR, 

"'CROiX nE OUERRË - MffiAILLE DE LA RI!SISTÂNCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,.' ,-~ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déte(minant les attributio;" 
'. et les' pouvoirs du Çommissaire de la République ~u Togo; 

Vii: le ,décret· d~3' janvier 1946' ,portànttéorganisatioiî 
,administrative dU: territoire' du Togo et créaHon·, :d'assem~ 
bléesrepréselltatives; ," 

Vula loi No 46-2152 du '7 octobre\946 relative aUx Assem­
blées locales <;lanS les Territoires d'Outre.JYler; " 
. Vu le décret du :io apût1945 ,f/~ant' d.r;~ lés 'territoires 

è .relevant' du' Ministère de 'la ·France d'Outre-Mer ,les' modalités 
des opérations, éJeèlorales, promulgué au Togo le 26 sep.
tembre 1945;, . ' 

Vu le décret-No 46-2378 du 25 oçtobre 1946 portant crêa. 

tion d'urt!!· Assernhlé,e Repr~scntative au Togo 'nol~mment en. 


. son article 14; , ' 
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'ÀRRETE: 
i\RTIGLEPREMlER.· -'-c 'Pour les élections des mem­

breS, de·/i:A.ssemblée Représent!!.tivc'.du Togo cr,éée 
','pa~ le,décret N<> 4{j-2378dll'25 oelobre 1946, sus,'isé,' 

.les. secteurs électoraux sont les 'sùivants : ' ," " 
. 'lo Commune-Mixte et 

Cerde. delomé -Siège lomé; 
2"-Cercoled'Anécho- Siège Ânécho; , 
30 -"- Cerdedu Centre , - Siège Atakpamé; 
40 ~Cerd~ de Kloolo ,-Siège P~li1fié; , ' 
50 - Subdivisions cle Sokodé ' 

et de Bassari , .-'~g~ Sokodé; 
6? ~,Subdivision .de ,lama­

" 'Kara' .:' , ~Siège lama-Kant; 
')'Q~-çerde de Mango , - Siège 'Mango. , 

ART.2.- la listé 'des ,bureaux de vote, ouverts 
est ,établie ainsi qu'il suit, pour chaque secteur éleé­
fural ,:-. ' • 

, r -'... Suieur électoral de la Com­
mune-Mix{~ et' Cercle. de, l.orné 

,.~) ~--""bureau de vote mi.. te il Lomé" ~ M"âirie 
'b)1- bureau dev~te mixte ~ nl~jé, C",' d. palllU' r 

'Z' -'Secteur é,lectoral du Cercle 

d'Ané,cho 


1 bureau de votè. mix!,e à Anécbo , . Ecole d'AdjidO' ' 

)i~ - ~e~te~r électoral dû Cercle,.' ' , . 
. du Centre' " , 

, , a)l bureau ,de vote mix!,e, il. Ata'kpamé, " i,oI"'gioDala. ,', 
b) i buhiaù devotemixte,·,à Nuatja . " Po.b ldmini.lnli! 
,," (POlir le 'canton de Nuatja}c ' ' 
c) f b:ureau de votemixtè:}'l:llifta ". P",I, Adminislralif 
. '(P,,-~r fes9nlons dJ SHlla', Adélé,et KpeSsi) " 

4' -,Sect~uT; élùto;al du Cercle 

'de,Klouto' 


t b"reau de voie mixte' à Palimé; 

" '5'~~ Sect!'IIT électoral ties ,Su{>dislons', 
de Sokodé elde· Bqssari ' 

a) -' 1 bureaU de vote mixte à Sokodé" ,S,.t. ",giml. ' 
b),~i. burèau de vote mixle à Bassari. "; Boel. ;;gilllill' 

,,6'-:, Sect~ur é,Ûctor'al de ia Subdivision 
" ' d( LamacKàia , ' 

1 burettu 'de vote' mixte,à' Lama-K-ara. ~'. Ee.ole ~rll" 
~ 

]' ~ SeC/eur éleè{oral du Cèrèle 

de Mailgo
-;'t 

a) -1 niireaude vof~ lIlixte à Mà"go. ,R,.l. ngiand. 
b)-,,'1bureau de votem1xte à Dapango. . RIOII1lI"li' 

• 	 l t. _ - ' _ 

ART. ,3. ~ Les bureaux de Vote' iniXte $OnI ainsi 
:composés: " 

! ' 10: - Président: 

',La présidence appartiint de droiH l'AdminiStrateur-,; 
'Maire, aux COminandantsde cerde et auxCl!efs de 
'SUbdivisiOn'qui peuvent" dans le cas de fonctionnement 
des, secteurs électoraux, désigner' pour' les suppléer 
1WI ci~yen sachant lire et écrire lefrançals; 

2" - AssesseIJJ$: 
Les assesseurs20nt l'un fait fondion de secrétaire, 

sont les deux Jlecteurs Oll éll'Ctrices èitoyens ,français' 
et les deux électeurs 011 ' électrices non citoyéns'les piUs 

. âgés présents à l';ou'[erture du scrutin et. sachant lire 
'el "érire. lé français. ",',.',. ,'''' , 

-AFT, 4.- En applicationde l'article 13 du décret 
du' 30 août. 1945 susvisé; lesderogatiOl\s exceptionnel­
les ,"suivantes sont fixées, en' ce qui, Concerne l~s asses, 

" seursdes btireauxde vate mixtes 'de Bassàfi, Mango, 
Dapango Nuatja et l3lifta, -, ' , 

, . Pour chacun, d'e\lx: 4 ,assesseurs ,dont l'ün 'fait 
foriction 'de 'secrétaire et 'qui' .9Qnt 'les électeurs 
ouéleCtTiées non ,citoyens, les, d<;ùx plus' .âgés ,et 

, les- deux plus jeunes, prés'~n.ts à l'ouve,rture du scrqtin " 
'et sachant lire /et,écrïrel~ français, " 

, ART., 5. ~Vu l'ùrgeIi~e,'l~ présentarrêté.tera ,Î1I)lTIé­
,'diatementapplicable par voie d'affichage ,à 'la ,Mairie 

" 	de lom.é, dans les bureaux des,cefCles et suPdivisions, 
ainsi que dansto,us .Ics bureaux de Postes du Terri­
toiré. , 

L~mé, Je 29 JîoverlJbré ,1946. '~ , 

, P. i.e C,o/nmissàLre de 'Ut ReRltbliqae afisditi, 
, ,Li? Cite! de 'Ca,lJinet,<" ' 

'chllrgé del'eJcpédJüon de$dffaiiès 'cC'til'antes ' ' ' 
'et ttrgentes. ' 
'1'. RIVÉS, F 

ÀRRETE No 923 A.P.A. dnt 29' nOVetnÙFIt, 1946.,' 

'LE OOliVERNEliR, DES COLONIES, 
. CHEvALIER' DE- LA' ttolON' o~HoNiœu~,· . 

'CROIX, DE GuEliR.r;-·· - -MmAlLLE_ o~ ,'û- R~TANCE, 
, 'COMMISSAlRE DE' ,LA RÉPUBLIQUE' AüToOo, 

. , "", ~ ,';, " ," '. . ; 

, Vu, le décret du '~fuirs 1921 défenninanf ,lès attributions 
et IeopouvoirsduCommissaire de la République au Togo; 

. Vu le_, décret- du _3-. janvjer, '1946 _ portant réOrganisation 
a,nministtative' du territoire .. du Togo -et c'réatioll d'assemblées ~ 
.représent!itiv'e$'; ,.' P- • • • _. ~ 

,Vu 'la la; No',,46-2152 du 7 'oHobre' 1946' relative aux 
,'Assemblées ;lqcaléi, da~-Jes -Territoires. d!Outre-Mer; 

Vu' le, décret du. 30 août 1945. fjxânt dans.- les Ter-dtoites 
releVant ,du Minjslère de la f'raneed'Oufre·Mer les modalités 

, des' opérations électoralei, promulll11é au,Togo le 26 sep. , 
'tçni'bre 1~45; "- , ' , .. 

Vu le décret, No 46-2378 du 2:)' octobre 1946 pomn! crea­
: fiait d~une Ass_emblée Représentative ·au Togo notamment'.en 
son ,article' '16;, " ' ,,' 

ARRETE :' 
ARTICLE PREMI,ER, la CommissioD d,e, recense­

~ment pré\"lle, à l'!!.rticle 16 'du décret No 46-2378 du 
, 25 octobre 1946 susvÏS<1 est oomp9sée de: " 

-M. De Kermadec, Prés [lient dù Tribunal de pre­
mière Instancede,Lomé .....' ," .. ' Pmsident 
M.M. siaut, Président d~ la' Chambre dél ' 

Commerçe,. _ , ", ' 
Pennaf()~e, Trésorier,Payeur général 

du Togo, ' " "Membres
Poyet, AdllÏinistra~wr-AdjoÎllt dces 

Colonies, ' ~ , '".., 
Chaumèil" Elève-A'dministrateur,'l.tes 

,-Colonies, ' 
'- . 

-
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, Elle~iège à LOmé" . 
Le recensell!ent a lieu en, séance p.mliqueau'plus 

tard le cih,quième jour qui suit le scrutin. 

'AItt.2. '-:- Vu l'urgence; ie présent arrêté ser~ imnié~, 
tUatement applicable par voie d'affichage li la Maide 
de Lomé, dans le,8 ooreàux dès 'Cerdes et SybdiVisio,ns, 
ainsi quedal)S tous les bureaux, de'pëstes'du Terri­
toire. ' 

Lomé, le 29 novembre" 1 946" 

P. 	 Le ,Co/llmÎsslliJ'i'l de la I<.épublique 'absenf, 
, ", Le Ckéf de Cabinet,' 

chargé.de l'expldûiolt aesattaÏrfS ('ouTIJ,!!e. 
, et urgentes. " , 

F;RtV~., " 

Adjudication -; , 

ARRETE Nu 886Dorri. 'Iiftt 20t:ovl?/Itbre 1946,
'..... ~ '.4. 'OOOVERNEURDES CÔLONIES, 

,ÇHEvAuea--OE ,LA. LtaloN _D'HPNNEUR, 
Cf<blX--OE HUJ,m:RË -:- MtoAlLLt,'oE LA RâilSTANCf j , 

COMMlSSÂlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo, 
- T j 	 ~ 

Vu 'le décret du!.!3 marS 1921 déterminant les attribution. et 
lu, poùvoirs"duCommissaire,déla R~publiql!e au Togt>;, , 

V,u ledéerët 'du 3, janvier ,19~6jlortant réorganisation' 
administrative du lerritoire du, Togo 'et 'cr~ation d'assemblées, 
représentatives;. ~',;":;'" . ", ,," " ­

Vu l'arrêté No ,318 du 25, juin 1941 portant établissement, 
de "~'enregiru.e"m~t, _,.et ,du ~ timbre - ·au territoire, du . Togo 
place sons le -mandat de la~ France 'et les' textes modificatifs 

, '.subséquents;' ' Î. - , 

, Le. ConSeil 'Pri~t, erit~ndu;, 

, , ARRETE:,' 
" 	 -' 

'ARTICLE, PREMIER, ,;". Là vente pâr adjudication ,du • 
mobilier, des collectivités publiques estassujettieà. 

_une taxe fo.rfaitaire de 8,'% :00, mOl1tant de l'adjudi­
cation. ' ," ",' , ,,'" , ':, , 

LéS, frais. de!imbre ét d'enregistrem~nt SIlnt prélevés 
sUrIe produit de cette ~xe' forfaitake, là, différence ' 
s~le étant prise en 'recette'!ù' profit du Dudget 'qui 

, bénéficie ,de là' venk ' .. , ',,', " " 
, ~ ,l.es fr.ais d'afficli-es; de pu!>!icité,' de criée, ete.,.sorit' • 

payésà.titre d'avance. par le Service dèS ,Domaines, 
sous.. réserye dupaièment ultérierir par le budgeti.!lté­
ressé. 

-' , ~ , , 
, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publié ' 
et 	communiqué partout OÙ besoin sera. ' ' ", 

,Lomé"le 20 novembre' 1 94(). , r: NOUTARV: ' 
"":""---,-'--'-::';" ­

Pet.onne1 

- P~rm1ssions"- di'al>.fe"c~' 
:DEClSION ,No 798 'p 'dit 2OIWven;bret946. / 

.. LE OOUVERNEllR DES, COLONIES, 
.'-' -- ,CHEVAf,.lE;R _DE '~, LÊGl~N n'HONNEUR, 

etOtE D~ Ov~! - MÉ.t)'AIl,;U;; DI!<J..A Râi$T-ANC!, 
COMMISSAIRE DI! 'LA ~PUBU<:lUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921-dé!eninliant leS' attrlbui;o~ el ' 
les, pouvoi", du' Comtn!ssàjre de 1. Répuli!ique"au Togo; 

, ,,' 

-_ Vu le décret du 3 }anyier 1946 
c 

porÙuit réor'ganisation 
administrative du -Territoire, du Togo et créatk)[Î d'assemblées, 
r.fpré!~ntatives ; "', 

Vu l'arrêié no 23/P dlf 9jànvi;" 1943 réglementanl les 
. ,cong~ et pèrmissions 'des.-·fonctionnaires, des",-cadres- -Ioeaux: 
" a?to~htones' du -r:ogo" modifié par l~arrê,té,.no 89/P ,du 21 

fevrrer. 1944; '~ _' , --, _, ' 
, Vu 'l'arrêté'nb 2S8/P 'du (,juin' 1945 fixant.le statui général 

des' :cadçes., ~.ocaux autochton.es, du Territoire du Tqgoj notam­
ment .en son, afticle 23; --' r-' 

'DECIDE: 
ARTItU' 'PREMiER. '~' La 'd;'-rée de la permission , 

annuelle aveC traitement à' acccin.!er aux agents .. des 
cadres locaux aùtocbtories ',du Togo, 'péndanFl'année 
1947,e~t fixée à un 'mois par apné..e de 'service,' " 

-, ART. 2, '~ Les agents des tadres locau)( -auw~h~; 

tOl,Jesdu Togo qui ont accompli au mil1Îl)1un) trois 


'années de services consécùtifs sansbénéficfer de là 
permission annuelle'-Pré.vu" à l iar.rêté no 23/P du 9 
janyier .19,43 pourront,obt!"nir uri~ permission de 
trOIS" m~:lls a" ool'de de, p,resence. ' ',' ..' , 

ART_3 • .:c.. La présente gécision, <'iui aar~ ef~et pOur 
compter ,du ler janvier- 1947, sera enregistrée, pub1.i,é.!! ,.; 
étcomm(miquéeparlout ou' besoiri sera. ,::- 'c ' 

, "Lomé, le 20'J1ovembre 1~45. ' 
'" J:NOÙTARv,' 

.;,,,, 

Officier de'p~!ice judiciaire 

ARRlfE, No 899 p' do. '23 lio.Vembr~i946. ' 


_ LEOOUVERNIiuR' DES COLONlES,' 

- " ", CJfEYALIeR DE t.A ,LimON '_D'HONNE!1Jt~ 

-CacmC.DE 'OUERRE -:M,ÊDA1Li.e' -DE LÂ, RtsfSTAÎiCEL ,. 


eOMMISSAtRE.. DE ,LA RÉPUBLIQUE AU TOG<?, ", 
Vù le' décret du 23 marS ,1921 détenllfua)lt les affributi9". " 

et les pouvoirS du Commissaire 'de la Répulilique au.Togo;' ­
,vi. le décret 'du :3 janvier 1946 Portant, réorgaliis.Îion 1 
ad~inistrati\~ du -territoire du T~ et cr-éation\ d~assemblées '. 
représeiIta~vés'; , _ - . , - ". , 

,,' Vu 'l'àrrêté, No 426/f' du 28 ,IJlai1946 porlant ré<>rganlsation 
0

?u"~adre~ local su:péne~r de la police du' Terrjt<?ire'_dil, Togo; 

ÀRRETE: 
'AlttiCLE PREMIER. - Les inspecteurs '-d~irânt a;cé­

der à Iâqualité d'officier de police' judiciaire; dans 
leS o;>nditiôns de Jlartidè 24 de 'l'arrêté no 426/P QU 
28 mai 1946... portant r"organisation ,dit cadre . local 
supérieur de la Poliœdu Territoire du Togo doivent 
adresser ail Commissaire de la Républiqùe, une ,deman. 
de, d'auto,risation dè $ub,ii l'eX3:meil' technique 'prévu 
par l'intermédiaire du Cltef de la,Sûreté.- . , ' 

.Le, délai dans ,le'quel céite, demande doit être faite; 
la date de l'examen et lèS centres où il doit être wbi 
sont filCés par arr.êté OOCounnissaire.de.la République 
publié au lounnl Offleiel du Territoire. 
, Les 'candidats admis à subir l'examen reçoiv'énf une 
convocatioiI indiYiduelle. 	 " , 

, ART. 2. ..". L'exarnen' teéhniquepour l'aéj;èS à "la 
,qualité d'offi!'Ïer de,police judiciaire comporte les 

épreuves suivantes:" ' 
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10 "'-- Une, oompo~itkll1 {)9rtant Sllr les' prindpès 
généraux du Droit pénal et ,. de la Procédllrecrimi­
nelle;' Durée: 2 heures' 

. ' .'. 
26 Une procédme simple' sur un' caS de délit 

PU de crime. Dtfrée: 3 heures. " " " 
La valeur de chacune de ces epreuvès écrites est 

constatée par une riote ,oe 0 à, 20. 
,'Une note inf"'rieu~e ,à 6.1i l'une 'des épreuves ces! 
éliminatoire. Poui' être déclarés admis, les- dl'didats " 
'dQiVent obtenir-au moins .24 points; 

ART. 3. - ,Les épreuves de l'eXamen SOl1t 'survel!­
lées par 'Une commission qui est nommée' par le Com:' 
missaire de la' République. Cette commission :est com­
posée d'au' moins trois membres et présidée par un 
Administrateur. ' . -, ' 

ART. 4.- Les sujets des compositions sont choi­
sis et arrêtés, par le- Commissaire <,le la République. 

Ils 'sont placés, SOllS ,enve.loppes scellées, portant 
l'indicàtion de l'examen ct de ,l'épreùve et classées 
par centre. 

" / 'Les "envelOppes, d,estinées à un même, centre sOnt 
placées sous 'pli scellé portant l'ini:l,icâtion, de, l'.examen. 

: Ces ,plis sont transmis en temps utile aux Présiaents 
des, commissions de surIPeillance. / 'J 

1 An d"ébitt de la première séance,'les commissions 
oe surveillarièe vérifient l'intégrité du ,pli qui leur est 

, remis par le' Président el' ge chacune des, enveloppes' 
'renfermant les sujets,des~o'mposltions, 

Au 'début de Ja 'séan~e suivante, 'les' com,missions 
vérifient l'intégrité de Fenveloppe oon'lenant les sujets 
,~es épreuves' à ,subir. 
, Les ca,ndidatsdevront étahlir leurs eompositi<1I1s avec 
leurs moyens propres, sans le 'OOl1ooUr$ d'aueune_doeu-, 
mentation 'et sans aide d'aucune Jiofte. Toute contra­
ventio~.à ces dispositions entrainerait l'exclusion immé­
t1iate du 'candida!>" ' 

, ,Aus~itôt ,qu~jJossible; après la dernière épreuve, 
, ':"': ll"Pré$ideJi~de la ,Commission transmet Sous scellé au 

Çommissairede ,la République un pli ponant l'in­
.'dkation de l'examen, ainsi/que du centre et contenant: 
'10 ~ Je procès-verbal' de la, commission et les pro-

cès-verbaux 'des, séances; '-, 
2" SOt)'; plis scellés, portant j:ndication des épreu­

ves qu'ils cOncernent, les. compo'sitions qui ne, doivent 
porter .d'autre ,indication ,qu'une devise choisie pa,r cha~. ' 
cun ides candiQats; '. " ' 

3" - sous enveloppe secHée" .les noms des candi-' 
"',<lats et la devise choisie par cliae,lU d'êux. 

, . ART. '5.' - 'Le~ é~rettYes ~nt cOrrig-éeè par une 
oo'mmission dont hi composition est ,fixée cornIlle suit : ~ 
, 10 -Le Secrétaire gétlé~aLou son dé~ • 
,'légué . , • '.. p~#dt!ll.t 

2
. ',J •• 

0 
- Le Cbef du Bureau du Personnel, i 

30 - Le Chef de la Sûreté, ' Me br 
4"_- Un Magistrat, ln es 
50 Un 'Commissaire de Police. , 

, CetterommilSsion se iél1nit'à Lomé sur la convoca­
tion de son Président. 

Elle eta6lit un procès-verbal des opérations. 

ART. 6.- L'admission des candidats est prononcée 
dans les con,ditions fixées' p'ar l'article 24' 'de l'arrêté 
426/P du 28 mai 1946. " 
, La liste des candidats reçus ,à )'examen est publiée 

,au journal officiel,du Territoire" ' . 
• • 1 ~. 

ART. 7. - Le présent arrêté S'era enregistré, p:,ublié 

et communiqué partout où besoin sera. ' " ' 


Lomé, le 23 novem6re 1946: 
J. NOUTARV. 

---'--,..-,--'- ­

Indemnités 
1 -"' ­

AR.R.ETEN~ 912F1lù 25ne1,'embf§ 1946. 
LE GOUVERNEUR DES .cOLONIES, 

. CHEVALIER. 'DE LA UGlPN O'HONNEUR, 
CRCIX.·DE-;GcERRE - 'MtoAIt.LE DE LA RÉSISTANC,E, 

ÇOMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQOE 'AU' Tooo, ' , 
Vu le décret du 23 mars' 1921 déterininant les attrIbutions 

et tes pouvoirs du Commissair:e' de', la, République, aU Togo;-, - ~ 

. Vu le décret <lu 3 Janvier . 1946' portant' ré6rg~nisatio"

administrative du Territoir.e du Togo' et création d'assemblées 

rept:é~entativès; ~- . 


Vu le 'décret-du 30 décembre 1912 sur le régHn~ nnancier 

c\es Colonies et les textes' modificatifs:;. _ . 

: Vu,, l~ décret "du 2 'mars 1910, p~rta·nt·:règlement sl~r la 

solde et les allocations ~ccess6ires des 'fonctionnaires et 

agents 'des serVlC'es coJoniaux et les actes subséquents qui

l'ont m'odifié~ , " ;',' . 

Vu l'a;r:êté no" 68/F ,du 5 février 'H/44 sur les jndem~ités
et allocations professionnelles;' " ~ ,.:., , c' , ­

vu,"ie décret 'du 11 juiîl~t 1945 cQ~cernant·: la solde et les, . 

acœssoir~ "de· solde notamment en '~es, ~rJic1es 3 e~ 4; 


, Vu l'arrêté no 5451Fdu18 juillet 1946 sur Ies iodemnités 

et allocations,. profes!iiol1nelles;.-'" ~ 


Le Conseil' priVé êntendu; . 

yu l'app~Qbation' ministérielle pr~aiable. donnée par lettre 


no 54518 AIPELIHCd'1 28 octobre, 1946; 


ARRETE: 

ÀRTleLE PR!'M1ER.'~ Le pa·ra.graphe' B. de l'annexe 

,à l'arrêfé nO 545/F du 18 j\lillet'1946 fixant le taux 

des ,prim~s à' allouer pour connaiSsances spéciales, 

taux prévus par l'arrêté g-énéral 'de l'A.Q, • .t:,:du 16 

août' 1939" est modifiê comme suit: ' 


« Titulaire d'un diplômé Ou d'un brevet de' langues 
indigènes :.... 15.000 f.ra!içs l'an »;' ' 

, ',Le reste sans ,changemenL 
A.RT.2.':..c. Le .présent arrêté qui rentrera en vigl.teur 

,l'e 1er janvier 1947 sera enregistré, ,pllbliéet commu­
nillué, partout où' besOin sera. , ' , ' 

Lomé, le 25 'novembre 1946.' 
J. NOÙTARY. 

--'------C.---c-' 

AR,RETEN; ,895 AE d:Ji 23IT:Qvembre 1946. 
LE. GOUVEllNEUa, DES, CoLONIES, . 

. ,. CHEN.u.rER Dt:! LA LtOloN n'HONNèuR, , . 
CROfX DE GUERRE ..::- MeDAILLE DI; LA RtsIsTANèe! 

COMMISSAIRE' D.E 'LA RÉPUSÙQUE ,AU T(}()O,' 
VU l~, décret du 23·'mars 1921.dé\ermil1an! les attributions el 


les' pouvoirs du CommiSsaÎre'"de la' République, au Togo;. 

, " ~ .. 

j 
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· VI!, le décr~t .du 3 Janvier. 1946' por?n! réo;g~nis.~on
atfmmlStrahve du TerntOlre du Togo 'et creatlOn_ d'assemblees 
rtpt'é!éntatives; . " /, "- _ _ - . , 

Vu \os arrêtés ,;,.':'100 et' '787 AE des Il s~embre et 
18 octobre· 1946 'fix.nHa vlileur·F.O.B. ue certaitis·!'rodUi!s; 

Vu "tes' .éâblàgrainm'es du :Mini~tre de 'la -Fr.arie'e,· d'Out~e. 
Mer~" ~22 .et226 .AEfi des 12 et 2O'novembr~ '1946;.. . 

ARRETE: 

· ARTicLE ·.PRfMIE~. ,-:- Les nouveu~' valf,UI'SFOB 
pOrt. d'embarqljemoot du caféccimmerci,tlisé' au cours ( 

'. de Iii campa~e 1.946-1947 ain~i que les redevances. 
à percev9Îr pu hi. Cais~s,e de. Compensation et de 
péréquation sur ce produit telles qu'elleS ont été Ti:lÇ~es 

· par l'arrêté. du" 18 octobre susvisé ne -so!1t··applica. 
bles qu'a compter de là d"te-de :parution dudit arrêté. 

'. EncOl'séquente les' exp:oJ,iâtions effectuées .entre 
." le 5 s,epternbr,e et le. 18oct9biè doivéuf êtrè facturé~s 
· SUr les bas,es dC\! prij(fixéS, .par l'an'êté du,11 sep' 
· tembre et sont. passibles. des. redevances' figiirantà ; 

l'article .'4 'd~.ce dei'riier:,texte.· . 

, ART. 2.,= Vu I!urg'~flce, Iqirése!1t arrêté sera rendu 
irnr:'édiatement, 'lilplicable<pàrvoie d'a'ffichag<; ~ la 
Malr1ede l.<lmê, 'qan§'les bureaux aesclTconsenphons 
administratives etdes'P.T.T. ' ' 

, " ,,. 

Lomé, le 23 novembre. 1946. 
J.:NOUTARY. 

'':''''''''':--.-'''';';''-'-'.....;..- ­

. Arachides . 

ARRETE No 896 AEdu 23 'nov'embrtJ 1946•. 

· . :LEOOUVERNEÔ~ DES èOLONIES,' 


" '-CtiÈVAL'fER ~ LA Lt9TO'N p'HoN~euIi, ' 
CRoofol! GUERt-l.E' - MWAILLÉ' Pl! LA' RtSlsrANC!, 

': .CoMMISsAlRE DE l,ARÊPUBUQUE Àu rOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions"'; 

et les pouvoirs dû: CommiSsaIre de 1. République au Togo; ­
· '. V,!,ie_ déc~t' du .~. janvièr . 1946 (l~rtin!réO~g.,.isatl?1I . 

'a<lmmtstrative du terntoîre du Togo et création d'assem!}leœ 
représentatives;" ' 
,Vu Ïe câblogramm~' ciù MlnÎs,ré de la' ~Fran'cè d'Outre-' 

Mer n' 167 AEfl du 24 aoîit-1946; , : .. ~ . . 
Vu l'arrêté 700 AE dU 11 septempre 1946' fixanf la- va- , 

leur FOB de certains,' produits; . ;, 
',~~ • • < /, -, - ­

Vu !èarrêtém. 509 AE dù 5 juillet 1946 portant fermeture· 
des ca~pagt1e!. d'ach'at ,de" ~ert3:jns ,produ,~~ ·>~'exporta~ioQ;·c 

ARRETE: 
. ARTlci.EPRÈMIER. ,,'La' can:ipagne.d'achat, 1946-1947 


.des. ·.arachideS' sera quverte 11 compter' du :15 déè.embre

1946._ ' , . '. 	 . .. -, . 

ÀRT. 2. - L'ensachage et 1<1 mWrutentiQnbrouss~' 
sertint assurés parles _SIP qui 'Percevronf li <lit ~ffet 
une rémunération d~ 125 fIS•. par tonne: à laquelle

· s'ajoutera une oommÎssion de t{lO frs, par tonne pOur 

léur interv.éntion, . , ':. 


'ART•. 3 ....:.: Üne téd~vance. de"I;>O ,fri;.par tollne sera 
en 'cidre versée 00 fbnds Commun des SIP èn- 'lUe 

. d'achats de m"tériel "grièi>le. ' 

" .... 

. 


ART: 4. - Vu l''ltr!,\ence~le pr~seIit arrêté sera rendu 
irinnédiatement ~pplicable paLvoie d'affichage li la 
M;airié de' Lomé, dans les bure.au.x des p.T.:r.et 
Circonscriptions et en tous lieux publics;. .',: 

. ....,' ,~. 

Lomé, lé 23 novembre 1946, 

.J. NOUTARV; 

, ,<, 

ARiœTE. No 9Q8 EN~du23noveinbr.e 1946. 

LE .OOUVERNC:UR DES COLONll::S, 
CHEVALlIm DE LA :LtOlON D'HONNEUR;, 

cRoIX ce Oul!llRE ~ MènAILLE DÉ L\ RllslS'rANCE,' 
COMMISSAiRE DE· L.A RÉPUBLIQUE AU' TOGO, 

"" .' , - '" . 
·Vu le dém!i du 23 manII.1921 déteril!Ùl~ leS attrlbutlolll ft 

1", :poùvoi", da Commissaire IIda 'République ~ Tcjp>; . 
Va ledécr.~t du3 'janvier 1946 portà.t réorg;nisatlon' 

admi.nistrattve· du territoire du Togo- et création d'assemblées 
retn'éS~tqtîves;." '., ~ .. 

Vu le décret. dù 30 dé~e';'bre ·1912 sùr Je régime financier: 
des' Colonies; , ..·C 

..;-.' " .'. 
Vu l'arrêté du'. 25- juin 

l'enregi.tr~ment et du tinibre 
catifs ;subséquçnt&; .', ~ ',' 

, 

· Le Conseil "privé entendu; 

-. 
194.:1. poi1anf,étâlilisseinent de 
au Togo. et les texte~ modifi. 

~ '-~.." 

-;­ -

ARRETE: 

· Les modifi~ti~ns !l!ùivll!!tes.soiit apportées ~ J'arrêté,' 
no 318. du' 25 juin 1941 portantétal)lisséinent 'de­

, l'enregistrement et du tlrribre au Terrifoiié'd!i']"og'O 
placé.sous lemaooatde la France.. ' .. 

.. ARTIÇL~ PRfMlER;$Ont -dispèpgés' du droit.. àe 
t.imbre etâe la fOrmalité de l'enregistremenlles adju- , 
dications' aU '~bais et Màrchés visés àux articles '10,' , 
29, 84 et 210 tableau .2.. titre IV -chapitre,IV pour 
coll~trocfiorrs" réparatioI!s, f!)!trefien, ,approvisionne, 
men!s et fournit~res dont le prix deit être paYé:' par' 
l'Etat, le Budget du, J".:ogo, les ':ommunes ~t les com­
mune~ mixtes. !iu' Territoire di! ..Togo. > 

, '. ,\,~, . . . --., 

AR.T. 2.' ~.' L'article-' 156 .<'st.ain.si. comil\été :; 
« Toutefois le 'Chef dl! ServIce 'de . l'Enregistrement a 

. « 'délégation pour statu~r sur lesdema~del! f?~~es 
. « par .Ies redevables.. a l'.effet. d'obtenir la remISe. 
. «id'amendes,: de' droitS .GU 'de demi-droits én SIlS lors­

«que les pénà1itéS qui font J'objet de la demande 

« n'.excèdènt· pas 5.0.000 francs ».' , ' 


ART. '3. = Lesderni~ mots de f'article 240 Soitt· 
ainsi" nrodifiés : ou . llcll. de « timbre de 4 francs, » 
« tim.bre de dî~ francs». - . 

, ART. -4. - ILe prix des papiers timbréS (atf, 243)" 
estainsiflxé :" / 

http:st.ain.si
http:p.T.:r.et
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'la feuille de grand registre 6Q francs. 	" 40 ' " 	celle' de grand papier . ", " ., " 
celte de, moyen papier '" . < 30' 
ce,Ilede ,petit papier' ,: 20 
dertii.feulI1e de' moyen papier . '15 
demi feuille, de. p~tit ·papier,. .,10 

" ' 

AI?T. 5. - L'art, 244 est ainsi modifié, 
(~ Il n'y, a floinlde drQit de timbre' inférieur à .10 

« francs, ni supérieur, à 60 frilncs. <t,relie que soit la 
«, dimensh:mdu ,papier ». ,,' , .'. . . 

, , . ' 

AI{T. 6. - Ajouter à l'article 246. après les mots ,: : 
« situé en A.O.F.. oU au Togo»: {( :en France, en 
« Algérie, {!n, Tunisie, dans Ja<wne'françaisedu Maroc 
« ou dans un territoire relevant, du Ministère de, la 
« Frànce.. d'putre-Mer. L'application de ra disposition 
« ci-dessus aux effets de .,COmmerce Créés au Togo. et 
« domiciliés en France, ·en Algérie; en 'Tunisi,e, dans la, 
« zone française du Ml1~OC'()U ,dans les territoires rele­
«vant 'du Ministère, dé ,la" France d'OutréoMer i èst· 
{( subordonnée, à .la pul)lièation dans ces 'territoires 
« .d'tlne mesure d.e réciprocité' à l'égard des, effets' 
« de commerce ,créés dans \oes territoires 'et' domiciliés 
«, ~ Togo ». ' . 

, ÀRT. 7., ~ ·Les droits de 36frs., 1'8 Irs. et 9. frs. 
pr~vus il l:iirt.282 suit! ,porfés respecti vernent à 40 frs;,' 
20 frs. ,et lOfrs. ' , " . ',' , 

" 	 ART. 8.- .Les articles suivânfS. sont abrogés: :301 
il 	307 indus et 309 à :}14' inclus. " ., 

. ART., 9; - Lei cinq derniers. paragraphes du 2> ta­
bleau n?, 2 - titre IV -'--, chapitre IV sont abrogés. 

,ART. 10. -c: -Ajouter au Iio' de: l'art(234 : 
, ;« et les répertoires des greffiers en ,matière civile et' 

commerciale ». ' , 

A'*T. .11. '_'" Le Jàbleall no 4 d~titre . IV estaJnsl 
compléiê, ", " ' 
.« 790 les: réPertoires dès' grèffierS. en matière de 

, 	 , «simple' . police, çorrectionnèlle et eriminelle ».. 
~RT 12. Le . présent arrêté sera em:egistré, com­

mtlijiqué 'et publié p,artout où bêspin ser-a. 

Lomé, :le 23 novembre 1946, " 
,. / . .' J~ NOUTARY. 

.ApprolHztion' ministérielle lloiitMe par câblogramme 
No 24·3 AE/Fis~ rht 7 décembre 1946." /' 

BU,d,d lo"al' 

" Ouvirtl./re (Je, CTéd/ts 

ARRETE N° 9\1 FOO 25 Ilovembre 1946•. 

LE' GoÙV.ERNEOI{D~S èOLOf:lIt'S, 

CHEVALIER DE LA" LÉOTON n'HoNNEUR,: 


Cr{OlX DE_ OIJ!RRE ,~ MWAILLI! < PI!, LA RéSlSTAN'e!.:, 


COMMISSAIRE' DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOoo, 
Vu.. le décret du 23 mars 1921déterJll.înant1es, attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la Repuhlique au Togo~ 
Vù le décret du 3 janvièr 1946,portant réorganisation 

a.dministrati\"'e du territoire du Togo et création d'assé.ml:il~es'. 
représentati~; " 	 '.,' 

. Vu .le dé~cret du 30' dé"cembre 1912· sur te' régime financier 
des Colonies ,et notamment en -son aTH.cie _~1; modifié - par' 
le décret du, )(1 i'lnvie!' 1935; ,:. , . ,_ ,cr 

Vu, le, décret du 24_ avril 1946'portant approbatjon :du 
.budg~t Jocai du Togo, exer:cice 1946;'"' .. , -' .~, 

Vu l'arrêté No. 765jf' du 10' ';';tohrè: 1946,' portant oùver. 

ture de <rÉdits supplémentaires au hudget lçciil du Togo -' 


, ExerciCe 1946; 


,Le ConsclI privé entftndu-;. 

S}>us 'réset:"ve' dJapprobatlo; ultérjeure par déeret; _ 

ARRETE,: 

ARTICLE, PRE1>I,ER. -' Sont ouverts a,': liudget local 
du Togo, exercice J946, ,le" crédits, 'Si,~pplémentaires 
SUlvltnts" , 

CHAPITRE' Il' 

COMMISSAJ<jAT DELA RÉPUBLIQUE (Paj'sO/wel) 

.. AI{T.2. ~ Cabinét tluCQmmissaire .': 
de laR.épubliq'ae ' , , • 

, § L ~' Personnei WFopée" , . .' ~:_~_1_25.tioO 
Tota1.·du chapitre .11 125.000 , ,. 
CHAPiTRE III 


COMMisSARIAT DE LA ·RÉPUB,t.:lQUE (Matériel) 


, ' • AIn: 2.-:-.Colnmfssltrid t18' ta 'Q,'~I:' 
R.épublique (Servlcè gétPértit) ­

§3, ~ Transports . .: '," . /: , " 22,000' 
. Total du chapitie If! '-22:000-

.' CHAPITRE IV. 

, SÉRV1CE "D'ADMINISTI{AT1~N GÉNÉRALE 


(PersoMel) , 
" - ~ . 

AllT, "3.,,.,.... Bureaux, du. ,Oouvemen/(!ht 
§ 3. Bureau des Finances " . . . 48.000 

,,' ART. 4. - Circonscriptlolls,admiilistratives 
" , ',JPersonilel e.,uropéell) , , ,'. , 

§ L - Administrateur, dès ColonieS ..". 100.000 
, 'ART.' 9 . ...:.. Police àdmfÎliStrlliiJle: 'et, 

, futlicu,ire/ 
§ 1. :... pers':mnéi eUropéel~.o. , 75.000 

. -:-. ,'" / , 

ART. 10. - Brîgalki de getitlarmerie , 
, § 1. - Persollnel européen . " , 7,5,000 

'"'_ '-. • • "h ""., 

AI{T. Hl. - Forces dè Police 

§ 1. - Persqnnel, européen " 32.000 


Total dn' chapitre IV -:-:fiO-:ooti 


C:HAPITRE. ;,YI 

SERVICES F!NANCIERS
, ' 

, 'À~T, 1", - Bw:èl/4 (fu triso'r 
. § l,..- Personnel 'ellropéen , ,70.000 


AIH. 5 .. ~ Service TO/1~grapldqJte 

§ 1. Peroonnel. eufopéCIJ . , 18,000' 


ART, 6:, Forêts 
, § ,1, ;. Personnel européen .', '. 32.000 ' 

à, rëpoiter 120.000 



, ... "; -,~ ,~ ,o. 
J, .. " .... '. 

'. 
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, .., Report .. ';. .'. .' -120.000 

A~T. 7.' .Contributions DireCtes' 
. § 1. ~ Personnel: e~rop~en" " '50.000 

. . Total,du chapitre VI , ,. -:-170.000 
. 


CHAPITRE VlIJ· 


, DÉPENSE.;; DES ;EXI'!-OlTATI'oNS INDÙSTRIELLI;S 

ART. 2. ;-~ Senlce radioéfedriqlle 

.§ 1. - Personnel euro!?",;n . : ..... . 60.000 

, ART. 3. ~. 7:ravaux Pu!JliC$ 
§ 1. - Perso911cl .eur.()pf~n c' / ',: . 300.000 

ARr. 4. ~ T,ransporls auto 
§ 1.'-'- Personnel' européen. . ...' 40.000 

ART.q; ..:... SpvÎce i;te l'Afffù:ullure 
§ 1. --;p'ersQnnel eqropéén .'." . ...135.000 

. 'Total du 'chapitre V!II .. --:- 535.000 

. 'CHAPITRE XI 

. TIlAVAtJX PUBLICS 

Travaux' {ll!prévus .. . 120.00Q. 
, Total du chapitre XI 120.000' 
_. "_ ..,~ /' ( r . 

_ 	 CHAPITRE XII. 
~ . - ' '. 	 . 

SERVICE D'JNTÉRÊT SocIAL ET ECONQMIQUE (Personnel) 

ART. '1er. -. S";,,ices snn:tai;'es et inédicaux \ 
§ L' - DIrection du Serviee de Santé:' . ~ 
. . fl) Personne! eur?wéen . '24,000 

§. 2. :- Pharmacie et Labbrafoi"e : ; / . . 

a)P~r~nnèl européen . 12.poo 36.000 
, ART. 2: '- .fiôpit~l mi:da' 4e Lomir ---~ - ,. 

§ 1. ;-,Personn,eI européen ..• . 14:000 

ART. 3. ~Assisftl/l.Ca Métlicllte./lidiglme 
, ' .,

§ 1. - Personn~1 européèri·. . .. '. 60.000 

ART. 6. - Instrpctioll Publique: , 
li 1. - Personnel europé!,n .: .' .410..000 
§ 2. - Pers<mnel' dIi cadre 

de l'A.O.F. ...... 1ciO.ooO 
§ 3. - Personnel . du cadre' local 

, du Togo. 150.000 6(j{).000 

ART.' 7.. ...,..' t'du(ation':OMérale et des - ­
Sports '. . . 

§ 2. -Pers<>nnel ,indigène , . - . '. . 190.000 
. . 

ART. 13. 	~ .Dé"enf;cs des exercicesç{os'250.000· 
Total du chapit~e"ill . >. '--1:210.0'66 

CtTAPITRE XIII 

SE~VICE D' INTÉREôT SOCIAL ET ECONOMIQUE 
. . ( Motériet). . , 

AIH. 8. '-- IlJSiflu;lion pubtüjlle. 
§ 5. - BOÙl1Ses ,et allocat,iollS d'~ùtrètien . 500.000.' 
'§ 8. Qivers'. . .. "" .' 8.000 

. Total du chapit~e XIII 508.000 
/ 

CHAPITRE . XV. 
DÉPEN:3~S DIVERSES . -;"- . 

, . 
ART.3.-:Eêtes·.ppqfiq1.!es -.: Frois '.. 

géJiér[tll.~. '. 

. § 10. - Ecla.ir!lge . dans Jes D~tlc 
nients administratifs et Iii 

. . . . ville d'Anéchd';"
~.~ ...~ \ 100.000 

,§.11., .,...:. 'Eclairage urbain. de' ~{)mé 
.' . . ét entretièn du réSeau '. -300.000 ' 

§ 16:- Achal et entretien. du mo­
bilier des logements du 
chef-lieu . 300.000 ' 700.000 

, 

. ART. 4. - ~ Sùbventiolls 

§.L - Supventlons à des étab:Jiss.ements nié­
tro)X!litàins. . 

'. b)àla disposition du Territoire :, 10'0iOOO 
. Total du chapitre XV.- ,""8'0[000 

• RECAPITULATION.· 
\

CHAPITRE .. il.<~~ . 125.000 
Ill. !.,- • . - .. 22.000. 
IV. ....:.. . 330.000' 
VI.·"" ~. 170 . .000. 

VlIL-' : '. 535.000 
XL -. '20.000 . 

XIL _. . . . , .' 1'.210.000. 
XHI. ~ "" , 508.000 
XV.-. . . . .. . . 800.000 

3;820.000 

.ART. '2. :--: Il sera pourvu. JI. .la réalisation dé ces 
crédits, supplémentaires;en ée qui eonc.erne,le·s cQapi-. 
tres Il,. III, ·IV,.VI, VIII, Xl, XII, ,Xlii, XV,par 4ln 
prélèvement ordinaire juSqiI'à due 'eoncurrence. sur' 
les fonds libres de. la Caisse de Réserve, a~ cas })ù. 

. les pluS'-values bùdgélaires escorpptées d'id la f!n <le' 
l!exercice s'avéreraient ;insuffisant~s et dont ilyer.. , fait 
re<;ette àla SectiOn ordtnai~e du budget lçtal, exer­
cice '1946, chapitre V -. Prélèvement ordinaire S'lIr la 
Caisse.de" R-ésecve jJoùr 'parer à l'insuffisance des 
recèttes. ". 

, ART. 3.' -'- Le présent arrêté rendu ,proviliQirement .. , 
exécutoire,sera enregistré, eorilm\lniqué et publié par­
tout OÙ .besoin sera. ." ',' '. . 

, , 
Lomf, l'e 25 novembre /1946., 

J..NriÛTARY. 

.ADDITIF à.éaù7;-te-'-N-o~.6-4-8~F-d-U3!l aqiî/: 194~ portà/li 
ouver/WB dè: èrJdits .-sllpplémeliéa/.res au badget local 
d:.uTogo (e'Xi!fciée 1946).,' , . 

. ]:0. TOgQ. du 16'septembre 194fJ PageS786 à 787. 

Après: Lomé, le 30 août 1946 
J. NOUTARY . 

. " 	 Aj()ajer: Approuvé par décret Nô 4f;.2491du· 
. 6 novemlire 1946 . 

http:Assisftl/l.Ca
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'--'-'~'. 
ARRETE No 91.6 AEdu2Tnovembrè 1946,

" "- . . . 

LE OOUVE~EUR, DES C'bLONI~S, ' . 
~ ~ CHEvALIER. DE' I.:A Li!OION- O'H'oNNEUR;' - -
CRoIx ;1J.E, 9UERR~- MtOA1LLE_. DE LA ~êsl$+~NéEt .'_ 

, CDMMiSSAIRE DE LX RÉ,RUBUQUE AU ,TOGO, 

. V)I~1e' décret du 23'mars 1921 déterminànt 1"" atlrilmtions et
JêS- pOuvoirs du 'Çommissairé- de la, République à:u' ,Togo; '. 

, . Vu 'ledécr~t,d'u'3 janvier 1946 portant :réo.rgàni••tlan 
administrative .du territOIre du'Togo èt création d'....mbl6e& 
repr~niatiWs; .. 	 . . 
. V)I 1';" arrêté~ 700 et 787 ·AE des Il' sep.tembre el 
18 ooobrel94~ fixant la valeur .FQB decerlainsprooUits; 

.'. 'Vu .la" : lettr~ du,'Ministr.e ,de '1. France .~'Qtitr.,.Mer 
",n' l1.3,'S/AE/I:du,J4 novembre 1946;' . 

...... . ! 

. ARRETE:' ". 
ARTICLE ,PiiÈMIERO- A compter du le, noveltlbre" 

1946' tll valeùr. 1",0. B,deS c(Jirs"est fixée a[nsi:qu'~I' 
~H: ' 	 J' 

: Cuirs 	AOF-rog~c,uller()ult (saut Ôa1it~r -
. ---­ '-'1-"-­ S·m., 
, ~."'. 

. . ,.. i èhoix .ohoix ,boix 

'" 

· Cuirs secs ars6niqi!.és ,broltsse -'-" 
biOsisus .~.: '. ' , " ." 3\1: .' 

· Cuirs secs 'atsi\niqués broussê.., 
. plats <+tQ:0/o) , ,,' 43 

29 

32 

20 
.. .. 

22· 
.. Cuirs '1le~ arséniqués bou­

.. èherie~bossus (.+ l">O/o)' . 45 .34 
Ouiœ. seCs' arséniqùés. boucherie., ~. , 

'plats (+ 25 ilJO) •• '.~ .'49-37: 

23' 

25 

ARr.:2.~'Vu l'urgé~ce,~leprésent arrêté sera' rel\d~' 
. . Î1t)méaiatemenl applièable . pa; voied'affichàge à 'il! 

Mairie. de cLomé;dans:,~s. bute aux des CirCOl1&eriptions 
ilijministrat,ives~t ~es P,T,T.. '.' '.' . '.. 

Lo!JIé,'le~7 . novembre' t946. . . . . . 
P. Le COIltf1]issiJirtt de la R~pulllitflü'"abse1it, 

, '.. 'Le Cltef de cabiitef, . 
'l:IÊl1rgé 	de l'ei"Jédition ,desnffaires 

coorani;es!it tirgentes,:" 
. '. , F.,RIV.ES, .. ' , ' 

, --' 	 . 
R••lauraal••t bôlel. ' .. 

c- AR:~t;TEiNO 918 AB(~lt.:?8 llov~lItbf(J 1946.. 
. LE GoüvÊRNEUR DESCbLl)NIES~ 

". • CHEVI"LtER -DE' LA 1..!orON D'HONNEUI{, . 
, '<CftO!X DE OUERRE - MWAIL+.E DE LA _Rtsf.STÂNCE,;, 

. ·CoMMlSSAlIŒ DE:,LA R,ÉPUBLIQUE AU TOGO, '. 

'Vu le décret ci.. 23 marS :1'121, détermillânt les àttributions 
-'. ,.,et:·leS· pouvoirs du -COtn~jssatre -de--Ia RépubHqLie _au -rogo; 

. __ Vu,. I~ décret dii' 3',,·jan~jer- 1946 pOftan!','réo~g'a~is~ti<?n'• _!ldminisfrative dl!- Tertit<)ire' du Togo, ~__ èr_éat}on ~tasse~blée_s' 
rej>lésent~tlves; :". . .,.'. . . 

Vu 1. loi dù i4 'mars 1.942 et'tous. textes sUDséqueQts·'l'ayant 
· triodiftéê ou complétêe; ". . .:' '. ',: ". '. 

- , - c 

ARRETE: 	 . 
'.' ARTiCLE PREI>UER, ~S~nt fixés commésuit e1 polir 

'compter dul'" <l~/embre'19461esprix ",!àxima~;j)ra1i, ... 
qués par les resfaurarJts et hôtels de eltentèle,euro-. 
péennc: '. 

· 1;) -:Pel/sio!J. : . 
DEu~' mill~ trois 'cents francs par mois (1,300 çr), 

,Ce PliX comprend. les .. dcilx· . repas principaux (dé:' 
je"ne,r et· dîlier),vin,.,g'I.àce, .pain,.café.et:servii:e. 

, 20 '..,- PeUt déjeifhcr: ., .. . 

yit1gt dnq rra(tes. ' . 
"Cc' prix s'èntendpour uil.Câféàêine,pain etbeu'rre, 
servicçcompri&, " .. 

,··.30 '" Rèpos ,.:., déjeuner ou diner,' 
Cinquante fiaÎt.::s , . .vinet· .servi.ce iton compris. 

· Le répas comprend 'llh~cpàtag~ ou un ',hors' d'œuvre, 
· .une entrée, un plat garni, un fromage oU un dessert " 

Ott des fruits, ùu café,. ' 
Les' " supplémen!s ~.et les boissons ile sont· pas 

sotmis. à.tax~tion,lIl)e. pourra ·.être <:tèmiltfdé' 'pour 
.le service " plus de .10,0/0.' du li montâtrt, glo,bal des 
tepas; ,< supplémentS':)1 et b6!ssons, ' ". ~ . 

. . - , . ~ 

. a)ehambrespossédant uncertâih io'hfort. (douche 
~ et lavabo avec eau CQurante) ': • ' . 
.Cham"re ~ 'lui lit:< , . " . '" ~, .70 rl':l.nts 
.'.' Chambré à'deux lits, .. , ..0' 100 ....:.. 
- - ~ ~, " - ' 

'. b) 'éJ,ambre pl:issédàn1 un çOnfort.re,streint. (lavabo 
avec eàu cOurante'): . .' 
~ Chambreà' ,ûri ·:lit:.. , :.. ... 60 f;anœ 
,Chambre àèderni: lits ~, ',"' ,'," .. '80 .~ 
..c)éhanibte.,ne .P'ossédantiü. daudle; ni' .lavabo 

avec eau courante.: '., 
Chambre àtln :Iil' .', " SOfrànes 
Chàm!ire à(leux lifs ,., ,' .. '... ,.70 7 . 

:.Ces.:·prixs'entenderit servite compris par journ~e 
'de .24 heures, toute j(jurné.e .çoinmçnœe' restant entie •. 

remeJ;l~. due,:' ., .., '. 
..' - - . 

. AR~, .2.. '~Les dire'<:teuI:\i.ef gér,mfs. desresiiiu~ants 
. et hôtelS .visés' pat I.e. présel}tafr~té devront faire affi- . 
eller.prime . . à,l'e:dérieurde Je.llT établissement ou 

.' à.·l'lntétietrr de leur salléou de· leur hall d'entrée les 
, 'prix des pellsions,petit c1éjeùner; ,repas,boissgns ".pé­
· ritives èt '<:Iigèstiv,es; 'vins ordinair.es, sélectionnés ou _ . 
fin~,. ehaf!1paglles.et· mousseux., 
. Secu,niô =à 1'1rt!érie~r dechaqllechambre, le prix 

dccetie chambre. '" . . 

ÀRT.·3. -T~tes..!nfracti~n~ auX dispositio~s lIu 
présent -arrèfé' s'erorit passibles' des poürsuites prévues 
par ·1" 19Î. dU 1.4 :marF1il4Z susvisée. " . ,. . 

.... '.ART, '1. .~~e ~rés~nt, atrêté sera ~nregistré, [lJ.lblié 
.et cbmmuniqué part'Out "lt besoin sera. . 

, . - - , ­

.... L<j~é, le28no~'embre 1946. 
P. LiJCOlitmissairc,.de la ~épabligae ans/mt, 


recltérde Gltbinef, 

ëluirg'e- de. l'ex/féditiQ,,: des.af/dires 


. -~, (;cu/rantes..,et' itrgenies,_ '.- \." 
, -", ·'F.-'-iil~~S~' ~ ,', 

-, .­

"'. ­- ,~-
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, s.alai'res ,­

,ARRETE Na,m9 A.P.A~ du 28 I~ovembre 1946.' 

, tE G~UVËRi-l~ÜR oES COLONIES, 
- CHl:W\LfER OE Lh LÉÇlION.• D'HONNEUR, _ (1 

CR01~ DE, OUERRE .:..- MEOAILLÊ DE LA Rf:sIS,T'ANCE, 

,COMMlsSAlllE !;lE' LA Rl!PUBLlQUE AU TOGO, 
V~ le décret' du 23 mars 1921 détermi~'ant les attributionS' 

et les pouvoirs du Commissaire de là 'Républiqut; au Togo; 

VI! )e.. ~écret }du ~ j~ltvîer 19",46 '.p<.;rt.ari~_ ~éorg~iüsati!'~
.admtmstrah't"'e du ternt~lre du .Togo et creation d'assemblees 
:représentatîves;' . 

VU>I>arréié N0 315/Af>A1.!u J7: juiil 1944 portant fixation 
des. salalfes_ minima et des salaires--:· maxima ):ies tràV:à.ilJeu$ 
indigènes; '.< : l' ­

• V'u..!e. arrêtés No, 361./Af,i\. du 30, juin ;945<t 1191APÀ 
du.. 8 février 194(j modifiant . l'arrêté No 315/APA du 17 juin 
1944 portaut ,.fixation· çles. sal<ti.res rp.inima·- et des salaires 
maxima, des tr~vaiUeûrs Îfldrgènesi . 

Après e~nsultatl()n: de Ja Cha-mbrl-! de Comllletce. et sur 
a_\.is de l' lnspec~~ii'r du rrav'aJLdti T()go,~ .. ',' . 

Vu l'~~genc~",:sous r~ètve de s'a présel1f.1tion. ultérieure 
,en ConSCl,!' Pnvc; i ." - " .,",' _ ' ~ ... 

Le co~sei1 p'rivé enrelidu 1~ 14 décembr~"1946; . - '.. ­

, . ARR,.ETE =," ,., " ',"> 

AllTICLE PIl~MIER.. ~,Soht abrogées les dispositibns 
des arrêtés Ne" 315/APA du -11 juin 1944 portant 
fiXaUrin dessalai,es, mj'nima et des salaires maxima 
dès tràvai\leursindigènes, 361fAPA du ,30' juin 1945 
et 119/APA du S .février 1946niodjfiant l'arrêté' 
précité. ' " . ' 

ART, . 2. -,- A compter du 'le; d~cembre 1946, les 
tauX journaliers des 'S'alaires à allouer aux manœuvres 
nOn spécialisés $Ont' les suivants·; , 

. P"emiiI"i zone 
Commune-Mixte <le L~m{ et oentresurbains d'Allé., ' 

cbo, Alakpamé et P,~lim~': " ' . 
salaire minImum: 30 francs - m~ximllm : 40 francS 

• ' .' :+ -

, Dea,dè/lle-zo/te ' 
Cercles de Lmné, Anécho, A!akpamé èt Klouto 

(non compris' là Commune-Mixte de Lomé et .les 
c,entre3 urbllins d'Anécho, Atakpàmé et PaUmé) : 

salaire minimum ': 25 fianés '7" maximum': 35 fraucs 

T roisi.~lne zone 
Tous, 'autres lieux 

salaiœ mfnimum: 20 francs""": maximum' 30 francs 
"ART. 3 • .....:. A cOmpter du 1er d,éœmbre 1946 les ~aux , 
des salaires à ..Houer au- personnel oomestiglje .sorit ' 
les suivants:, . ,,!: 

\ " Minimum 

......:Cuisinie~~llar . mois . 800 ,frs, 
- Boy et' Blanchisseur tra-: 

vaiJl!iUlt à dQmicile <et exclu-. , ' 
, sivement' pour son empJ6- . 

yeur - par mois _ • .'. 600, ­
-Petit boy ~'parmois. . 250 ''::'''' 

, ~Blanchisseur;' en· ville­

:Ui'OOfrs. 

/ 

1.100 
.' 500 

par ,emtlloye~lr ~t parmoi~ 250frs. 500, frs. 
:- Lingère,' ,cot~l1ri~rë - à t 

l'heure . , . / , ". ,4;..~.. 6 ­
,,' ART. 4.---. Le présent ar~êa s~ra. en'r~gi&tré, ~mll)t1. 
, nlq'Ué et pubtJé, partoufoù besoin serà.· .,' " '- " 

Lomé, le 28 novembre 1946.' , 
p, Le' Cominissilire de 11l'RéP4blique,aIYsent," 

, Le CIlie! de Cabinet, ..' 
. drargé de l'expédition, des ottaiÎ'es ' 

. coarllllies et urgelt~esj' : 
, F. ,RIVES..' , 

Lubrilhillls 

ARRETE'N° 924 A E thL 29 novembre 1946. 

LE' GO~ERNEUR DES COLONIES, " / 
CHIWALIEIl. DE' lA. L!:O!ON D'HONN~UIl" ­

CROIX nE GUERJ~E '...-;.. MÉDÂILLE' DE. "LÀ .R~ISTANéE;.­
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU' TÇlOà, 

Vu_"le' d&ret du 23 -mars 1921 détermfnant ,1t~s attributions. 
et -les. pouvoirs" du', Commîssaire de la J~épullli'lue au Togo;­

'.. Vu ..1;, docfet ,du 3 Janvier 1946porlarit' iéoq,,,nisation
administralive ·ou ~Terr:it()ire du Togo et création d'assemblées 
'répl"~entatîves;" _, '. : ' 

Vu le d'écret, d,u \6, avril 1924 sur le.' modt de promulga~
tion et d'e"pubHcatiofl _des ,t~xtes règlementaires au Togo; 

Vu ,'la· 101 du 14 mars 1942 et tous" texte~ 's~~q~e,llts
qui., l'ont complété~ ·Où ..modifiée; 

Vit l'avis de la eom~ission des :Pt:ix; 
\ 

'AR~ETE: 

ARTICLE ,PREMIEll.Sont fixés comme; suit à 
'compter ,du ter. décembre 1946 les, prix de vehte à 
'Lomé, taxe de transaction comprise; d'es 
ci-dessouS: . 
Gg: mobilgrease ni'" 1 à 6 1e tin de 25 'lbs, 

<{. mobilubricant ' 
,« Grease (,·B))· n0S '1' et 2 
" Grease, « B" np 

, ',3 
_{( Gr,ease. «-B)) no 4' .• 

« ,GreB:sç {< B}) )J:l' 5, . 
,« Mobi'grease nDF 1 à 6 50 lbs 
" MQbilubricanf . -..' 
{( Grease B -'- n"" let 2 
{{ Grease B -..... nn 
«, Grease B - n" 
« Grease B nO. 
« Mobîlgrease"nüs. 
« . Mobilubricant, . 
« Greas'e B'~ noS 

3 
4 
5 
là 6)00' lbs 

1 et 2 . i, 
,,' Grease ,.13 n~,3· 
«Grease B - n' ,4 
« Grease ,B ,-n:':.5. . . '. 
« MQbiloil' ARCTIC 4 gallons 
« Mobiloil AAF BR B , 
«, MQbiloilD,. . ;', , 

lubrifiants 

564 frs . 
,474 

446 ...c:. 
452 ­
463- ....,.' 
46,9 
998 
818 
745 
762 
779 
,807 

1.787 
1.423 
1.282 
1.316 

1,344 


, 1.378 
58,4 ,'"­

.' 567:....., 
595 

« Mobiloil E:' et c: w. .' .. ' . ,596 

'« MQbiloil (iXGXH. lOP ..." . 517 

« MQbilgreasenhs, f à 6,I;e,tindelO lbs 251 


. « Mobil,ubricant le tin de 10 lbs " . '. 278 

«' , Grèase RN"!' l' et 21e tin de 1.0 lbs 161 

«,' GreaseS' No' 3 le :tin de 10 lbS lQl 


, , 
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Qg. Orease, B No 41e tin de lOlbg../ . 172 
, 172 -« Or~as1 B)'Io. S~etin de 10 lbs :. . 

«Mo~i1greasé ' 1'11-;&-1 à 6 le thi de ,5 lbs . - 126 
· • «. Mobilubricànt le tin" de 5 lbs: .. '. , 103 
:« Qrèase fi~' No. let 2 le.tin de 51h8. 9S 

{( Orease B'- No3 le tin d.e .5 lbs, . .. 98. 
" .Or?"se B ~ Nt> il le .tin.de 5 lbs. ;. '. .• 103 

." Oteasé B ::....: N\ 5 le tin de 5.lbs • 103 
{( Hydtaulîè Btakè . Fluid la bolte de 

, '1 qUart.:' ''''.: . " ' .. ;', 117 
. d Hydraulic. Br"ke Flufdlh. b(JÎte.:de 

1 pint .•.. .. . .' : .... ,64 
L.es prix de vente en dehors' 'de Lomé, ~ne peuvènt 

.être majotésql1edes s<:uls frais de fransport ,el' de 
manutention. " '.' 

ART. 2. ::....:.Tollte Înfracti{)naûx disp~sitî6ns du 
présent arrêté ,sera poutsuivi,e ,et réprimée conforme­

, mejjt,a la loi <lu 14 marid942,., , -. ' '" , 

- ARi ,3. ,- Vu ·l'mg,ene'', 'le présent arrêté s.era rendU' 
applicable par' vÔle d~affichage ,à la, Mairie de Lomé; 
dans les <bureaux d"s. P.T,T. et tous' Iiéux publics. 

, LOl!Iéi I~ 29 'novembre 194();':'. . , ' 
" P. ' LeCqmmÎSSl1lrê ,de'fa RépuoUque absent, 

'."LI! CIte" ,d-e Cabinet, '. ' " 
'. . ckargé;(le l'expé4iiion dés affaites . , 

. .' .', ,c()Urall{es..et urgentes, '. . 
. F., RlVE~. '" /, . ' 

'. " 

C::~~.lIIl.~ ~ C'. 

"Ak,8~Tt: No 93.3 AE4q/7 déceaibre 1946~ 
. Lf OOUVtlRl;.r:Û~· DES C:OLONlI!S, ' . 

~ . CH,EVAUEft DE tA LtOJO~ O'HQNNEUlt, - . 
CRoix- DE OUERRE -:- Mé>AÎLLE :oe 'LA' Ré~ns:rANcE}, 

-COMM(SSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo,: 
" Vu Jè<iécret du 23 mars J92f dét';;mîrr~nt.les:-a!t,ibuoons ' 

· et les poUVOirs du Commissaire de la République au.ToJl');, ' 
, ,VI! .le ~ép'et' du 3: janvIer, 1946. 'portant 'rÇorganisati!'"
administratIve du -T'ernt<Hre du Togo ,et créAtion'- d'assemblees . 
représentAtives,;' _- , '" . , .:..,"' _' _ -~ --'­

Vu la.1o} dù 14 mllrs 1942 et les, te,ies qui l'ont ",!rnplétéé " 
<?,U mo<h!tee,;.:. -'. ,,' " ,'~ ,'- - }-' 
_" Vu 'l'arrêté' n9' 496 du 5, -septembre 1942 réglementallt

-' ..131 -fabrication dt! 'chQcolat'et du cacao sucré au'Togo~ -­
., ' Vil ('arrôté: nO,,4'1.7 du:;:. septembre 1942 fi"'nt les .pû:<

":luaxima.Qu.chocolat'et -du cacao sucréj,' , " - - - - . 
. Apres a~1s.. de la " Commission, d~s: p'ri)<; _' 

. ARRETE:, 
,.ÂI<TICLEPRl"MIER.· ..: Le"prix ,du ki1o'~ét de cho-.':' 

· colat de fabrication' locale est fixé à 45, frânCs. ' 

· Ain. 2. - Lêsïdfractionsau préserit arrêté' semiit 
passlhles des, poursllltes 'prévues par la loi du 14 mars 

,1942sl1svisée.·' . . /, ' 

ART. 3.-' Le pré~ent arrête set,,· eDregistré,c()riimu~ 
niqué ei publié ,partout o." hesoin:sera. :. ,," 

. . . , , .' 1 -
Lomé; le, 7 décembre) 946. : 

P. J..e Comniissair.f;, de là République absenJ, 
, , Le Cltef,de CabiiÛit; ,.', ,." 

cflllrgé .de l'expédition desaltaires ' . 
, . coaralries, et urgellfes,," " , 

F; RIVES, ' 
~-, 

--------~-----. 
';" . 

,ACTES, CONCERNANT L.E PERSONNÈL 

A CTES DU POUVOIR CENTRAL 

, 1.lé,rall... 
, --.­

Par. "l'rètêdu ministre des· -Travat;,x: p'uBIiC,set 
des Transports, en datedu2~ a'oû11946, les fonction­
naires· et agents ·dont les riomsslliven!'s(Jut' intégrés 

, dans les cadres d,Il _corps 'dei. ingénieur", de la- météo­
, rologie aux grades, class.es et dates ci-après"sa"oir: ' 

,_ " . '1" 
." 1" • 

Ingétliears ~(; éftet-de 2c ctflsse 
-"- ," " ". ­

'.'. ~~., '~~, .... ~ ., -:,..~ .' 
, . • A dater du)èr j'ùiUet .,1945 : " 

MM:, HQb.éniclie (Paui), 'fServices militaires res­
! 

hlrif ,à , uti1i-s~r ::6ritois ,Il jours). . . 
T."I...... d ;.••••'......1 

.--,'" ,-. 

Par arrêté d~niinijïtré ~dè ,la Françéa;outre'mer, 

en date du 21 novémot:e, 1946,'ont été, inscrits. au ta­

'1ilt:!.uçompléinentaire d'àvanèeinent (J'el'annêe: !946 du 

, peroonn~1 'du cadre 'g~néral des ,trayaux ,publics,. des 

'mines el,'des techniques iJldustrie\les des colonies, . 


< . . A . Tra\èallX Publics . ' " , 
, . . . ~~ 

.-- -. . ,~~ .. ..,.~ ~ .~ - - -:. - .' 

POlw le grade d'ittgénieii" d~ 4o clqsse.' 
-,M,M: .. 

Dabezi~§ (O~orire~),' ing~~ié~r.~djointde··~lr;.cias: 
se. .,.- . . - ~ -~. .,. . -.~. 

, Po", -la. 2' clllSse, du .[{T,ide !1'ingênte1lr~Îoiiu' 
MM; ." ,"" '., .', . . '. 
'LQIlIhard .{Arrnand);-ingénjeu.r-adjolnt de": 3e clas~-

'se,_. " ,.' . ,,,­. . 

Pro'••tio.a 

Par arrê~ èndafedu, ,21'., novembr,e: 1946 du minis­
trede, la France d'olitre~,"e~;'{)nl été promus dans 'le ' 

':cadr~ général des travaùx pûhliés,· des, mines e't des 
. ,tech!)iques itiaus.!rieJ(es de. colonies, pour compter du 

1er juillet 1946, tant dll.point de .vue de l'allcÎenqeté 
que du point (Je VIle c;!e Ia,'solile : . 

A --'Travaux Publics' 
'.... -, .. . .. ...'. 

A la 2< "ciàs,se du. :grade ,d.'II1~étiÎeltJ'-{/(iloi!J· '. < 
_ ~ 1,,' l':t 

MM~ . 4~. .. • .....• '. 
Lombard (Armanâ ),ingénîellr"adjoint de 3e cl. 

0-' • ~ " t. " ',.' . - : • " ••• 

. " 

, Par arrHé du .ritinistred~ làfrimce d;outre:m~r,ert 

, date du 21rtoverribre 1946, ont été promus dillÎs le . 


cadre général dès trllvâûx,publics,'c;!es mÎlles et des 

:' tec,bn!i!1.!CS industrielles <les ç<l1-O:l!iès,pour, comptèr des 

dat~sil1diqitées' ti-après, t8!ttal! pomtc;!e vuéd~ ,Fan~ 

cie~eté tNt dù point,de yù-e, <le la .Solde:_. ,:. o/~ 
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. A . - Travaux 'Publics .... ­

A~ graile. d'ZlIgéilieur de 40 ,classe::' ~ 
. , . 

~ ,0 • • ", '. . '. ' ... ,. 

(WJUr compter. ,d~ 1er: octobre 1(46) = . 
M.Dabézies(Oeorges).,(rappelj}oursèrvkes mili 

tairesconservé; t. an ··4 mois. l jour). ing~pieur-. 
:adj()i"'t~de tre:classe.,_ ,,' . 
. ,,~ . ." +., '.. - ... 

. Pa~' 'arrê'ti du' Ministre 'de Iii .France_d'Qutre;mer. 
~n date dU.. 19..no,,~mb,eI946,'M. Nimdé (Roger), 
cOntrôleur prllldpid'de 1re: classe des Eaux. et Fôrêts.du 

. T 9go,a été inliintenu,. ;;ur'sa deinànde,' dans la: pOsi­
tion de disponibilité sans, traitement, du 28 ·:octobre 
1945 au, 3'1 déçembré1946. _. .:<" 

_-Mission' 

Par décret du:' . . . .' '. . 
27 novembre19~9~"-"M:'da' Silva ,Jadntile-Lé<)ni;. 

das-Saâissoù,eoinmis prinCipal de '~. classe' .â'adminis.: 
é- tr.àtion du.Togo,est placé'dalls la positiQn de,mission. 

. 'en'france, .peî1daiii là 'durée . de'sor! st'jourd.ans la 
Métroppk 

L',intêres:gé aura droit,pendanf toùle Ia -durée de 
sa lT!lssion:',. ., 

JO -k.. sa: soldé et aux Indemnités de .. charges 
âe famille du Togo,. payables en francs .C.F,A.; 

20"": k·l'indemn~téde ·déplaceinelü prévue par::le 
décret du 13 juillet 1946, payable e.nfrancs métropo· 
litains' '. ' . 

Les' dispositio~s . qui . précèdêllt. ne peuvent avoir. 
effèlqùepour Un.e durée maxima de .tr<ris mois: '. . 

ACTE,,; DU. GOUVE8NE-MÈl'fT' GENERAL 
1 

J>a~ décisioi .du M.,al;'t60mm.issairede III Républi=_. 
que, Gouverneur Gencr.al ,qç. l'A;O.F.. Commandeur. 
de. la Légion d'Honfœur, dit." . ,. .\ .:j \3i octobre ·1946.~ Ladécisionno 1807du 6 mai 

;: 1946, plaçant re conîjj;is adjoint d.c· 6e· classe des ,Sçr)'i· 
" ces finandçrs Kindé Ars~né 'dans la positi~n' de, ser· . 

. : viœ détaché prévuépar l'article 17 dé. l'arrêté général 
.; du .6 décembre 1944,'pottâilC'sraÎùt .des cidres corft· 
, mun~ sé2on'daires de l'A:O. F. aura effet pour urie durée .' 
\ de ditq années, à compter du l er lanviei 1946., ' 
, . .\ M.. Savi de TovéBrWJ<), c9mmis .. adjoint de ;;e . 
\'\;Iasse du cadre commun 'secondaire des '!,iervÏC'es finan· 
\ c)ers dè )'A.O.F. est l'lacé qàns la pQsition de ser­

. \Vïce détaché p<>Uf servir au Togo, pour une dùrée 
e Cinq années, à cGmpter dt! .le, janvier 1946. '. 

:2.7 novembre i 946~·' ~J.es fonctio~naires .dont les' 
lioms.suivent son~ placé;' daiÏs lêspositÎons de congé 
hors.cadress~nssOlde, pOUF servir au Togo' po).!r . 
une periodt;. de trois /lns à palètir/ du, l"r janvièr 1946,,, .: 

Cadre comiilitl! Secondaire dcs 'seJ'vices: . 
, . adnunislràtils;·..· '. 

DossehAndrê . Mich'1,l, . 'commis_adJoint de 4', cl,'
Mensah': Èmmanuel, commis-adjOint M ·'.5e cbsse 
Ganfon .' Symphorien, . eomniis-adjointde '6e èla'sse: 

Cà.dre com/nuit secondaire' 

.~.d"s. aides-météorologisÙs. _ 


Sant;)s Pedro,' aidecmétéotologiste:àdjointde 2e cl• 
, '''.' f,' • ."" ~ . .1 

.~·ntéci-.ii~n 

ADtil]'ff' et MODIFICATIF à. /Jitrfi'fté,ttéltércil n'" 
3524.p;. 'du 12 ltoû!.. 1946,; .pçrüuitiltfégrfIilon. iIPs 

, .' fOflclio/1-ûaires iles .:caâres' lot:aux. des B.T.T.M 
. ~.' lIA.O.!::., 'dansie . cadre 'commun Sec.ondilire des 

. : transmisslo!lS." .'. . . 


. At! lieu ·de.:; 


. "'" ,l"OQO,. ..' . 
'. Boœovi. Ambroise" conimisc principal'de classeexcep· . 
: tionnelle, . le, 'échelon, est 'reclasSé dans le·.eadre CQm- .~ 

.. . mUIl seconôaire des trànsmissions, ,c'ornmis·adjoi!ll hors . 
dasse· (ancienneté cOlIsèrvée au 1,'r janyicr: 2 ans): 

Lire .' 

TOÔO 


Boccovi Àmbroise,' conniÏis pril1èip~1 deçlllsse excep· 

; tio.imelle, 2e ê'chelon," est reclassé dans. le'cadre àom-. 

. mun l!,econdaire des .transmissio·ns,ééommis ordinairc 

.d~ lreçlassè' (aricienneté conservée au..:!" janv,i,er:
néant). ';. .. . 


-;",..­

AfJ'ec18tio~s_ 

. . . Par déCision' du Haut-O(jmnlÎssàirede' la RépubU­
'. que, Gouverneur général de l'A.O:P., COmmai\deui 
, de la Légion d'H-o!!ne!lr; ell datè du: . . '.., 

301 novembre ':1946. - Mlle. Kouéviakoé .H<!lène, 

institutrfee 'adjointe'de il'" classé du cadre' comllJ.Ul1· 


. 'seeondaire . de· l'enseignêment' primaire de l'A.O.F;". 

en service air' Togo,est inise· à la' disppsltlon dû... 

Gouverneur du Sénégal (délégation deDak~r). . 


ACTES DU'POUVOIR LOCAL" 
. ,{ 

. ~, 

P,ERSONNELEUROPÈEN ' 

,. 
B<mifical.iens d'ii•.<:itnnclé 
".~" ' 

Par arrêté no 889 'C.F.T. '~u/, ;,.. 
. . - .' .'. '. '. ',22 novembre 1946. -, L,ès' agents dont les noms 

'.'~ Par aéclsion du,·l:iaut.Qomm1ssiürede la . Républi­ suivent bénéficiaires' de gratifications majorées au. 
que, Gouverneur· géneral de l'A.Q.F., Cbm~àndeur, titre' de . l'exercice . 1945 ont. droit aux hQnifications 
.de la Légion ,<l'Honneur, en date du:: 1. d'ancienneté· cicâessous mentionnées"" 
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j 6 dééempré 1946' 

, ,~ 

,. .' 

. BONIFICATIONSNOM 
'GRAQE .d'.nei.nlili . \ 

.cquii•., ." . 

'. 

LAUCA', Em,îlien. Chel dl gareprineipai. " 2" Illois 
Complable pripeip.!. 4' moisPLA,NeQ .Jea~ . 

,3 n~o{sth.l. de. di.lricl priniip.1WALTER ,Claire. 
Cnnirem.il" . . ~ m'oÎiIC.ANTARA ~Loti'is.. 

Pa,ssa'Q:.e à"l~éil?bel~n- supérieur d~ .~lde 

,Par é1écision: nO 827 P. du , 
30 novembre. 1946. - Le, passage a1!tomatique à, 

l:échelon. supérieUr de solde parmi .le .personnel du', 
",uIre local, supérieur .. ~es . Travàtix publics 'du Togo: ~ 
est constat·e comme. SUIt: '. . .' . ~ 

,Ponrt;<tmp{er da 1" iijitlet1946 
Comptable prÎ1!cipa1 a'pres36 f/Wis: 

Gbedey R'Ibert, ~om'ptahle. principal ~près 18. mois .. 
.. Paal' cun;pter !du 1" 'octobre ,J 94(i 

,. .comptable pril1cipal "près 36 ntOis : 
Bre~ner ,\harcellin, comptàble principal. après 18. 

mois, (conserve 1. mois' 27 jours de RS:M.dalls· 
. PéGhelon). . 

~.mi••ti••• ..:.. -Affll!!eJatio". 
- ,o. 

, 
Par décision nO 795 P. du : . 
20 novembre 1946. - M. Chaume.i1 Gérard; élèvè 

administrateur des. colonies (2' échelon) est. nominé 
clref du Bureau des Affaires politiques ef Administra·' 
tives pour compter du 20 novembre 1946. 

Par .déciSion no 796 P. du: 
. / '2;U novembre' 1946, - ~M.. Lucctoni Anboine, 'admi~ . 

nistrateur d'c 3'. classe descolbnies, "nouvellement 
affecté au Togo et arrivé auterri!ùire le l'6 novè'mbre 
.1946, est nommé cnef de la subdivision admÎlll.strative, 
·oeTsévié. . 
\ 

Par. décision no 80J P. du , 
22 novembre 1946 .. - M. ',GelinardGoorges, 'Maré­

:chal des Logis chef. de .Gendarmerie 'à pied, nouvel· 
lement <iffeCtéau ter,itoireet 'arnvé à Lomé le 16 
novembre .1946; estnoinmé, ,èumulàtiv~meni avec ses 
fonctions d'adjoint au:commandant du détachement 
'de Gendarmerie '. du . Togo,. adjoint au commissaire 
'de Police de Iii ville de. Lomé. . 

M. Lurthy René,' Gendarme à pied, nouvellement 
. affecté au terriioire et arriVé à ]"orné le .5 novembre 
J 946, est nommé, cuml;dativement aveé ses'1'onctions 
'de, chef du' poste de OGlldarmerie. de· Klout.o, . crim· 
rnissair.e de' Police de' la ville de ·Palimé .. 

La présetlte qécisionâura·· effet pour. compter .dù 1er 

décembre 1.946. 

Par décision no 806 P. dit : 
23 nbvembre 1946. - M. ,A!;.akpoAifdré, .médecin 

contractuel, ·noüveUementarrivé'au teiritoire, est affecté 
. provisoiremélltausedeur .4.r-à,Mango.·; ,

.- . ; - ,- . '-" 
::> " t.:',­

PERSc$MNEL • AUTOQ.HTQNE> 
- c -. " 

Affectations 

· Parctécision 'no 797 P. du : 
. 20 novembre .1946. ~. L~ médë~i!l africain de 2< cL' 
Kpodar Simon, précédemment en !lervkeau TogÔ,est 
m~s à la dispositiol) du Haut.Çommissair~ de la. Répu. 
blique, . Gouverneut. général 'de' l'A.O.r., 'pour comp· 
ter de lada:!e d'expiration'de la pérmission. d'absence 
dctrois. mois dont· ihStalt titulaire sillvant décJsion he 

·360 P.du 9jnin 1946. . ' . f 

·Par. décision nO 813 P. du : 
· ·27no~emo";Hi46.. '-a Sage:fem~e afriCàme de 
,1 re c1ll$se. Becker. Sophie, de retour de ,permission 
·d'absence, est 'affectée à- Sokodé; -enreritplacernent 
de la ·s.age·femme .afdcaille principale Amorin ,\tlarie, 

·indisponible.· . . 

Par décisioll il" 814 P.du: 
· Xi novembre 194'6.. L'assistant de Police adjoint 

60de classe Josbua Elie, en service à Mango, est 
mis à . la disposition du chef du service 'de la Sfireté 
à ·Lomé. ,"".. 

· L'assistanfdepolice adjoint de 6e classe Aguiar 
Adolphr,en service à Lomé,estaffec!é à Mango,. en 

.' remplacement de l'assistant de policeaajoint )oshua~ 
appelé à. d'autres. ronctions. . 

-,.~.~ ·····r···:-;::----~ 

Par décision n~ 821 . Fi. d~: 
28 novembre 1946, L:e médecin afri,ain de 3e .cl. 

Aziablé Andréas; en service'·àu .seçteur spécial 4/T à 
Mango, ,est remis à la disposition du Direc~eur du 

· f'ervice g.énérald'H.ygiène mobile et de. prophylaxie 
il :Bobo-Dioulasso. . 

" Par décision 110 83:t p, du: 
5 décembre 1946::..l L'inst.ihit~ice.adjointe de 4e 

classe .Lawson .Hélène, p,écédemment en service à 
l',école' des fillés d~Ànécho,estaffectée'àl'école des 
filles de. Palimé,~ en qualifë de' . .directrice p~i: (3 clas­

· ses), èn J'emplace!11ent fie l'institutrice adjoirite de 
... 6< classe Kouév:ïa!i2oé' Hél~ne, affectée au -Sénégal. 

L'instifutrice:adjoirite de 60. classe Olympio Am:élia, 
précédemment enserv.iée il l!école des filles de Lomé 
(adjointe), }!st affectée ~ l'école des filles'· d'AdjidO' 

- (Anée)JO), en remplacement'de 1'4Ile. Lawson H,élène. 
L'instituteitr principaL ;dè 2< classe du -.::adre coin; 

mnn secondaire de l'A.O . .F. Randolph Léopold, direc­
leurp: i du secteurscolairé',.assurera pr{;viSoirement ' 

". -I.a direction de l'école des filles. . 
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P~r décision: no ·837P, dù : 
fi décembÎ'e '1946: Le niédecin'africain dé 1'" 

classe' Cieppy Artbur, et) service ,à. Ata'kpam~, est 
affecté à l:()l11é en,stage de 'réirnprégnation,

.Le médecin:, africain 'de' l,e classe LawSQll Amen, 
précédemmerit e'n',service à Sokodé, est affecté à 
A~akpame, 1r y,expiration du q6ng~ don: i.1 est tih)­
Ialre, en remplacement. dll , medeclI! afncam Creppy 
Krtbllr. " '. . , 

Lasagç-femme africaine de l'· classe' Akouété Paula, 
en service à·,Anécho, est affectée à Lomé' en stage de . 
iéimprégnatkin. ,,' . 

La c'l.age-fémme africaine dè lr. classe ClocuhJose­
'phirie, ''1lserl'ice 'à Lama-,Kara, est affectée à Lomé en 
stage de réimprégnation. " . 

La sage-ferjlmeafr,ieaine de, 1re c1asse'BoccoviAgnè,s,. 
eriservice à Lomé, est affectée à Lama-Kara pendant 
la du'rée du stage de (a sage-femme africaine Clocuh. 

La piésente décision" aura effet pour compter du 
lQr janvier 1947.~ . ' ' ' 

Par déci~iol1 no 840 P. dt!; , , 
8 décem.bre, 1946 . .:... L'assistant de PoUce àdjoint 

de (je classe Joshua' Elie, précédemment en service à_ 
M,mgo, affecté 'à Lomé suival1t décision no &14/P ,du 
27 novembre 1946" est mis à la disposition du com- \ ' 
mandant du cercIe, d'Atakpamé, . en remplaCCIl)'ent de' . 

- l'assista"t de' Police;ldjoint 'Davi _Jamb Norbert 
Adoté, appelé à d'autres ~fonctiol1s_ 

. - L'assistànt de Police adjoint de 1« classe Davi 
'Jacob Norbert Adoh~, en serVjce à Atakpamé, ,est 

affecté au .s'erv1ce de 1a sûreté à Lomé, ' 

Min en,di.po,nlbllili 
r' . - \ 

Par décision no 812 P: du.: 
27 novembie 1946. ~ L'infirmier de 1" classe 

Minasseh Blaise; pié'cédemment en senlice à 1", fm-. 
mation sauitaJr.e d'Atakpamé, est placé, dans la posi. 

'tioll de ,di~ponibi1ité ~alis solde' pour une. durée,de 
deùx ans, pour .intempérance et mauvaise manière, 
habituelle de/servir. 

La presente décision atlra son effet pour compter . 
du, lor décembre 194Ô.. ' 

Par décision no 828P. du:. ' 
30 novembre 1946. ~ Le moniteur-adjoint du c;(c!re 

local secondaire'de l'enseignement Etêh, l;lenoît, eù. 
service à Lomé, est placé d'office dans la position 
<Je disponibilité sanS traitemenf, pour une période d'ml 
an, .à' cbmpter du 1"" décembre 1946. ' 

~ , , 

Sanc-tio"s dis ciplinair"s _' < 

Par d'édsion no 'S15 P. du :' 
27 novembre 1946. ~ Un blâme officiel avec inscrip­

tionau dossier est infligé à l'assistant de Police ad­
joint de 6" classe Joshua Elit, précédemmelft.en service 
à Ma,:"go, po;,r mauvaise lI!anière habjtuelIe de servir 
(d~uxleme blame). ' " 

Par décision riO 820:P_'dû ': 
28 l;ovel11bre 19'46, ~:, Un b.1ânie officiel avec iiJscrip­

tioa au, dossier est ïnflig~ au médecilJ afl'Tcain de3q 
classe Aziablcé, Andréas, en service au, secteur spécial 
4/T à Mango, pour mattvaise inapière de servir et 
indiscipline. . ' , 

, ' ,. '--C.~___-:­

Ré'\('4calion 

Pal' arrêté lIO 920 p, .dù : 
. 28 novembre 1946. -' Le' chef de ,tation'dc. 2~ 

classe d!! cadre local supérieur des cli~mills de fer, 
et . du wharf du Togo Adovi Jean, préœdemment en 
service il Agbonou (cerde d'Atakpamé), suspendu, de 
SeS fonchons par arrêté i1 0,560jP. du 24juillet 1946, 
est révôqué pour <,ompler' du.19 sèptembre 1946, date 
il laquelle il a été ,'condamné par Je- tribunal de pre­

, mtère, instance ile 'Lomé il deux ans de prison pO'lU- • 
,détournement de somme d'argent. au préjltçlice - du 

"C.F.T. ' 

Par décision nO 817 ,P. du: 
27 noVembre 1946: ~ le nommé Ataï Mindamou ' 

est ~ngagé"pour. compter de la date de .sa prise de' 
seni.cè, . en qualité de plantoll et mis il la disposition" 
'du Procureur 'de 1a, République, pFè,s le 'Tribunal de 
,1'c, Instance de Lomé, pO\1rservir à la justice, ,de 
Paix ,de' Sokodé,' 
, Il àura droit en .cèfte qualité à 'lm' salaire mensuel 
g~opal d~ 'cinq cents francs, exchisif de tous aècessoires 
ou lnuemnités. 

.M. 'MaÎ aura dioit cnoûtre, aux divérs avantages 
définis par le règlement intérieur. du 24 février 1944 
concernant le personnel auxiliai,ie des cercles, services 
et bureaux du territoire du Togo, 

Par décision nO' 822 P. dn: . 
29 novenibre 1946, Le nommé d'Almeida Augus­

tiu, ,élève diplômé de l'Ecole Technique Supérieure 
de B)1mako (Section Togographie), est engagé pour 
compte;' du 1 ''1' décembre 1946, en qualité de topogra­
phe au "salaire mensuel de quatre mil}e six cents francs, 
exclusif ,Ie tous accessoires atl indérimités. ' 

Il ,est Inis à.la disposition dn Chef, duServicè des 
Travaux Publics' pour servir 'à la, Seelion topo![raphi:' 
que,en remplacement de ' M.. Adl,lllla Godfroy qUI 
vient, 'de quitter le ~Terrltoire pour poursuivre ses 
études à l'Ecole Spéciale des Tra.v3u" Publics à Pilris. 
, M, d'Almeida,.bénéficiera des' divers avantages défi­
i1is par le règlement ,intériel,tr du 24 février 1'944 ~con" 
cernant le 'personnel auxiliaire de,s cercles, services et 
bureaux du territoire ~Togo." 

Par décision ',no 823 P.du: . 
'29 novembre '1946.~ Le Commis dactylographe 

. journalierPalanga Grégoire, eu ,service à Lama'Kara; 
est engagé, en qualité de dactylographe au salaire 

http:pr�c�demmelft.en
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mensuel de sept céh! cil)quantefrancs et mis à 1a dis­
PQsitioh', du,' PNlcùreur" de' la République;,' près le 
Tdbunatde, Prem,ièr,e<lns!ançe de Lomé, pour ,sen1r 
au ,Çl"refk, de S6kodé." ' 

M. Palanga ,aura dl;oit aux' divérs avantagés pré\,us 

par le :règlementintériell)'. du>24,'féli,iierl944concer­


_nautle 'j:tersonne) "aùxiliaire des cercles. sen',Ïces et 

, 	bureaux' <;lu 'territoire du ,Togo.' ' , 

-----,---,--,---­

Par décislon no' 829, P,du: : 
30novembi:e 1946. 'Le. noITtmé Aguiar Barthé­

lemy" élève :~ortâlttde l'Ecole, Technique Supérieure 
de Bamako; est engagé, ,pour compter dU,·1 er déeem­
bre '1946,'.ei1 qualité de sutveiI!ant surnuméraire<des 
Travaux Publics,. au, saJair~ menSuel :d~ trQis mille 
qua:tre cents {nines, exclUSIf de ,tous: acceSSi(lIres ou 
indemnités. . ' " ,,", • 

, Il est mis àla disposit>on du' Clief duServi~è des' 

Travaux Publics. '. 


M. Aguiar b~néficiera des divers" avant!lges définis 
pa~le ,règlement intérieur dU: 24 f,évrier':1944 concer­
nan! le personnel aUxiliaire, des cercles, services é,' 
bureaux .du terriloire' du Togo. .', -, 

Par déCision no 831 P; du/:,' 
2 décembre 1946. ~. Le . moniteùr .auxiliaire de 

]'enseignemént ObadégbégnQn ~NicOlas, èn sen'Îce à 
l'école de garçons de Lomé, estaffedé provisoirement-
à 'l',école de garçons de PaUmé. . 

Salaire 

Par décision nO 835 P. du: 
5, décembre 1946., - Il. est- accordé, à titre person- . 

nel, à l'aide-dactylograplie auxiliaire (é~he11e l éche. 
Ion 3) Abcloulaye Estève ·Justin, en servkeau Bureau., 

'des Finances, :et jusqu'à ce' que l'intéressé soit passé 
. " un,échèlqn lui domlant droit à ,'unJ;aliIÎre égal ou 

supé,rieur, le bénéfice' de son salaire Journalier !>Ioit 
-.58' Jrancs qu'il percevait antérieurement à 'sa, nomina­

tion 'dans le' perS'Onnel auxiliaire) suivant décision n~ 

565jJ.> du' 1 6 août 1946: . . 


". : La présente décisiQn aura effet pôur compter du .1 e, 
.juillet 1946. ". '/."'- '. . ,: ' 

·'?évoeation 

. Par arrêté no 928 p, du: ' ,.', . 
3 décembre 1946;- -, L'agent de·Policede 4e'classe 

Kolagbé ,ljnus, en· service au Commissariat de Police 
à Lomé, est révoqué de son, emploi pour faute gravi! 

"cnsemce.'" '" " 
, .Le. présent arrêté, 'a~ra' son'.efIet pour éompter de 
la date de !Sà hotification à l'intéressé. 

.- .' -." t«' 

1 Gard···fr<inli~fu 
, . --,,-..:......: ' \ 

,-,­

P,u' arrêté. no 917.P; du ;<. ,',' , ", ' 

_ 27 no)'embre1946.~Lés anderis mi:Ealresci-après 
désignés'sônt admis dans 1.; cadrekical des }f,û,des-,. 
fronlières .du, 'r'Ûg>o en, qualité destagiairei,>', ',< • , ," 

Aho AdouvL Messan ,Boniface " " . 

. Anagba Limbi,,· Raphaël ' 

'Attiogbé Ambroise 

Hiangbey Cornéllls ' .-' 

WiLiam Dovi. . ' 

11& sont mis à la disposition du Chçfdu's~i:Vièe des' 


Douanes. . 	 " ' ',' ,. , 

Par arrêté nO 921 P. du: 

. 2'8 nO~,IllbreJ946, -,- Les gardes-fronti~s ci,apr~s 
désignéS, suspendus de'letiFs fonctlons'par' arrêtés 

· no'716/P et ,739jP des 18:et 22 décèmbre 1945,'sollt 
, révoqués pour QOt!lpterdu 19 septembre 1946, ,daie'à 

,laquelle ils ont ,été. oondamnés. par ,le tribunal dé 
,premieré instance ,âeLonié,pour VIOl et' homicide: . 
. Laws-qn··'tJustave, gatde-fronÙÙe' de· 3~ classe, 

AliolOl1kpe HounsaVie" garde-frontièred:e. 4' classe', 
, ,Légba Tangny, garde-frontièré"de 5e dasse, 

~.or~e~ .de p~u~~ 

Par arrêté no 888 BM. du : 
J 21, novèmbreJ,946.. - Sont rengag~s' pour un 
'an, pour ClÔmptef-dul,r:décenibret946, l~.gradés' don; 
les noms suivrent:' , ' ' . ' 
, Faré Kpandja;Sergent·Chef; Mie M/SOO BT, de la 

Cie liés 'forces de ·poliCè. , " " " :' , ' 
1<ota, Benoît, Sergent:Chef, MIe M/S17 BT; de la 

· .eie des forces de' police. .,.'.. , 
, Le Caporal d'Almeida Antoin'è, Mlé M/I059' BT, de 

la C,ie 'des fotces <'le' police, est ,cassé geSOIl grade et 
remis ,milicien de 2<\, classe pour compter du 'l~r q'écem• 

· bre 1946, 'pour faute grave en service. " ,,' " ' . 
, Le milicien de 2' classe 'd'Almeida Antoinè; rio MIe 

M/t059BT, de la Cte des fort~s de police, est révoqué" 
'pour indélicatesse etr'ayédescontrôles actifs .des 
forœs de poliée du ,T~rtitoirepour COrnpterdu 1er 
janvier 1947. . , , , ' 
, La 'gratuité du transport lui est, accordée 'pour 

rej0itidr,e ses foyets aVeC' sa··famille. : _ .'. 
. Le Sergent-Chef Bangoli Yamoura,' no MIe Mf715, 
BT, ,de la Cie des ,forees de polite, est' inscrit, à Jitre 
exceptionnel, au tableau, d'avam;ement du 2<. Semèstre 
1946, pour le grade d'Adjud!,nt; , 

Par arrêté ,110'909 BM. du: . . 

24 novembre J 946. - Sont licenciés et rayés des 


· eontrôles aètifs deS 'forces 'de PQlfce du :rerritoirè po~r 

oompter du ,l or décembre. 1946: . 


p'oar inaptitJJdë pr:(flessiùuUJII~ 
. Banouable, ga:rde de,2e;dasse, Mle-t229, du pelo­

'ton de SQkiooé • _ . 
• 



-- ' >;: :" .. 
.: .... ',.'. 
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POIl; :~UJ.llvaise· ,ftaiu'è;(i' /wbiiaeil'!· {le ser!'ir 

, DéguenotlC Cakpo,: gârd; de 2e ,classe MIe 1500, du 
",pelotori4e' Lomé (Tst'Vié), " " ' ..' 

, Tnoumon,. gâ~de d~ 20: class,e M1.e 1356, du dé'ache:. . 
ment ile. Police L"mé .. " " ' ' ' '. . . 
'la gratuité du' transptlrUleur est: acoordée pour, 

.'ejolùd're .leurs, foyers aVec 'leur famille. 
" 'L'Adjudant Tholo Sébastien, nO 'MIe '1493, du pelo­
ton d'Ane.cho; est proposé d'nffÎce' pour, l'l!tlributiQn 

, 'œune pensioil de retraite dans ,l~s. ooiiditions"fixées 

'par l';lrrêténo 11~ du 20cfév:rier!937 et .ray~ des 

',eolitlÛles aétil's des fotees., de' pnhce 'du: TemtOlTc 


" ,pour Cümpferdu 11\1' ?février 1947. ; 

, , 

Pa~ décisionnü 1>38 APA,du: 
7 déCembre' 1946. - Est nommé à l'emploi de. 

secrétaire dU"chef de canton 'de Nadébaou Birinaoua 
(subclivisionde 'Lamâ-Kara - eercle de Sokodé) le 

'nommé Augustin Birega:, , 
Le secrétaire de cariton Augustin ,8ireg'a àura droit 

au traitement mensuel de ,500 francs. 

Par.al'fêt,i n~ 887 Enr .. du: ," ' ' '. . . 
20 novembre 1946. ~ Est accordé à M: Loo Mensan, 

transporteur à Sokodé, actuellement à L<?mé, Maison 
Mensan 'Cook, rue .du SIL!, Guillèmard, le 'rembour­
sement d'une somme de Mille trois ..cent sœxante-onze 

, Francs (1:371 frs.) représeiltaIlt 'le m?ntant .de dr?it$ 
,d'enregistrement devenus restiluables par sUlte d'evé­

nements· postéri.eùrs à la pérceptlon, " ' 
, ,La présente dépense sera imputée au budget local, 
chapitre VII - art.. 9~ , 

--'-'--.,...-'.,-- ­

~_~II.seig~_.mc"t 

> BQ/~rses 

Par décision no 839 E. du ; 
8; défembr.e 1946. - D~s bourses scolaires sont 

acooi'déesà tampter du' Hi' septerilbr~ 1946, dans les 
oondiüons fixées par les arrêtés n"479 du Il septem­
bre' 1939 <:t no 87/E,. du 11 février 1945, aux élèyes 
indigènes' des Ecoles officielles. ci-~près désignés: 

CERtLE: nE SOKODÈ 
Sabilivisioll dt;! Sofl"dé ' 

Taux journà:lier;· 3 francs; 
1 ..:.. Adam sélbou, âgé.de kans, 

2, - Salifuu Kassim;' âgé del3 ans; 


. 3- Adam, Boura'ima, âgé de 11 ans" 

4-, Taro TQinbozo"âgé de 13 ari~, 

:; :.... Sohoutok~ Kouassi, âgé delS ans, 

6 - Liodo Tchéméfé, âgé de 15 ans, 

7 ....: Tarn Gnaossima,' âgé de 15 ans, 

il ~ Pakai T oni'ehik( âgé de 15 a~s, 
9,- Katanga Sama, agé de- 14 ans, 


10 Ebrahinia Salifou, âgé dè. 14 ans; 

1), - l,ssal"', Abouc,'Qu, âgé :de 11- ani;, , 

12 ~ Tchaliin ,HiJaine, 'âgé ,d~,15 ans, 


. - - . 1. 

. _ SaIJtiivÎsio';' 'tie,;,Lama·Kard. . 

. . Taux 'j~lUma1iet: ,: 3 francs.' ce 


13 Halanuï,.:G6goye,;âgédeI3 ans,' 

14 -.Zakary,Malam, âgé de '15 ans, '" , 

15 .....: Tàblisserrtan "Sossédingue, âgé d~ 1'3 ,anl', 

16 -,Oacua Koùtoumboga,âgé de 10 ans,. 

17 - Lokou Kaou, âgé de 10 ans; , 

18 _ Tèlou Méba, âgé 'de 12 alis, \ 

19 - Palassi CO,mlan, âgé de 13 ans; 

20. ~ BoutaraTakpa, âgé de, 12 ans, 

'.~, 


21 l'lakoufari, Kanao; âgé de 14 "ans, 

22 ~ Etsa' Salifoll, 'iigéde 14 ans.. ' 
. .' . , 

Su.bâîvisiOlt'·de B(lssari ' ' . 
T.aux journalier,: 3, francs. 

23 - (Judje ,Bino1a, ,âgé de 10 ans, 
'24 -.Nada Magah,âgé de 14 ans, 

25 ~ poatah N'Doh, âgé de 14 ,ans, 

26- KoubliPaiitié, âgé de 10 ans, 


. 27 -:- Nyamou Makaté, âgé' de 13 ans, 
.28 - P~:w.m Nom, âgé de 12 ahs, 

29 - Gnada Blibo, âgé de' 10 ansi 

3D - Ouadja Djabaré, âgé~de 12'ans, 

31 - Koudada N'lomba, âgé de 12 ans, 

32.. '- Kortam Marna, âgé de 11 ans, 

33 - Tchindjo Ligùimba, âgé de 14 ans, 

34 -' Monsilla Magniba, âgé de 15 ans. 


CERCLE .CE MANGO . 

Taux journalier: 2,f5D. 

35 :.... Laié Lari, âgé de 14 ans, 

36 ' Douti Nagbandjor, âgé, de 12 ans, 


,37 - Oursa Adji, ~gé de 10 ans, , 

',38 - Toma SaHki, âgé tle 12 ans, . 

39 - Goumonni Nahoibe, âgé de 13 ans, 
,40 - Toro Timbéia,. âgé de 12 ansi' 
41 - Sela Atékpéni Akarênie, âgé de 11 ans. 
L<:spoursiers cHle,sus sont habilités. à ,peréevoir 

, l'aHocation' '<bnt le paiement sera effectué' sur états 
collcctifs, comportant l'attest.ation ,du' Directeur, de 
l'E.ole que; les intêressés ont bien été' présents durant 
le npmbre de'jows inscrits,' ' 

'" 

'-,- ­
" Par décision' dt.' Haùt-Commissatl'e .de ,la'R'étfubli­


"que, GQuverneur général <le JèA.O.f: en ,pate du 20 

novembre i 946 :. 


.' • • '. • .' • i'· .' -. -. • • __ • 

Sont réintégrés à l'Ecole Normale' dé Daoou, les . 
elèves, de 1 r. année suivants exclus de l'Ecole Norm'aie 
FrédériC!. Assomption en '!1oveni6J'e' 1945 : 

·'c:. '.' ..-~. .. . . . . '. ., .. ' .. . ;; 

21- A.ihagla· Alphonse; -:T;:,go 

22 - Amétowo Martin, - TOgo; 


, ~----"---:-
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13colè prÎqûlire slIj;éfùillre, 

paf arrêté no 930 E. ât\ : 

4 décembre 1946, -c: Le, montant d,e l'avance con· 
senti;' 'il: 'l'économe de' l'Eoole' prinlairè ' Supérieure 
de ,Lomé, pour le "erVicé" de memies chlpen~es est 
pOTté de 25;000 ,à 45.0UO fran'cs. 

>," 

Par arrêté no 898 AP A, du : 
;23 novembre 1 \)46. Le séjour' dans le territoire 

du Togo est inl,erdit pen'dan! une durée "de deux ans, 
, .Irour "compter plI' Q janv.ier 194.1>' d~te dèexpiration: ' 

.de sa peine de prisp1l., ,au nomme, Aketude' Mamadou, 
deI la prison ,'de Lomé, âgé de, 42 ,ans environ", né 
à Ogbomotso (Nigeria) et demeüran!, à Lagos (Ni­
geria), fils de feu Aketudè et de -Biléou, de passa~e ' 
à Lomé, marié, père de: 3 enfants, condamné; à srx 
mois de prison et deux '-ans d'interdiction de séjour 
pOlir abus de confiance par jugement nO 237 du 8 
juillet 1946 du tribrUlal du W degré de Lomé, 

Le séjour~ dans le territoire du Togo est 'interdit 
pendant rme durée de dix ans, pour CGl!JP.ter du 18 
janvier 1947, date d'~xpiration de sa peine de prison; 
au nommé Opessi Bodo, de la prison de: Lomé, âgé' 
de 25 ans environ, né à Paralloué (Dahomçy), fils. 
de feu Bodo et de Obanadé, sans profession et sans 
domicile fixe, 'condamné à iix mois de prison et dix 
ans d'interdicibn de, séjour pour vagabondage ét 
iirresse publique, ct manifeste, par jugemenj en date 
(br 24 juillet 1946 dtt tribunal correctionnel de tomé., 

luslice 

Par décision nO 810 'APA. du: • 
26 'novembre 1946. - M, Luccioni Antoine, admi­

_nistrateur de 3. cIa~se des oolonies, est nommé' prési­
dent du tribunal du premier degr:é de Tsévié" en 
remplacement de M.,Videau Daniel, administrateur­
adjoint' des services civils de l'Indochirie, et ce à 

'compter du 1" décembre 1946, 

, Pr.duit., pharmace.ut iquc. 

Pilf arrelé iro -897 AP A. du: 
23 novembre 1946. Les Etablissements R: 

'Èychenne sont aut'Orisés' à tenir, dans les C<J!!ditions 
fixées par l'arrêté du' 15 novembre 1928, _des dépôts 
dé produits pharmaceutiques (listes nOS 1 et2) dans 
les boutiques ci-après énumérées: "~ . 

factorerie' d'Atakpamé, Oérant: ,<:Jomez fra'lçols_' 
fitctorerie de Badou (cercle du Centre), Oérant-: 

Doglor: Jœeph. 
._-'----~--.~--"­

Par arrêté no 929 APA. 'du': ­
3 décembre 1946.' - La Société Commerciale et 

Industrielle de la ' Côté d'Afrique, est - autorisée' à., 
tenir, dans les conditions fixées par l'arrêté du 15 
nov_br,e1928, un dépôt de p"oduits pharmaceutr. 
ques (listes nos 1 et 2) dans sa boutique sise à Pali­
mé, gérée par le \Sieur Mensah Alphonse, HamHton, 

·Sub"ènlio~ 

Par décision no ;8lS 1:'. ",hl':' ,." 
, 28' l1ov-èmbre i 946-. Pour ,le troisièl1)etrim),stre 

, 1946, 'wle subvention de 60.575 frahc" eSt accordée 
aux 'établissemelJtsde la MissiO'u', E\;augéliqh~ 'a'fiùde ' 
contribuer à, oouvrir leurs dépenses dep~rso.nilel, de 
matériel, d'outillage; d'enseignemeut" ,prof.ession'nel, 
malluelo.u ,agricole et ct? .f.(llrrnitutes sco1aii'es. 

; .. ', . 

. Tèrt'dÎII& domaùi~" 
. . - .-'-' ­

Par arrêté' fiO 900 Dom, ,du':' , 
23 novembra 1946. '- 'Est apPI'ouvéè .l'attributiOIl . ' 

.' proviisoire à M.l'v~oustaph~' JUles;· 2àmin"rçalJt à Lama, 
Kara,' agiss1tt!t en' sop . nomperSûmlel, 'd',ün ,ten:ain 
domanial de la co'ntenance de Quinze:ares 1;l7 centi'arcs 
sis' à Lama-Kara cercle 'de'S61~odé ';constitùant le 
l'Ot ' nP '1 du terrain' in:imatrkùlé ,àij livre-foncier du 

,cercle de Sokodé roI. 1 no· 25 auxconditionsstipuiées 
dans le cahier des charges pr~aiabie' à.1a 'mise< en, 
adjudication et moy,ennant le pnJ> <le: Vingt' mille 
francs. 

Paràf~êj:é no 901 Dom.~ ,du :', . 
23 novembre 1946. - Est, approuvée l'àttrjbutioll 

pro\<isoireà ·M, Vap .Tiédr-é, .co.mmis d'administra­
tion principal;à Lama-Kara,. '~gtssan.t 'c.n son, nom per­
sonnel, d'u!! terrain 'domanial, de la 'contënance de 
Douze ares sis à Lama·Kara cercle de:Sokooé 'CO!lS­
tituant lé lot nO 4 du terrain 'immatriculé au Ji\Te­
foncier du .cercle dëSokodé. vol. 1 nO 2,? âùx pqnditiolts 
stipulé.es da,ns le cahier des, charges .préàIable il la 
mise en adjudièàtion et· moyennant le prix' de:. Dix' 
mille deulicents francs. 

. Par . arrêté no 902 Dom. du:, 
23 novèmb~e, 1946. -'-'Est approuvée l'attributiÔn 

provisoire"àM.Cadete Jonathan, Agent recenseur 
du Secteur 1-2 IT. agissant en son n0111 _personn~l, 

''d'un terrain domanial "de·Ja, ,contenance' de: Onze 
ares 87 centiares 'sis à Lama-Kara cercle'de ,Sokodé 
constituant le lot "no 5 du 'terrain immatriculé au 
Iivre-foncier-'du cercle ge Sokodé vol. 1 no 25, aux 

, conditions stipulées dans le cahier des~ charg'espré~­
, lable ~ la mise en, adjudication 'et moYennant le prIx 

/ de: Deux mille cinq -cènts francs. ' 

,Par, arrêté, nO 903 Dom.' du :" , 

'23 nmfembre1\146. -Est approuvée \'atlribuüO!l 


provisoire, à M. Fumey. ~rnold,' .Iusmutent à l'Ecole 

. Professionnelle de Sokpde, agissant en son nom per­


'- sonner, d'un terrain domanial' cie la contenance de 

Quinze ares 87 centiares' sis- à' Lama'Kara 'cercle de 

Sokod-é constituant le lot, no (\ du' terrain immatriculé 

au livre-foncier du cercle, de Sokod", vol. l 'nO 25 

aux co'mlitions stipulées' dans le èahiei. des charges 

préalable' à la mise en' adjildieatioI\ et ,moyennant le 

prix de: Neuf mille cent françs;, .' , 


http:stipul�.es
http:pharmace.ut
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Par arrêté no 904 DOm. du ; 
':è3 novembre '946. :.... Èst ilPprouv'ée l'attribution 

provisoire à M. ~Y!lOjlsi Jacob, Propriétaire à Bafilo, 
agissant enl;Ori nom ,personnel, ,d'un terrain"domanial 
,de la contënàpce de: Onze ares, 87, ceritiares sis à, 
Lama-Kara œrèle de Soloodé COOlstituant le Lotn" 7 du 
terrain irrtmatricuM,auiivre-1oncier du cerCle de Sok..,dé ' 
vol. ' l'no' 25 aux conditi<,>ns, stipulées, dans le cahier' 
des charges ,préalable à la mise" en apjudication et 
moy.ennant l~ prix de: [)puze mille d~x' cents francs. 

Par arrêté no 905' Dom. du::, 
23 ,nov5'mbre 19;1-6. , ..:.. , Est apptouvée l'attribution 

, provisoire 'à M, Dovi Paul' Adoté ",kilé, Agent de' 
commerce à Sokodé; ~gissanten son nom ,personnel, 
d'ùn terrain domanial de la contenance de:' Douze 
ares sis, à Lama-Kara cer'cl§: de SokQdé cohstitUant 
le lot nO Il dt! térr~i!l' ilÎll'.latriculé au Iivre-f~r:cièr 
du ,cercle de' Sokode ,vol. 1 no 25 au,x condItIOns 
stipulé.es' dans, le 'cahier des charges préalable àla 
mise en adjumgltionet moyennant le prix de: Quinze 
mille francs. ' , , ' 

".. ' 

Par arrêté ng 906 Dom. dl!: 
, 23 novembre 1946, - Est approuvéel'àttributi()!Î 
provisoire :ii M. ,Bab,adjikou Etienne; Secrétaire-tré 
sorierde 'la SIP. ,à Lama,Kara, agissant en son 
nom personnel, 'd'un terràln "domanial de la 'contenance 
'CIe, ,'Douze ares sis à Lama-Kara" cercle de Sokodé 
constitUant tè lot n'a 9 du terràin, immatricuié au livre-, 
foncier du cerclé de' SOkiodé vol. 1 no 25 aux conditions 
stipulées" èllUlsle cahier dés charges préalàble' li. la 
mise el) ac;ljudicationèt moyennant' I~ prix de; Dix 
sept mille francs. 

~~-~~--

Par arrêté 110' 907, Dom. ,du : 
23 <novembre -, 19;16. - Estapprouvéc'l'attributiol1' 

provisOire à M. Fetiho ,Vincent, ,commerçant "à Lomé, 
agissant eri ,stin nom 'personnel. d'un terrain domanial 
'de la conttnance de':, Quinze, ares 87 centiares sis à 
Lama-Kara ,cercle de Sokodé ,oonstitUant le lot. nO .11 
du terrain 'immatricuté au' IiVre'fonéier du cercle de 
Sokodé -vol. C no 25'aux, conditions stipuléès. dans 
le cahier des charges préalable à la mise en adjudica­
tion,~ et moyennant ,le ,prix de; Dix huit, mille. francs. 

PARTIE NONOFFJCIELLE 


. 
AV,ie' d. Clo••our. 

--,~ 

li. N, F. 0, M. 

Pal' arrêté du ~inistre de la France d'Outre-Mer en ' 
date du ,13' novembre 1946, un concours pour l'ad-' 
misskln des rédacteurs, de 1re classe, sous,chefs, et 
chefs' d,e bureau d'adnlÎnistration géil'éi-ale des ilOlo)1ies 
autres que l'Indochine et des commis, principaux des 

secrétariats généraux des Oolo~ies; au~tage de 'l'Ecole , 
nationale de' la Frallœ d'OÙtre-Mer, aura lieu en 
1947. ' . 

Par dérogation aux'dispositions de l'article 1" (pa­
'ragraphes 1er et 2) de l'arrêté: du \) ,jIOût ,1930, les. 
, dates ,de.; épreuves ont ,été fixées au lunaï2 juin .1947 
,pour la composition française et au mardi 3 juln 1941 
pour la composition 'd'économi!! politique. • 

Toutes les candidatures devront être formulées dans 
le délsÎ. de trois mois_à ÇlOmpter dé la date pe la' 
parutIDU du présent arrêté au jOlUllal. officiel de la' 
République française. '>' , : .' 
: Les -demandes des candidats, ,adressées pâr la .voie. 

, hiérarchique,' devront parvllliir au ministère de la, 
Franced'OUtre~Mer avant le 15 mars 1947. 

La liste définitive des candidats admis à coilcoJ1rir' 
'sera arrêtée par le ministre, et publiée au ;ou.rlUlt 
ottlciet de ta République française. ' 
, Le nombre de places mises au concours a été fixé 
il. vingt places. 

---~~--''-'--

INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

~El:.ATlF 'A. LA CLÔTURE DE L~EXERCICE f946 DU BUDGET 

··COL~Nf~L AU TOGO 

" tes créanciers du Budget Colonial du Togo sont 
" informés quep'l-r application du décret du 25 juill 
«1934 {artiCle 1er} do!!t les dispositions ont été éten­

, «dues, aux Colonies par le décret du 15 décembre 
, « 1934, la, clôtUre de l'exercice 1946 est 'fixée au 

« 31 décembre 1'946., 

" lis sont p.ar suite invités à remetire' ~ l' Int,d­
« dant Militaire de Cotonou, èt avant le 10 décembre 
« 1946 les mémoires, comptes ou factures des sommes 
« qui peuvent leur être dues au titre dudit exercice. 

« Le~ titul:tires de mandats au oompte·du B~dget 
« Colonial (exercice 1946) devront en outre,sè pr<!sen: 

, «,tei- àux .. caisses du Trésor avant le 31.'décembre 
'« 1946". ' ,- ' 

Clau~tre:.Sarbanère~ '.' 
, 

Service de la curatelle aux sliccesslons et biens vacant•. 
, , . 

,ARRONmSS~l\IENT JUDICIAIRE nE LOl\ll\ ' 

Conformément a~x dispositions de l'art. :12. ,du 4é~ret 
<du 27 janvier 1855 roncernant l'administration des" 
Sl!ccessions et biens vacants, il est ,?o.nné au public 
avis d'ouvertUre de' -ta succession ''<le M. lssaka 
Souma, décédé il. l'hÔpital de Lomé le 28 novembre 
1946­

tes 'personnes intéressées sont invitées à farre valoir 
, leurs droits au Receveur des Domaines chargé, des 

successiQns et biens vacants.- ' 
Le Curateur, 

, ft.. Av~RQUx . 

http:stipul�.es


i 

. H3il JOURf-IAV'OFFlCIEL ,DU TERRITOIRE DO TOGO, 16dé~emllre. 1946 

DOMAINES 

. Ayis de ciem.ande d'immatriculation 
---'-­

,a~ }ivrIJ I()ilci~:r 'du 'e;r~t(Ji';e 'du T~g() 
Tou.e./Ilè'·:~uinnos èln:lérflSCées sont-ed'm!1:U!'S à 'former op.. 

.o.llIon' '. la p'rés,e,!le imrnatriculatiOft* -ès. maine du 
Clo....rvateu',. 6ous.lgn~~ dans le d~lai de t~oi8 . moi., à. 
compter de l'affiehage du présent av's, qui aura Ile", IneeS­
sa~rne_nt I):n j'at.tdltétlre du' tribunal clvli de L.omé. 

sUivant réquisiti<;>n, n<: 1349, déposée le 20 novemb~e 
1946 le sioor Jonathan Kouakou Sanvee profession 
<iep~opriétaire, d,emeurantet· domicilié à Lomé, C~:­
de dudit, agissant en ~n personnel comm.e propne-' 
taire majeùr non ·interdit jouissant de ses droits civils 
selon son. statut persopnel indigène et optant pour 
la, législatiOn française a. de!)1andé l'immdriculation 
au Livre .f<:meier du Territoire du Togo, d'un imqIeuble' 
rural; non bâti, consistant, en un terrain ayant la 
forme d'un polygone .irrégulier, traversé d'une ruelle' 
d'une contenance totale de 4 hectares' 76 ares 87 cen-· 
tiares silué à PaUmé, <;Cl'cle de Klouto et, 'borné au 
Nord par la route d'Agou-Nyogbo, au Sud pat terrain 
à Cyprian{) GOllcalvès, à l'Est par la Rivière Tsigi, 
à ;'Ouest par lerralns à Bokovi, Gafah Charles et' 
Tsogbé Ketéké. _' • . .., , 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient. et n'est, ' 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges ' 
réels, achlels ou' évenlucls. . ' ' - ~.._-- -- ;.~..__._-- ~ -_..- --~ 

Suivant réqu.isition, no 1350, déposée Je. 21 novembre 
1946 le si"ur Kitti Kudoyor profe8flion'de proprié­
taire-planteur, demeurant et domicilié à' Z{l\vlagan, 
cercle d'Anécho agissant comme marrdàtaire de la 
oollectiitité Do~béfioh, 'composée de: 
. 'Franlz ,Kl!évl, cultivateur . 
'Foly Sodji,' cultivateur 

. Mes;san Kuévi, 
Bokovi Kuévi, 
Dolîoaidji Kuévi, cultivateur 
Asiom Kuévi, Tailleur 
Têko Kagni, cHarpentier' 
Chef Analor Seyibo du canton deZowlagan 
Ananou Anafor, cultivateur . 
Governdr Analor, cultivàteur' 

aux termes d'u,n acte sous seing privé !,n. date d'!.! 

31 juJllet 1946 a demandé l'immatriculati.on au livre 

roncier' du Territoire du Togo, 'a'un immeuble rural, 

nôn bâti, consistant en, Ull terrain nu 'ayant la tome 

de polygone irrégulier.~d'une contenance totale d.e 

l' hectare 57· ares '. 66 centiares.. &ilué à Zowlagah, 

cercle d'Anécho et homé au nord par une tue con­


. duisant vers Zo~làg~tl-ville, au Sud par une, rue· 


vers Zowlagan-marché, . -une"piste, teriain," à, KiJévi.· 
A:\ontégloue" et. à .I<uévi, Attiogbé, il l'Est par ,une 
ru~ c'induisant ·:vers Zalivé-OUdji "'" J .. ·l'Ouest par 
terrain 11 ·Kitti Kuévi.· . '. 

JI déclare que ledit imme~ble appartiènt8. la 'CoHe~c, 
tivité 'Dogbéfioh et n'est, à. sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuelS 
autres que ccl!x d-aptès d~taillés, savoir: 
leur droit dé propii,été. . ..... 

, -'---.-' ..~ ---.----._~ 

Suivant rêqui;ifion,no 1351, déposée le 4 décembre 
1.946 le sieur 'Frédéric Gadégl;>éku; profession d'em­
ploye de' Commerce, demeurant et ·domicilié il Lomé" 
'agissant en' soi! nqm personnel'. comme propriétaire 
majeur non interdit jouissant.de ses droIts civils 

'selon son' statut personne! indigène et·optant pour. 
. la législation. française !\le demandé. l'imml,ltricutatibn 

, au LIvre.foncier·du Terri!j,ire du,Togo, d'ir!\ .immeuble 
rùral, non bâti, consistailt en' un' terrain de ctlllure 
Vlvière, ayant la rorme de 'polygone irrégulier d'!l~e' 
contenance. ïotalede 2 hectares 22 ares '63 centiares 
situé à Tocoin, route Lomé-Atakpam'é cerclè. de Lomé 
et . borné au Nord par un seritier et, terrain' d'hydro­
carBure, Titr~ foncier No 690 T. T., au 'Sud, à l'Est 
t).t à l'Ouest pal' le propriétair~ .J\méganvi Nuwokpo. 

JI déclAre que ledit immeuble lui appartient et ,n'est, 
à sa coimaissance, grevé d'aucuns d!oits ou cliarges 
réels actuels ou évcntuèls.. ' 

Le conser~((ifur de' la proprilÛé .foncière, 
.. A. Avtl\oux: '. '. 

'Avis dè bornage 
:ro~tes pe....ôn.... intéreS8~es 80nt Invnées t. ~ 'asalst.r 

ou à "e'y fair. -repr'.ante__r pa,. un mandataire ft."bU d)uft 
pou'IIoh- r'guUGr .. - - , • 

.Le 'hUldi 3 février 19;\7 à 8 'heUres du' matin, 
il sera procédé -au ,bornai/l' contrildictoire. d'un Ïlrtmeu· 
ble' situé à, Kainkopé, kl11 '11,100,· cercle de Lomé 
oonsistant, en un terrain ,rjml.! non bâti ayant la forme 
d"1l1 quadrilatère irrégulier, èompiant~ de vieux coco­
tiersen déclin d'une contenanc~ de 2 hectares 19 ares 
2i centiares; et bornlî au Nord.' et à "l'Ou'est par.,t<ir­

. . rain il Tokpo Tuyor, aU Sud par'terr.ain " Nkun.ékpoé 
età l'Est par térrains à Gtruda Légba et à Gadé­
gbélrou, dont l'immàtriœlation li été demandée par le 
sieur Oceanse)' Ludwig W., propriétaire notable, de­
moorant et domicilié à Lomé, agissant en son' nom cf 

. pour' son compte personnel, ·comme. propriétair~ sui­
vant réquisition ôu 28 octobre 1945, n' 1344. ','. . 

Le conservakur de la propriéfé foltCière, 
, A" AVERoüJi. 

.._-_.._,_.... 

.' 
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